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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, DE LA SÉCURITÉ ET 
DES FINANCES 

2009 En Bref 

A cheval sur deux législatures, 2009 se situe dans la continuité des travaux accomplis depuis 
2005, année de mise en place du DJSF; elle marque en même temps une rupture, ne serait-ce que 
dans la marche de nos institutions avec le renouvellement des autorités politiques cantonales. La 
continuité, tout d'abord, c'est la poursuite des réformes et des réorganisations menées dans les 
domaines de la justice, de la sécurité, de la fiscalité et de la caisse de pensions. La continuité, c'est 
aussi le maintien de la gestion rigoureuse des ressources humaines et financières qui a été intro-
duite en 2005, avec l'entrée en vigueur des mécanismes de maîtrise des finances. Une gestion qui 
s'est même encore durcie en cours d'année, suite aux évaluations intermédiaires des comptes 
2009! La continuité, c'est encore l'engagement permanent de nos services centraux sur tous les 
chantiers ouverts dans les départements de l'administration. La continuité, enfin, c'est la difficulté 
persistante à boucler nos budgets, c'est notre difficulté constante à prévoir l'évolution de nos finan-
ces, c'est la vulnérabilité permanente de notre canton au moindre tressaillement de la situation 
économique. 

Cette continuité-là est pesante. Elle est même harassante pour celles et ceux qui, année après an-
née, depuis des années, courent après des mesures d'économies, des rationalisations, des réduc-
tions d'effectifs ou qui subissent les effets pervers des plafonnements linéaires et les gels des sa-
laires. Elle est épuisante, en raison de l'incertitude constante dans laquelle se trouvent notre can-
ton et ses finances. Elle n'est même plus acceptable pour celles et ceux qui constatent que l'Etat a 
toujours plus de mal à honorer ses engagements, que ce soit envers ses collaborateurs-trices, en 
matière de rémunération, ou envers ses partenaires cantonaux et intercantonaux.  

Face à cette continuité-là, on pourrait se réfuger dans l'incantation, dans la complainte, pour tenter 
d'exorciser cette fatalité qui semble frapper notre canton depuis trois décennies et qui le frappe, 
une fois encore, alors qu'il est convalescent. Mais convenons-en, ce serait un bien piètre remède 
qui nous conduirait à échapper à nos responsabilités, alors qu'il convient de persévérer, de tout 
mettre en œuvre pour que l'Etat reste un acteur prévisible, donc crédible, si l'on veut que nos en-
fants aient encore un avenir dans notre canton. 

C'est pourquoi l'année 2009 marque aussi une rupture. En effet, durant les douze mois écoulés, 
les services centraux rattachés au DJSF ont mené de profondes réflexions sur la conduite de l'Etat, 
sur la manière de gérer ses prestations et sur les relations que l'administration se doit de cultiver 
avec ses usagers, ses contribuables, ses justiciables. Ces réflexions ont débouché sur la prépara-
tion d'un cadre qui doit servir à une refonte d'ensemble de la conduite de l'Etat et de notre adminis-
tration, sur des principes de planification à moyen terme pour que nous puissions enfin dépasser 
l'horizon borné de l'année comptable ou budgétaire. Toutes ces propositions ont été condensées 
dans un rapport que le Conseil d'Etat a accepté en novembre 2009 et qui sera proposé au Grand 
Conseil au début 2010. Mais comme l'a dit Winston Churchill, en 1942, "This is not the end. It is not 
even the beginning of the end. But it is, perhaps, the end of the beginning. - Ce n'est pas la fin. Ce 
n'est peut-être même pas le commencement de la fin. En revanche, c'est - peut-être – la fin du 
commencement." 

La réorganisation du secrétariat général initiée en 2008 s'est poursuivie en 2009. Le niveau 
GESPA 2 a été introduit, dès le 1er avril 2009. Il en va de même pour le système de contrôle inter-
ne, mis en œuvre dans le délai exigé par le Conseil d'Etat. 

Un chargé de projet pour la nouvelle organisation judiciaire à 70% a été recruté à l'automne 2009. 
Rattaché administrativement au SJSF, il dépend du comité de pilotage du projet, présidé par le 
chef du DJSF et composé de représentants du département et des autorités judiciaires. 

Comme en 2008, le personnel du SJSF a été fortement mis à contribution pour appuyer les servi-
ces engagés dans des processus de réforme, à l'instar de la police, du service pénitentiaire, du 
service des contributions ou du service de la justice. Il a été en outre engagé sur des projets spéci-
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fiques, comme la création de la nouvelle caisse de pensions unique, la préparation du rapport sur 
le redressement des finances et la réforme de l'Etat, la révision du processus de traitement des 
amendes ou l'optimisation des statistiques financières et fiscales. 

En matière d'aide humanitaire et de coopération au développement, le SJSF a assuré le suivi 
du contrat de prestations passé avec Latitude 21 pour 2008 et 2009. Pour rappel, Latitude 21 est 
une fédération d'ONG actives dans le domaine de la coopération au développement. Cette structu-
re est l'interlocuteur privilégié de l'Etat, dans le sens prévu par l'article 6 de la loi sur l'aide humani-
taire et la coopération au développement. Les deux années 2008 et 2009 constituaient une période 
de transition entre la mise en oeuvre de la loi du 18 mars 2008 et le début de la législature 2010-
2013. Les objectifs visés par le premier contrat ont été atteints par Latitude 21 qui est désormais 
pleinement opérationnelle. 

Au cours de l'année écoulée, l'office d'organisation s’est particulièrement impliqué dans 
l’organisation de l’administration face à la pandémie, la réforme du fonctionnement de 
l’administration, la réorganisation d’unités et la production d’un catalogue (quasi) général des pres-
tations de l’administration. 

Le groupe de travail composé de plusieurs responsables d’unités a continué d’élaborer des re-
commandations pour améliorer la qualité de la gestion de l’administration cantonale. 

Même si, dans la période actuelle, il n'est pas possible de produire un plan directeur du logement 
de l'administration, des projets de relocalisation ou d’aménagement ont pu être finalisés. 

L’office de la politique familiale et de l'égalité s’est efforcé en 2009 de poursuivre les tâches 
amorcées l’année précédente par la nouvelle équipe. La lutte contre la violence conjugale et le 
domaine de l’éducation sont les dossiers qui occupent majoritairement l’office. Après le rapport 
d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil faisant le bilan de la lutte contre la violence con-
jugale depuis 2004 et avec la nouvelle législature, la commission technique LVCouple a été re-
nommée. Un accent tout particulier a été mis sur la sensibilisation des milieux judiciaires. En 2009, 
pour la deuxième fois, l’OPFE a organisé la « Journée oser tous les métiers » (jom) à l’intention 
des élèves du degré 7. Enfin, l’OPFE a poursuivi son travail de sensibilisation et de conseil à 
l’interne de l’administration et a organisé plusieurs événements, notamment à l’intention des 
femmes engagées en politique. 

JUSTICE 
En 2009, un collaborateur du service de la justice (JUST) a travaillé à temps complet à la récupé-
ration des avances d’assistance judiciaire. Les résultats obtenus ont été nettement supérieurs à ce 
qui était attendu. De plus, les secteurs des créances et des frais judiciaires se sont totalement mis 
à jour avec leur facturation. Il est aussi à relever que le JUST a atteint son objectif 
d’assainissement des dossiers de naturalisation. L’année écoulée a été mise à profit pour préparer 
le transfert des enquêtes de naturalisation de la Police neuchâteloise au Service de la cohésion 
multiculturelle. Le chef de l’office de la population (OCPO) a également mené à bien l’élaboration 
de la nouvelle loi sur l’harmonisation des registres. Une tâche importante de l’année 2009 a consis-
té en l’étude de la concentration des activités du JUST sur un seul site. Malheureusement, l’office 
d’organisation n’a pas trouvé de locaux qui répondent aux besoins du JUST. Cependant, dès le 1er 
février 2010, l’OCPO sera installé à Tivoli 22 à Neuchâtel. Cela permettra la prise de données bio-
métriques pour l’établissement des nouveaux documents officiels. Les projets de modification du 
tarif des émoluments des actes notariés, de modification de la loi sur le notariat et de son règle-
ment ont beaucoup progressé et seront terminés en 2010. Les activités du JUST inhérentes au 
Pouvoir judiciaire (PJ) ont été marquées par la reprise du travail de consolidation financière au 
JUST ainsi que par la définition des besoins en locaux du PJ. 

Le service pénitentiaire (SPNE) a été une fois de plus fortement sollicité durant l'exercice 2009, 
notamment par la poursuite de la mise en œuvre des trois volets du projet de réorganisation du 
service (volets législation, restructuration et construction). Cette évolution s'observe principalement 
à travers le nombre total des journées de détention exécutées dans les établissements péniten-
tiaires cantonaux qui a été de 46.312 en 2009. 

Les effets du nouveau code pénal, entré en vigueur le 1er janvier 2007, se vérifient de plus en plus 
dans la pratique quotidienne. En effet, une très forte diminution des journées de détention exécu-
tées en régime ouvert, c'est-à-dire en semi-détention (4360 jours en 2008 contre 1079 en 2009) et 
travail externe (1108 jours en 2008 contre 1008 en 2009), a été enregistrée. En parallèle, le SPNE 
a été confronté à une augmentation des condamnations à des peines privatives de liberté de 
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longues durées qui doivent être exécutées en établissement fermé. A cette tendance s'ajoutent les 
condamnations fréquentes à des mesures thérapeutiques institutionnelles pour des auteurs d'in-
fractions graves qui souffrent de troubles mentaux. Le cumul de ces deux facteurs est à la base 
d'un surpeuplement massif des établissements fermés et thérapeutiques dans tout le concordat la-
tin. Progressivement, cette situation risque de mettre en péril les règles juridiques et sécuritaires 
qui s'imposent. 

A cette saturation du domaine de l'exécution des peines et des mesures pénales s'ajoute la déten-
tion préventive ordonnée plus fréquemment par les juges d'instruction et pour de plus longues du-
rées. Cette augmentation des demandes de placements dans les établissements est à l'origine des 
refus d'incarcération des personnes condamnées à des courtes peines, par manque de place. 

Cette dernière catégorie de condamnés ne pourra pas être placée en régime ouvert en raison de la 
multiplicité de leurs difficultés personnelles (dépendance aux addictions, problèmes de santé phy-
sique et psychique, chômage, séjours illégaux, etc). Par ailleurs, les mesures pénales qui étaient, 
jusqu'à fin 2008, de la compétence du DSAS, ont été transférées à l'Office d'application des 
peines. Ce dernier porte donc, depuis le 1er janvier 2009, le nom d'office d'application des peines et 
mesures (OAPM). Par ce dernier volet du désenchevêtrement des tâches pénales entre le DSAS 
et le DJSF, nous nous sommes ralliés à la forme organisationnelle pratiquée par tous les autres 
cantons de Suisse. Le SPNE par son OAPM est désormais responsable du traitement de l'en-
semble des sanctions pénales, c'est-à-dire des peines et des mesures. Le DSAS, quant à lui, est 
entièrement compétent et responsable de l'ensemble des questions relatives à la détention des 
mineurs. 

En 2009, le nombre de journées de détention dans le canton s’est élevé à 46.312 journées contre 
46.943 en 2008, 46.882 en 2007 et 48.863 en 2006 et 46.158 en 2005. Le TIG (travail d’intérêt gé-
néral) est en augmentation (21.029 heures en 2009, contre 10.452 en 2008, 14.037 en 2007 et 
22.711 en 2006). 

Le service de probation a poursuivi durant l'année 2009 l'adaptation de ses prestations en fonc-
tion des modifications légales en cours ou à venir parmi lesquelles est à citer prioritairement le rôle 
d'autorité d'exécution des mesures ambulatoires liée à l'art. 63 CP. Le service de probation s'est 
appliqué à poursuivre la rédaction des procédures liées à ces changements de même qu'à pour-
suivre l'élaboration du système de contrôle de gestion interne. La mise en place d'un outil informa-
tique adapté au service de probation, particulièrement pour les statistiques, entre dans sa phase 
finale. Le service de probation a également développé la prestation d'évaluation criminologique et 
poursuit le projet de recherche en cours de mettre sur pied un outil d'évaluation dans le domaine 
des violences conjugales. Le déplacement du service de probation à La Chaux-de-Fonds, prévu 
initialement en 2010, devrait avoir lieu à l'horizon 2012. 

SECURITE 
L'année 2009 s'est surtout caractérisée par la mise en oeuvre de la réforme police neuchâteloise 
ainsi que par les diverses manifestations qui ont marqué le bicentenaire de la gendarmerie et le 
100e anniversaire de la police judiciaire. Afin de marquer dignement cette double commémoration, 
la direction de la police neuchâteloise a organisé plusieurs événements destinés à mettre en 
exergue les divers aspects de l'activité de police. 

En termes de gestion de l'ordre public, il convient de relever que l'année 2009 a confirmé l'aug-
mentation constante de la violence dans les stades et patinoires de Suisse. De nombreuses ren-
contres, dans et hors du canton, ont nécessité le déploiement d'effectifs supplémentaires impor-
tants. L'escalade constatée est inquiétante. La détermination des autorités politiques cantonales et 
fédérales devrait favoriser la prise de mesures ciblées en vue de juguler ce phénomène. 
Cette année correspond au 2ème exercice du service de la sécurité civile et militaire dans sa 
nouvelle composition conformément à la décision de 2007. L'ensemble de la structure a donné sa-
tisfaction même si quelques corrections devaient être encore apportées à la nouvelle structure. Le 
1er septembre M. Jean-François Staehli a pris ses fonctions de chef de service en remplacement 
de M. Claude Gaberel qui a demandé à être mis au bénéfice d'une retraite anticipée. 

Le SSCM a été fortement mis à contribution dans la planification et l'exécution des mesures liées à 
la pandémie de grippe A H1N1. Les hommes de la protection civile ont été mis sur pied pour assu-
rer la logistique de la vaccination de la population. 
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Le groupe de projet de réorganisation des sapeurs-pompiers du Canton a remis à la fin du 3ème 
trimestre son rapport complet et détaillé sur l'état actuel des risques du Canton ainsi qu'une propo-
sition d'une nouvelle organisation structurelle et organisationnelle. Parallèlement le projet de cen-
trale d'alarme unique suit son court. 

FINANCES ET IMPOTS 
L’année 2009 a été particulièrement ardue pour le service financier. Depuis l’entrée en vigueur 
des mécanismes de maîtrise des finances, son rôle a été renforcé. En 2009, compte tenu du con-
texte économique difficile que traverse le canton, il a fallu mettre sur pied des mesures d’urgence 
pour limiter le déficit prévu dans le cadre des résultats prévisionnels. En effet, la seconde évalua-
tion de septembre 2009 prévoyait un déficit aux comptes de 56 millions, soit environ 20 millions de 
plus que les limites autorisées. Le processus budgétaire 2010 a également été extrêmement serré. 
Après quatre entretiens avec la plupart des départements, les discussions parlementaires ont né-
cessité une préparation et un suivi intense jusqu’au dénouement final de décembre au Grand Con-
seil, prévoyant un budget 2010 avec 34 millions de déficit au compte de fonctionnement et 65 mil-
lions d’investissements nets qui le situent aux limites du frein à l’endettement. 

Parallèlement, le service financier a participé très activement à l’élaboration du programme de légi-
slature et du plan financier 2010-2013. Cette participation a été l’occasion de poser les bases 
d’une nouvelle méthode de travail pour le processus budgétaire avec l’introduction d’une planifica-
tion financière roulante et d’un outil informatique y relatif performant. L’objectif est de travailler au 
redressement des finances dans la durée en évitant les exercices pompiers à court terme dont les 
limites ont été mises en évidence durant cette année. Pour faire face à ces nouveaux défis, le ser-
vice financier s’est également doté d’un nouveau catalogue de prestations et d’une nouvelle orga-
nisation qui entrent en vigueur au 1er janvier 2010. 

Depuis cette année, les tableaux statistiques ne font plus partie du rapport du service des contri- 
butions. Ces statistiques seront dorénavant publiées au mois de juin de chaque année basées sur 
le résultat de la taxation. La première édition en collaboration avec l’office cantonal de la statistique 
a eu lieu en juin 2009. Elle est disponible sur le site de l'Etat (www.ne.ch).  

Sur le plan technologique, le logiciel de remplissage Clic&Tax a de plus en plus de succès puisque 
62% des déclarations retournées ont été établies au moyen de ce logiciel ou d’un logiciel profes-
sionnel. Les travaux qui permettront de retourner la déclaration au travers du guichet unique se 
poursuivent, l’objectif étant toujours fixé au 1er janvier 2011. Des réflexions ont également été me-
nées et se poursuivent dans d’autres domaines comme les successions et les personnes morales, 
dans l’esprit d’améliorer la relation avec le contribuable et d’augmenter l’efficacité du service et, par 
conséquent, le rendement de l’impôt. 

En parallèle à l’évolution technologique, la restructuration du service se poursuit. Depuis le 
1er janvier 2009, les activités de perception des communes de Colombier et de Neuchâtel ont été 
transférées au service des contributions. Toutes les activités liées à l’impôt se retrouvent au sein 
de la même entité, permettant ainsi de poursuivre dans la volonté de réduire le nombre 
d’interlocuteurs pour les contribuables neuchâtelois. 

Sur le plan conjoncturel, l’année 2009 a été marquée par la crise. Ceci s’est traduit par une baisse 
des recettes fiscales pour les personnes morales et les personnes physiques. Toutefois, le taux 
d’encaissement des impôts est resté identique à celui de l’année passée, plus de 91% des contri-
buables paient leurs impôts dans les délais. Sur le plan législatif, une réflexion est menée au ni-
veau d’une révision de la fiscalité des entreprises. Un rapport sera vraisemblablement soumis au 
Grand Conseil durant le premier semestre 2010. 

Le service des communes observe que la situation financière des communes, considérées dans 
leur ensemble, a connu en 2008 une évolution similaire à celle observée en 2007, avec un béné-
fice cumulé atteignant le chiffre de CHF 8,5 millions. Cette stabilisation générale ne cache pas 
moins des résultats différenciés selon les communes, les villes du Haut en particulier connaissant 
un accroissement supérieur à la moyenne de leurs recettes, en particulier de celles perçues de 
leurs personnes morales. Une évolution inverse a été observée dans les autres principales com-
munes qui hébergent des personnes morales. Ce resserrement de l’éventail des revenus fiscaux a 
entraîné une baisse des transferts totaux de la péréquation financière intercommunale d’un exer-
cice sur l’autre de près de CHF 2 millions à CHF 35,2 millions. Cette baisse traduit une diminution 
des écarts de revenus fiscaux entre les communes financièrement les plus fortes, particulièrement 
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celles qui abritent sur leur territoire des entreprises, et les autres, au niveau de la péréquation des 
ressources. 

L’année 2009 a vu deux importants projets de fusions de communes entrer en vigueur, celui des 
nouvelles communes de Val-de-Travers et de La Tène. La parfaite connaissance du terrain ont 
permis aux acteurs de ces importants projets de faire fonctionner ces nouvelles entités sans ani-
croches, grâce à l’excellent état d’esprit qui a prévalu au sein des personnels et des autorités 
élues, et cela dès le premier jour. Les nouveaux projets développés par les nouvelles communes 
se sont poursuivis à un rythme soutenu tout au long de l’année. D’autres projets de fusions de 
communes ont connu une accélération de leur cadence, sur le Littoral et dans le Val-de-Ruz en 
particulier.  

Parmi les grands projets, relevons que les travaux liés à l’examen du système péréquatif et à 
l’élaboration d’un modèle de réforme du volet de la compensation de la surcharge structurelle de la 
péréquation financière intercommunale se sont poursuivis tout au long de l’année. Un rapport est 
attendu en 2010. Des travaux liés à la réforme des institutions et à la collaboration transfrontalière, 
en particulier avec le canton de Berne, ont été menés sans relâche au cours de cette année. Enfin, 
dans le cadre réglementaire communal, il est important de noter que 2009 aura coïncidé avec la 
disparition d’une institution vieille de plus de 100 ans, la commission scolaire, ses pouvoirs déci-
sionnels étant transférés au Conseil communal. Un Conseil d’établissement scolaire consultatif, 
constitué sur la base du projet d’harmonisation scolaire sur les plans romand et suisse et formé de 
l’ensemble des milieux intéressés par l’école, tels que délégués des Conseils communaux et géné-
raux, des parents d’élèves, du corps enseignant et des autres professionnels de l’établissement, a 
succédé à la commission scolaire. Il se veut être un lieu de débats et d’échange sur l’école et la vie 
scolaire. Ce conseil est également appelé à appuyer le Conseil communal dans sa gestion cou-
rante de l’établissement. 

AFFAIRES GENERALES 
Pour le service juridique de l'Etat (SJEN), l'année 2009 a été marquée par l'introduction d'un sys-
tème de gestion des affaires, l'application Juris. Il s'agit d'une étape importante et attendue de 
longue date pour permettre une gestion des affaires qui soit en adéquation avec les contraintes 
toujours plus fortes et les attentes élevées des partenaires du service juridique, notamment dans le 
domaine du contentieux. L'introduction de l'application Juris permettra notamment d'obtenir des 
statistiques plus précises dès l'exercice 2010. L'activité en matière de contentieux a mobilisé la 
partie la plus importante des ressources du service juridique, nécessaire à l'instruction des dos-
siers et à la rédaction de près de 400 décisions finales à la signature du Conseil d'Etat, des chefs 
de départements ou d'autres entités. Les collaboratrices et collaborateurs du service ont également 
été sollicités pour différentes présentations dans le cadre de cours universitaires, de colloques 
scientifiques ou de programmes de formation continue organisés par les universités, les hautes 
écoles, l'administration ou d'autres entités. Ces sollicitations témoignent du haut degré d'expertise 
qui caractérise les collaboratrices et collaborateurs du service. 

Le service des ressources humaines a été fortement impliqué en 2009 dans les nombreux tra-
vaux liés à la réforme de l'administration cantonale. Les effets de ces réformes sont multiples et 
très sensibles, s'agissant de la gestion du personnel des entités concernées. Aux nombreux trans-
ferts de personnel nécessitant l'implication de la mobilité interne s'ajoutent en effets de nom-
breuses modifications de cahiers des charges impliquant de nombreux travaux administratifs en 
lien avec les adaptations statutaires et salariales. 

La gestion de la fin du programme d'encouragement aux départs à la retraite anticipée, ainsi que 
l'intensification de la collaboration avec l'office de la politique familiale et de l'égalité dans le cadre 
de la mise en place d'indicateurs ont également occupé des ressources importantes au SRHE. 

Le service s'est également penché de manière détaillée sur son fonctionnement et sur les pistes 
d'améliorations qu'il entend poursuivre pour être en mesure d'assurer des prestations de qualité à 
l'ensemble de ses clients et partenaires. C'est ainsi qu'un nouveau catalogue de prestations a été 
établi, et qu'un projet de réforme en profondeur des structures et du fonctionnement du SRHE a 
été élaboré par la direction. 

Le départ du chef de l'office de la formation continue en juin 2009 a également poussé la direction 
du SRHE à repenser le mode de délivrance des prestations en matière de formation continue des 
titulaires de fonctions publiques. A terme, une partie des activités de l'office de la formation conti-
nue devrait être confiée aux CEFNA (alliance des Centres de formation professionnelle de l'Etat de 
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Neuchâtel). Le SRHE disposera ainsi de plus de disponibilités et de moyens pour accompagner les 
réformes de l'Etat par des actions de formation nécessaires aux cadres et titulaires de fonctions 
publiques dans l'évolution de leur environnement et de leur activité. 

Les structures d'accueil pour jeunes enfants mises en place à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds 
ont atteint courant 2009 un taux d'occupation optimal, et une optimisation de l'utilisation des sur-
faces à disposition à la crèche Tic-Tac du haut du canton est à l'étude. 

La collaboration avec les associations du personnel a été marquée par la réalisation d'une étude 
retrospective sur l'application du système de rémunération des fonctionnaires. Cette dernière per-
mettra d'examiner en 2010 si des aménagements de cette politique seront nécessaires à l'avenir. 
Pour le secteur informatique, l'année 2009 a, tout d'abord, été marquée par l'acceptation, par le 
Grand Conseil, du schéma directeur 2009-2013 du Guichet unique. Ensuite, les autorités politiques 
ont validé une charte de projet visant à la réunion des services informatiques pour le 1er janvier 
2013. Finalement, par les réorganisations et les autonomisations de services, le SIEN a pu déve-
lopper ses prestations au-delà de toute attente et ainsi améliorer son budget de fonctionnement de 
plus d'un million de francs. 

CAISSE DE PENSIONS 
Suite à l'adoption en 2008 de la loi sur la Caisse de pensions de la fonction publique du Canton de 
Neuchâtel, l'administration de la Caisse de pensions de l'Etat a consacré beaucoup d'énergie à 
préparer le transfert des plus de 22'000 assurés en 2010, à mettre en place une nouvelle régle-
mentation, à informer ses assurés et à préparer le regroupement des éléments des fortunes des 
trois caisses concernées. En parallèle, la nouvelle Caisse, dénommée prévoyance.ne a constitué 
ses organes - Conseil d'administration, bureau, commission de placement et commission d'assu-
rance – et nommé sa direction administrative, au début mars 2009. Enfin, les administrations des 
trois anciennes caisses ont été regroupées à La Chaux-de-Fonds et n'en constitueront plus qu'une 
dès 2010. 

La gestion de la fortune mobilière de la Caisse de pensions de l’Etat s’est révélée moins probléma-
tique que 2008, année qui avait enregistré un effondrement des valeurs boursières. Dès le mois de 
mars 2009, les marchés ont repris le chemin de la hausse sous l’effet de nouvelles plus rassuran-
tes sur le front de l’économie et du soutien massif des gouvernements aux banques en difficulté. 

Le service de la gérance des immeubles (SGIM) a procédé, selon son planning annuel, à plu-
sieurs rénovations d'immeubles de la Caisse de pensions de l'Etat. Le comité du conseil d'adminis-
tration de la Caisse de pensions de l'Etat a examiné, durant toute l'année 2009, de nombreuses 
propositions d'investissement ou projets de construction dans le canton de Neuchâtel et hors can-
ton, à l'image d'un nouveau bâtiment à Neuchâtel (rue du Vieux-Châtel) et de plusieurs immeubles 
dans le haut de Cortaillod. Par ailleurs, la Caisse de pensions de l'Etat et les autres propriétaires 
ont vendu leurs parts de propriété du lotissement Esplanade à La Chaux-de-Fonds à Realstone, un 
fonds immobilier ayant son siège à Lausanne. 

En ce qui concerne les immeubles appartenant à l'Etat et gérés par le SGIM, 2 dossiers ont été 
traités durant l'année 2009 à savoir, la vente de l'ancien centre des Cernets (Les Verrières) dont 
les actes ont été signés le 21.12.2009 et la location des bâtiments de l'ancien conservatoire à 
Neuchâtel, situés rue du Clos-Brochet 30-32. Par ailleurs, les démarches de vente de l'auberge de 
la Maison-Monsieur (Biaufond) sont en cours. 

1. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Le secrétariat général du département de la justice, de la sécurité et des finances (SJSF) poursuit 
les objectifs stratégiques suivants: 

1. Assurer un appui complet, rapide et décisif au ou à la chef-fe du département dans l'exécution 
de ses tâches; 

2. Assurer de manière efficace le rôle de relais entre le département et les services; 

3. Assurer un fonctionnement optimal du secrétariat général en engageant au mieux les ressour-
ces à disposition; 
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4. Assurer une interface efficace entre les services et le ou la chef-fe de département; 

5. Veiller à l'exemplarité des prestations du département en mettant en place le contrôle interne 
d'ici à fin mars 2009. 

Afin d'atteindre ses objectifs, le SJSF a revu son catalogue des prestations (GESPA 1) en 2008. Il 
a en outre introduit la saisie du temps de travail (GESPA 2), dès le 1er avril 2009. Il a par ailleurs 
mis en place un système de contrôle interne, le 31 mars 2009, conformément aux exigences vi-
sées par l'arrêté du Conseil d'Etat sur la gestion des risques et le contrôle interne. La description 
des processus essentiels et les directives qui concernent les relations entre le SJSF et les services 
du département auraient dû être mis en ligne sur un site intranet ad hoc. Mais les travaux ont pris 
un important retard, en raison notamment de la préparation du budget 2010. Au début avril 2009, le 
SJSF a introduit Office 2007; en qualité de service-pilote, il a réorganisé la gestion documentaire 
du service sur des portails de travail qui sont accessibles via l'Intranet et qui ont remplacé les dis-
ques durs individuels et en réseau. 

1.1. Effectif du personnel 

Fonctions, exprimées en EPT C2006 C2007 C2008 B2009 C2009
Secrétaire général 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0
Secrétaire générale adjointe 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0
Chargé de missions 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0
Secrétaire 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0
Secrétaire administrative, resp. financière 1.0 1.0 1.0 1.0 1.0
Chargé de projet NOJ 0.7
Mandat de projet RPT à l'heure 1.0 0.1
Total 5.0 5.0 5.0 6.0 5.8  

 
L'effectif de base du SJSF est stable depuis 2006 et s'élève à 5 équivalent plein temps (EPT) ré-
partis sur cinq fonctions. Les variations entre le budget et les comptes 2009 concernent d'une part 
le chargé de projet (0,7 EPT) engagé pour la nouvelle organisation judiciaire et rattaché adminis-
trativement au SJSF. En effet, ce dernier dépend du comité de pilotage du projet qui est présidé 
par le chef du DJSF et composé de représentant-e-s des autorités judiciaires et du département. 
D'autre part, le mandat de projet RPT figurait à hauteur de 1 EPT dans le budget du SJSF. En ré-
alité, ce mandat est rémunéré sur la base d'un tarif horaire qui fluctue selon la nature et la com-
plexité des mandats confiés par le DJSF. Ceux-ci consistent en analyses, en évaluations et en syn-
thèses des informations et des données communiquées par la Confédération dans le cadre du sui-
vi de la RPT. 

1.2. Finances 

No. Rubrique C2006 C2007 C2008 B2009 C2009

Charges 871'131 1'058'626 1'140'745 1'012'000 1'177'757

30 Charges de personnel 735'327 843'835 826'647 811'600 928'159

31 Biens, services et marchandises 61'650 129'121 217'718 85'500 144'959

35 Déd. aux coll. publiques 74'154 85'670 96'380 114'900 104'639

Revenus 10'129 121'100 191'421 50'000 228'659

43 Contributions 450 79'560 30'000 88'659

49 Imputations internes 9'679 121'100 111'861 20'000 140'000

Charges nettes 861'002 937'526 949'324 962'000 949'098  
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Les comptes 2009 bouclent avec des charges nettes inférieures au budget 2009 de Fr. 12'902. Les 
augmentations, sous les gorupes 30 et 31 concernent l'engagement du chargé de projet, avec l'oc-
troi d'un crédit supplémentaire de Fr. 120'000 compensé par une augmentation des imputations in-
ternes. 

1.3. Prestations du SJSF 

La saisie du temps de travail a été introduite à partir du 1er avril 2009 auprès des 5 fonctions per-
manentes du SJSF. Même si elles ne sont pas encore complètes et que leur saisie mérite quel-
ques ajustements, les informations récoltées permettent de mieux appréhender la part de temps 
consacrée aux prestations et aux activités qu'elles exigent pour être délivrées. Elles fournissent 
également des indications utiles sur le temps passé dans l'appui aux unités du département ou 
dans le suivi et la gestion de projets particuliers. Le premier bilan que l'on peut tirer de ces don-
nées est satisfaisant. Les expériences retirtées en 2009 permettront d'améliorer la saisie en 2010, 
avec la poursuite de la mise en œuvre de la gestion par prestation. 

Tableau 1:  Répartition du temps total SJSF par prestation, 
entre avril et décembre 2009 

prestation groupe
Appui affaires départementales 52.3%
Appui dossiers gouvernementaux 6.7%
Appui affaires parlementaires 3.1%
Appui affaires politiques 0.4%
Conseil et appui chef-fe de département 0.9%
Transmission et conduite de l'information 1.2%
Représentation / relations publiques 2.5%
Ressources Humaines 0.8%
Finances 2.7%
Opérations régulières 0.3%
Conduite de projets 9.2%
Gestion activités chef-fe de département 4.9%

Autres prestations Comptabilité 1.3% 1.3%
Gestion interne Gestion du service 13.8% 13.8%

Total 100.0%

Conseil et appui

Part du temps passé par
Gr. de prestations Prestations

Coordination

Gestion
des opérations

62.5%

4.6%

3.4%

14.5%

Communication
et information

 
 

En 2009, plus de 60% du temps est consacré aux prestations de conseil et d'appui (cf. tableau 1), 
notamment dans les affaires départementales. Cette répartition est conforme aux objectifs du se-
crétariat général. 

Les activités réalisées pour produire les prestations du SJSF sont résumées sur le tableau 2. Plus 
de 21% du temps est consacré au traitement de courrier et de correspondance, sur support papier 
ou électronique, 17,3% à la gestion des dossiers et 16,5% à des colloques et des séances. Les 
travaux de recherche, d'analyse et synthèse vont souvent de pair avec la rédaction de documents. 
Ces deux activités totalisent ensemble 18% du temps passé par les collaborateurs-trices du SJSF. 
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Tableau 2: Répartition du temps passé par activité, entre avril et décembre 2009 

Activités
Part du temps

passé par activité
Recherche, analyse et synthèse 8.7%
Gestion administrative et financière 2.4%
Gestion des dossiers 17.3%
Coordination et planification 6.2%
Courrier et correspondance 21.4%
Agenda et échéancier 4.5%
Coordination et logistique 0.3%
Classement et archivage 2.4%
Renseignements 4.8%
Organisation d'événements 0.4%
Comptabilité 0.9%
Colloques et séances 16.5%
Représentation 1.0%
Contrôle 2.8%
Rédaction 9.3%
Formation 1.1%
Entretien de développement 0.1%
Durée totale 100.0%  

 
Dans le cadre de l'appui aux affaires départementales, une part de temps importante est dédiée 
spécifiquement aux unités du département, comme l'illustre le tableau 3. On constate en particulier 
que le SPNE, la PCNE, le SCCO, le SJUST, la CPEN, le SGIM et le SFIN ont passablement mobi-
lisé les collaborateurs du SJSF, en termes de coordination et de planification, de suivi des dos-
siers, de demandes de renseignements, etc. Ceci n'a rien d'étonnant puisque les plus importantes 
réformes du DJSF touchent précisément ces unités. 

Tableau 3: Temps consacré par les collaborateurs du SJSF aux unités du départe-
ment, entre avril et décembre 2009 

Unité 
Heures 

répertoriées 
SPNE: Service pénitentiaire 116.5 
PCNE: Police neuchâteloise 84.3 
SCCO: Service des contributions 78.5 
SJUST: Service de la justice 72.8 
CPEN: Caisse de pensions 48.5 
SGIM: Service de la gérance des immmeubles 43.8 
SFIN: Service financier 40.8 
SRHE: Service des ressources humaines 28.3 
SPRO: Service de probation 22.5 
SSCM: Service de la sécurité civile et militaire 21.3 
SCOM: Service des communes 12.0 
SJEN: Service juridique de l'Etat 11.0 
OPFE: Office de la politique familiale et de l'égalité 10.0 
SIEN: Service de l'informatique de l'entité neuchâtelois 6.0 
CCFI: Contrôle cantonal des finances 4.5 
OORG: Office d'organisation 0.8 
Total 601.3 

 

Enfin, le SJSF peut représenter le DJSF dans des comités de pilotage de projets d'importance stra-
tégique ou en assurer lui-même la direction (cf. tableau 4). Les maîtres d'oeuvre de ces projets 
sont le plus souvent le Conseil d'Etat ou le chef du département. 
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Tableau 4: Temps consacré par les collaborateurs du SJSF à des projets départe-
mentaux, entre avril et décembre 2009 

Projets Direction Heures répertoriées 
Nouvelle organisation judiciaire SJEN/SJSF 232.50*) 
Caisse de pensions unique SJSF 130.25 
Redressement des finances et réforme de l'Etat SJSF 119.50 
Révision du processus de traitement des amendes SJSF 115.75 
RPT: mise en place et suivi SJSF 49.25 
Optimisation des statistiques financières et fiscales SJSF 27.00 
Introduction du passeport biométrique SJSF/JUST 23.25 
Désenchevêtrement des tâches SJSF 22.50 
Préparation de l'administratiopn cantonale à la pandémie OORG 21.50 
Réorganisation de la police du feu SSCM 14.50 
Renouvellement du portefeuille d'assurances de l'Etat SFIN 14.00 
Mise en place d'une centrale d'alarme et d'engagement unique SSCM 12.00 
Réorganisation du SCCO SCCO 11.50 
Total 793.50 

*) Sans la part assumée par le chargé de projet NOJ (0,7 EPT) 

 

1.4. Aide humanitaire et coopération au développement 

Le SJSF assure le suivi de la loi sur l'aide humanitaire et la coopération au développement du 18 
mars 2008 et, notamment, du contrat de prestations confié par le Conseil d'Etat à Latitude 21. Les 
années 2008-2009 constituaient une période de transition avec l'entrée en vigueur de la nouvelle 
loi et la mise en place de Latitude 21. Un contrat de prestation spécifique a donc été conclu avec, à 
la clé, le versement d'une subvention de Fr. 250'000 en 2008 et de Fr 250'000 en 2009 à Latitude 
21. Les objectifs du mandat ont été atteints comme l'illustre le tableau suivant: 

Objectifs du contrat Réalisations 

Assurer une transition har-
monieuse entre les anciens 
et nouveaux mécanismes de 
financement des projets 

� Mécanisme de transition 2008-2009: Un montant de CHF 
115'000.- a été versé à Notre Jeûne Fédéral pour le soutien 
des projets de ses 4 organisations partenaires. Un autre mon-
tant de CHF 115'000.- a permis de financer des projets dépo-
sés par les membres de Latitude 21 (cf résultats liés à 
l’objectif 4). 

� Les objectifs et stratégie 2010-2013 de Latitude 21 ont été 
adoptés lors de l’Assemblée générale (AG) extraordinaire du 
12.03.2009. 

� Le Programme d’activité 2010-2011 a été adopté lors de l’AG 
ordinaire du 3 novembre 2009. 

� Un mécanisme de transition 2009-2012 entre les anciens et 
les nouveaux mécanismes de financement des projets ont été 
adopté.par l’AG du 3 novembre 2009. 

Assurer la mise en place et 
le fonctionnement des orga-
nes de Latitude 21 

� Assemblée générale : Suite à l’AG constitutive du 20.10.2008, 
deux AG extraordinaires (le 15.01 et le 12.03) et une AG ordi-
naire (le 3.11) ont eu lieu en 2009 afin d’adopter les différents 
documents nécessaires au bon fonctionnement de la fédéra-
tion. Les critères d’admission pour de nouveaux membres ont 
été adoptés lors de l’AG du 3.11.2009 

� Conseil : Depuis la constitution de la fédération, le Conseil 
(actuellement composé de 9 membres) s’est réuni à 12 repri-
ses pour travailler sur les différents dossiers. 
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Objectifs du contrat Réalisations 

� Organe de révision : Une première réunion a eu lieu avec le 
Contrôle cantonal des finances le 15.05.2009. afin de planifier 
le processus de révision des comptes. 

� Commission technique (CT): La mise en mise en place et le 
fonctionnement de la CT a été la priorité du premier semestre 
de l’année 2009. Elle est composée de 3 membres et fonc-
tionne avec un règlement, des critères d’évaluation et des ca-
nevas de présentation de projet adoptés par le Conseil. 

� Commission de suivi financier (CSF): La CSF a été constituée 
en novembre 2009, elle est composée de 3 membres. Elle 
travaille à la mise en place des différents documents pour le 
suivi financier des projets ainsi qu’au développement du sys-
tème de contrôle interne. 

� Commission d’information et de communication (CI) : La CI a 
également été constituée en novembre 2009, elle est actuel-
lement composée de 3 membres. Elle a mis en place des ou-
tils de communication (site web, entête, affiche, dossier de 
présentation). 

� Secrétariat : Une secrétaire générale a été recrutée. Elle a pu 
mettre en place le bureau, sur le plan administratif, financier et 
apporter son soutien aux membres et aux autres organes de 
la fédération. 

Etudier et soutenir financè-
rement des projets concrets 
remplissant les critères défi-
nis 

� Etude et financement de projets : 7 projets ont été déposés 
par les associations membres au début du mois de juin (re-
présentant un montant total d’environ 492'000.-) et examinés 
par la CT. Le Conseil a décidé de soutenir financièrement les 
projets recommandés par la CT proportionnellement aux mon-
tants sollicités. Les 7 projets soutenus pour l’année 2009 cou-
vrent les pays suivants : Mali, Burkina Faso, Sénégal, Came-
roun, Niger, Afrique du Sud et Mexique (Chiapas), dans les 
domaines de la santé, de l’éducation, de l’agriculture et de 
l’artisanat. 

� Soutien en termes de formation aux membres : deux sessions 
de formations ont été organisées, l’une sur les critères 
d’évaluation, les outils et les procédures de dépôt de projet et 
la seconde sur la gestion stratégique de projet. 20 personnes 
y ont participé, dont la moitié issue des associations membres 
de Latitude 21. 

Utiliser cette période de mise 
en place pour permettre à 
Latitude 21 de se faire 
connaître des services 
concernés de l'administration 
cantonale, des communes et 
du public, ainsi que des ins-
tances fédérales (DDC) et 
intercantonales (Fédéré-
seau) actives dans la coopé-
ration au développement 

� Administration cantonale : Des contacts réguliers ont été en-
tretenus avec le DJSF, notamment dans le cadre de la prépa-
ration des contrats de prestations. 

� Communes : Une stratégie d’approche des communes a été 
préparée par le Conseil. Une première rencontre a eu lieu 
avec le président de l’Association des communes neuchâteloi-
ses ; 

� Instances fédérales (DDC) : Une rencontre a eu lieu avec la 
Division Partenariats Institutionnels de la DDC. Une demande 
de contribution aux frais de secrétariat pour l’année 2010 leur 
a été adressée et a déjà reçu un préavis positif. La question 
d’une contribution au fond de projet est à l’étude. 

� Instances intercantonales (Fédéréseau) : Latitude 21 a partici-
pé aux différentes réunions du Fédéréseau et notamment à un 
important travail de préparation d’un manuel sur la gestion de 
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Objectifs du contrat Réalisations 

projet, financé par la DDC. 

� Public neuchâtelois : La CI a organisé une première manifes-
tation publique en partenariat avec le Club 44 : table ronde sur 
les pandémies, perspective Nord-Sud. le 2 décembre 2009. 

 

Durant l'année 2009, les objectifs quadriennaux en matière de coopération au développement ont 
été inscrits par le Conseil d'Etat dans son programme de législature 2010 – 2013, conformément à 
la loi du 18 mars 2008. Afin d'assurer leur mise en œuvre, le SJSF et Latitude 21 ont débuté la 
préparation d'un nouveau contrat de prestations qui devrait être soumis au Conseil d'Etat à la fin 
du premier trimestre 2010. 

1.5. Office d'organisation 

Au cours de l'année écoulée, l'office d'organisation s’est particulièrement impliqué dans 
l’organisation de l’administration face à la pandémie, la réforme du fonctionnement de 
l’administration, la réorganisation d’unités et la production d’un catalogue (quasi) général des pres-
tations de l’administration. 

La répartition des prestations effectuées en 2009 par l'office d'organisation sur la base du temps 
passé est la suivante: 

 

Les groupes de prestations les plus importants sont l’assistance, Gespa, les travaux pour la com-
mission du logement (CLA) et la (gestion de la) qualité. 

En reprenant les différents groupes de prestations, les commentaires suivants peuvent être faits: 

ASSISTANCE 

La réalisation et la mise en place du plan de pandémie de l’administration ont nécessité de mul-
tiples séances avec l’état-major et le groupe de travail composé de représentants de tous les dé-
partements. 

De nombreux travaux ou actions de support ont été produits sur d’autres sujets très divers : la ges-
tion des achats, la gestion des risques, la réorganisation judiciaire, l’appui à la réflexion stratégique 
de certaines unités, l’encadrement d’une étudiante, la gestion des vignettes pour le parcage en 
Ville de Neuchâtel, la révision des indemnités de piquet, des enquêtes sur l’utilisation des trans-
ports publics et sur les horaires d’ouverture, le travail à domicile, etc.. 

Assistance projet
1%

Assistance qualité
4%

CLA
31%

Outils de gestion
1%

Commissions
1% Autres supports

47%

Contrôle gestion
2%

Mise en place CG
13%
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GESPA  

Les prestations voire l’organisation du service des contributions, du service des ponts et chaus-
sées, du service financier, du service des ressources humaines, de l’office de surveillance, du ser-
vice de l’emploi et de la police ont été revues.  

La réalisation d’un catalogue général des prestations de l’administration cantonale a été entreprise. 
Il contient les prestations de 37 services sur 45. 

CLA 

Même si, dans la période actuelle, il n'est pas possible de produire un plan directeur du logement 
de l'administration, des projets de relocalisation ou d’aménagement ont pu être finalisés (voir le 
rapport de gestion du service des bâtiments). 

Des analyses de besoins de locaux, des réaménagements voire des implantations ont été conduits 
pour le Gouvernement (bureaux de chefs de département), la Chancellerie (webmaster, préposé à 
l’information), le DEC (service des poursuites et faillites, service de l’emploi), le DGT (service de 
l’énergie), le DSAS (service de l’action sociale, service des mineurs et tutelles), le DECS (service 
des hautes écoles et de la recherche) et le DJSF (Police, réorganisation judiciaire, service de la 
justice, service des ressources humaines, service informatique. 

QUALITE 

Le groupe de travail composé de plusieurs responsables d’unités a continué d’élaborer des re-
commandations pour améliorer la qualité de la gestion de l’administration cantonale. Des éléments 
à prendre en compte pour la réalisation du rapport sur le redressement des finances et la réforme 
de l’Etat au niveau du chapitre « Moderniser le gouvernement et l’administration » ont été décrits. 
Un tableau de nouveaux instruments de gestion susceptibles d’être mis en œuvre a été établi. 

1.6. Office de la politique familiale et de l'égalité 

2009, consolider l’équipe et les tâches 

Les nouveaux projets entamés en 2008 se sont poursuivis avec un accent tout particulier porté sur 
la lutte contre la violence conjugale et l’éducation. 

L’équipe formée en 2008 a pu continuer son travail et approfondir sa mission. 

Politique familiale et égalité au sein de l’administration  

Les entretiens avec la soixantaine de chefs et cheffes de service que compte l’administration can-
tonale se sont poursuivis et achevés au premier semestre 2009. Un groupe de travail, piloté par 
l'office, a été constitué pour établir une grille d’indicateurs destinée au Conseil d’Etat, lui permettant 
d’évaluer le catalogue de mesures pour la conciliation famille-travail adopté par le Conseil d’Etat et 
le Grand Conseil fin 2007. 

Ce groupe de travail, composé du Service des ressources humaines, de l’Office de la statistique, 
du service informatique, du secrétariat général du DECS et de l’OPFE,  s’est réuni à deux reprises 
entre août et octobre 2009 et a élaboré un projet de catalogue d’une quinzaine d’indicateurs an-
nuels de base. Le groupe prévoit de compléter ces informations par une série d’indicateurs com-
plémentaires qui mettront l’accent sur une thématique qui pourra changer chaque année.  Les tra-
vaux se poursuivront en 2010, notamment avec le test du catalogue de base, l’élaboration des fo-
cales annuelles et la mise en place de tout le système après aval du Conseil d’Etat. 

Un projet pilote de télétravail a été mis sur pied au sein du Service des contributions, avec l’aide de 
l’Office de l’organisation et du Service des ressources humaines. Ayant démarré en février 
2009 pour une durée d’un an, il sera évalué au début 2010. 
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A remarquer encore l’écho médiatique important suscité par cette action neuchâteloise: trois repor-
tages ont été diffusés (TSR 19h30, Canal Alpha, RTN), deux articles ont paru dans 
l’Express/Impartial, ainsi que dans la revue L’Educateur et Repères de la CNCI   

Par ailleurs, l’OPFE a, en 2009, présenté son action dans plusieurs écoles. Au lycée Jean Piaget, 
lors d’un séminaire consacré à la violence. A la HEP BE-JU-NE, comme chaque année, dans le 
cadre d’une semaine consacrée à l’économie. A l’école Pierre-Coullery, dans le cadre d’un module 
de formation consacré à la famille, qui sera reconduit en 2010. Et dans cette école encore, suite 
aux directives émises par la Confédération, l’OPFE a été sollicité pour réaliser un module sur le 
thème de l’égalité au sein des institutions de la petite enfance et de sa dimension éducative. 

Evénements 

L’OPFE a organisé plusieurs conférences et événements en 2009. Tout d’abord, dans le cadre de 
la campagne annuelle « l’éducation donne de la force », Martine Chaponnière, de l’Université de 
Genève, a donné une conférence en janvier sur le thème : « Garçons-filles : l’éducation donne-t-
elle la même force ? ». Puis, Sylvie Durrer, déléguée à l’égalité du canton de Vaud, est venue à 
Neuchâtel présenter son étude sur la place et la représentation des femmes dans les médias. En-
fin, en collaboration avec le Mouvement de la Condition Paternelle, un débat a été organisé sur 
l’autorité parentale conjointe dans le cadre de la consultation à propos de la révision du code civil, 
qui prévoit de la rendre automatique. 

Le samedi 7 mars 2009 une journée d’information a été mise sur pied à l’intention de toutes les 
candidates aux élections cantonales. Une trentaine de participantes se sont inscrites et ont suivi un 
programme qui, le matin, abordait les aspects du travail de la députée et de ses rapports avec les 
médias. Il s’est poursuivi l’après-midi par des ateliers de discussion avant de se terminer par un 
spectacle du théâtre-Forum Caméléon consacré aux femmes en politique.  

Enfin, l’année s’est conclue le 25 novembre par la célébration des 50 ans du droit de vote et 
d’éligibilité des Neuchâteloises, à laquelle avaient été conviées toutes les élues du canton. Plus de 
80 conseillères communales, générales, députées, et responsables politiques ont pris part à la 
manifestation dans la salle du Grand Conseil. Un panel de cinq représentantes du monde politique 
passé, présent ou à venir ont débattu de la question des femmes en politique. Et une résolution 
demandant davantage de structures d’accueil parascolaire a été adressée à la présidente du 
Grand Conseil, Mme Monika Maire-Hefti. 

Crèche Tic-Tac 

La crèche de Neuchâtel a rapidement fait le plein d’inscriptions, de sorte que, déjà au cours de 
l’année 2009, il a fallu constituer des listes d’attente. Le démarrage se fait plus lentement à La 
Chaux-de-Fonds, où l’ouverture de la crèche à la rue du Crêt 2 en janvier n’a pas suscité autant 
d’intérêt. Toutefois, les prévisions effectuées pour l’année 2010 devraient permettre de remplir en 
août  les objectifs fixés lors des demandes de subventions à l’OFAS.  

A la demande du chef du département, la crèche Tic-Tac a ouvert ses portes aux enfants des dé-
puté-e-s durant les sessions du Grand Conseil et les séances de commissions, de manière à facili-
ter le travail politique des jeunes parents. Durant l’année 2009, aucun-e parlementaire n’a fait ap-
pel à ce service. 

A noter à ce sujet, le partenariat établi en novembre avec le Service de l’emploi de manière à ré-
server une place à Neuchâtel et une autre à La Chaux-de-Fonds pour des personnes au chômage 
qui sans cette mesure (limitée à trois mois) pourraient se voir dans l’obligation de refuser un emploi 
par manque de solution de garde pour leur enfant. Entrée en vigueur en janvier 2010, cette con-
vention, soutenue par le SECO au niveau fédéral, est un projet pilote prévu pour deux ans. L’OPFE 
se charge de la gestion des demandes.   
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Consultations 

L’OPFE a été chargé de préparer la réponse du Conseil d’Etat dans les consultations fédérales sur 
la révision du code civil (autorité parentale conjointe) et du code pénal (art. 220), ainsi que sur la 
répression des mutilations sexuelles commises en Suisse et à l’étranger par quiconque se trouve 
en Suisse. 

Son avis a également été sollicité dans le cadre de la consultation fédérale sur le dégrèvement fis-
cal des familles avec enfants, dans celle sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour en-
fants, ainsi que dans le cadre de plusieurs consultations à l’interne de l’administration cantonale. 
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2. SERVICE DE LA JUSTICE 

2.1. Introduction 

Un premier sujet de satisfaction est à relever. En 2009, pour la première fois, un collaborateur du 
secteur des créances judiciaires du service de la justice (JUST) a travaillé à temps complet, tout au 
long de l’année, à la récupération des avances de trésorerie consenties aux justiciables de notre 
canton dans le cadre de l’assistance judiciaire. Cette nouvelle activité nous a apporté de grandes 
satisfactions car elle est très prometteuse. En effet, même si notre travail en 2009 a porté unique-
ment sur les années 2007 à 2009 d’octroi d’assistance judiciaire, alors que pour être explicite il de-
vrait porter sur cinq à six ans, les résultats financiers obtenus sont plus de trois fois supérieurs à ce 
qui était attendu lors de l’élaboration du budget. En fait, avec un exercice complet portant sur cinq 
à six ans d’octroi d’assistance judiciaire, notre taux de récupération annuel devrait être d’environ 
40% des sommes d’argent avancées par l’Etat.  

Les deux secteurs des créances judiciaires et des frais de justice ont profité de l’année 2009 afin 
de développer la polyvalence de leurs collaborateurs. De cette manière, cette petite entité qui a 
pris de l’importance avec l’accroissement du volume des amendes d’ordre et des mandats de ré-
pression a assuré la pérennité de l’exécution des tâches qui lui sont dévolues. 

De plus, les deux secteurs précités se sont totalement mis à jour avec la facturation des amendes 
d’ordre, des mandats de répression, des ordonnances pénales, des jugements de tribunaux et des 
transactions. Il est à noter qu’un nouvel appareil électronique d’identification des plaques de voitu-
res acheté et utilisé par Police neuchâteloise est d’une efficacité redoutable et aide grandement au 
recouvrement des créances de frontaliers en souffrance auprès des secteurs des créances judiciai-
res et des frais de justice.  

Enfin, les deux responsables des secteurs des créances judiciaires et des frais de justice, ainsi que 
le chef du JUST ont activement participé à l’élaboration d’un rapport relatif au processus complet 
de gestion des amendes.  

Un deuxième sujet de grande satisfaction est à mettre en évidence. Il s’agit de l’assainissement de 
1300 dossiers de naturalisation en suspens au JUST depuis le mois de mars de l’année 2005. 
L’objectif a été atteint comme prévu en fin d’année 2009 et l’effectif attribué exceptionnellement au 
JUST pour cette tâche en 2009 est à nouveau réduit à 1 poste de travail.  

Dans le cadre des naturalisations également, l’année écoulée a été mise à profit pour préparer le 
transfert des enquêtes de naturalisation de la Police neuchâteloise au Service de la cohésion mul-
ticulturelle (COSM). Ainsi, le JUST s’est attaché à définir strictement le travail requis auprès du 
COSM, que ce soit sur le fond ou sur la forme. De ce fait, dès le 1er janvier 2010, le COSM sera 
chargé officiellement de la totalité des enquêtes de naturalisation pour les étrangers de 1ère et 2ème 
génération, ainsi que pour les étrangers au bénéfice de procédures de naturalisation facilitées.   

Pour le secteur des naturalisations, l’activité du JUST a encore porté sur la recherche d’un nou-
veau support informatique en remplacement du programme actuellement en production, lequel da-
te de plus de vingt ans et ne donne absolument plus satisfaction. Une 1ère étude a été effectuée 
par le Service informatique (SIEN), des contacts ont été pris avec des sociétés informatiques exté-
rieures et des démonstrations mises sur pied. Au terme du processus de recherche d’un fournis-
seur de programme, le JUST a émis un choix étayé par de multiples arguments auprès du SIEN. Il 
appartient donc dorénavant au SIEN de répondre à la requête du JUST. 

Le chef de l’office de la population a également continué de diriger le groupe de travail chargé de 
mener à bien l’élaboration de la nouvelle loi sur l’harmonisation des registres jusqu’à son accepta-
tion par le Grand Conseil en date du 3 novembre 2009. 

Une tâche importante de l’année 2009 a consisté en l’étude de la concentration des activités du 
JUST sur un seul et même site géographique afin de bénéficier d’économies d’échelle, de polyva-
lence du personnel en fonction des cycles d’activité de chaque secteur et d’une uniformisation des 
méthodes de travail avec comme objectif principal l’obtention d’un gain d’efficacité notable. L’esprit 
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de cette nouvelle localisation était également d’offrir un accès facilité aux services rendus par le 
JUST aux administrés de notre canton et en particulier en ce qui concerne le secteur des docu-
ments d’identité.  

Malheureusement, l’office d’organisation n’a pas trouvé de locaux qui répondent aux besoins im-
portants en volume et en accessibilité du JUST. De ce fait, en 2010, le JUST sera présent sur trois 
sites. Cependant, l’office de la population qui regroupe les quatre domaines d’activités représentés 
par les secteurs des naturalisations, de l’autorité de surveillance de l’état civil, de la surveillance du 
contrôle des habitants ainsi que du secteur des documents d’identité sera nouvellement installé au 
sein de l’immeuble de Tivoli 22 à Neuchâtel, depuis le 1er février 2010. Cette nouvelle localisation 
permettra l’installation de trois machines fixes de prise de données biométriques pour 
l’établissement des nouveaux passeports biométriques suisses, des visas Schengen et des permis 
de séjour biométriques pour ressortissants étrangers.  

Il est encore à noter que le chef de l’office de la population est toujours le seul membre romand du 
groupe de travail fédéral pour l’introduction des passeports biométriques.     

Le projet de modification du tarif des émoluments des actes notariés, projet initié en 2008 sur de-
mande du surveillant des prix de la Confédération, ainsi que les deux projets connexes de modifi-
cation de la loi sur le notariat et de son règlement ont beaucoup progressé et seront menés à bien 
dans le courant de l’année 2010. Sous la direction du chef du Service juridique, une magistrate, un 
greffier, quatre notaires, deux avocats, une collaboratrice du chef du service juridique et le chef du 
service de la justice ont tenu un grand nombre de séances plénières ou de sous-groupes, le ryth-
me de travail a donc été soutenu. 

Le projet portant sur la gestion des risques ébauché en 2008 a été mené à bien dans le courant de 
l’année 2009, en apportant des réponses spécifiques selon qu’il s’agisse des activités administrati-
ves propres au JUST, des activités des tribunaux ou des activités des secrétariats du ministère pu-
blic et des juges d’instruction. 

Les tâches du JUST, en lien avec la structure administrative du Pouvoir judiciaire, ont été mar-
quées par la reprise du travail de consolidation financière par le chef du JUST à l’occasion du dé-
part à la retraite du greffier du Tribunal cantonal, ainsi que par la définition des besoins en locaux 
du Pouvoir judiciaire. Le résultat obtenu dans le cadre de cette dernière activité est le fruit de la 
collaboration entre deux magistrats du Tribunal cantonal et leur greffier, deux magistrats des Tri-
bunaux de district et un de leurs greffiers, le procureur et un greffier des juges d’instruction et le 
chef du JUST. De surcroît, bien qu’un chef de projet pour la réorganisation judiciaire ait été nom-
mé, le chef du JUST est resté impliqué, ne serait-ce que par sa participation au groupe de pilotage 
du projet. 

Au plan des ressources humaines de l’appareil administratif dévolu au Pouvoir judiciaire, il est à 
relever la nomination du greffier du Tribunal de district de Neuchâtel au titre de greffier du Tribunal 
de district de Neuchâtel et de responsable administratif de l’Autorité régionale de conciliation. De 
plus, suite au départ à la retraite du greffier, une greffière ad intérim a été nommée au Tribunal de 
district du Val-de-Travers. En fin d’année, le JUST a pris congé des deux collaborateurs scientifi-
ques et de la collaboratrice administrative engagés en 2008 dans le cadre de la loi sur 
l’assainissement des dossiers du Tribunal administratif cantonal.  

2.2. Gestion 

Magistrature judiciaire 

Se référer au rapport de gestion du Conseil de la Magistrature. 

Aspects légaux 

Le Conseil d'Etat a adopté les arrêtés suivants : 
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Le 1er juillet, un arrêté nommant les membres de l'Autorité de surveillance des avocates et avocats 
pour la période administrative 2009 à 2013. 

Le 1er juillet, un arrêté nommant les membres du Conseil notarial, pour la période administrative 
2009 à 2013. 

Le 1er juillet, un arrêté nommant les membres de l'Autorité de surveillance du notariat pour la pé-
riode administrative 2009 à 2013. 

Le 1er juillet, un arrêté nommant les membres de la commission chargée de l'examen préalable des 
dossiers de naturalisation pour la période législative 2009 à 2013. 

Le 1er juillet, un arrêté accordant un crédit d'engagement de 400.000 francs destiné à l'achat du 
matériel de saisie des données biométriques pour l'introduction des passeports biométriques des 
citoyens suisses au 1er mars 2010, des visas Schengen, des titres de transport et des permis de 
séjour pour résidents étrangers, ainsi que pour la centralisation de toutes les activités du service 
en un même lieu.  

Le 12 août, un arrêté fixant les indemnités des membres du Conseil de la magistrature. 

Le 31 août, un arrêté nommant les membres de la Commission d'examen du barreau pour la pé-
riode administrative 2009 à 2013. 

Le 22 décembre, un arrêté fixant le tarif des frais de procédure en matière civile et pénale, ainsi 
qu'en matière administrative de recours. 

2.3. Activités déployées 

Assistance judiciaire 

L’assistance judiciaire a atteint un montant de : 
Année 2008 Année 2009 

1.934.778 fr. 95 3.302.225 fr. 10 

 
 Payée en 2008 Payée en 2009 Refusée en 2008 Refusée en 2009 

Civile 391 528 33 42 

Pénale 376 382 13 35 

Administrative 16 70 18 16 

Total 783 980 64 93 

Office de la population 

Secteur naturalisation 

Le Conseil d’État, dans ses séances des 21 janvier, 11 février, 2 et 16 mars, 22 avril, 13 mai, 3, 17 
et 22 juin, 1er juillet, 12 et 19 août, 22 septembre, 11 et 30 novembre et 22 décembre a accueilli fa-
vorablement 1126 demandes de naturalisation d’étrangers (204 en 2008) comprenant 1828 per-
sonnes (462 en 2008). Il est à remarquer que 536 demandes émanent de personnes de la deu-
xième génération (88 en 2008). Le Conseil d’État a également refusé 14 demandes de naturalisa-
tion (3 en 2008), comprenant 28 personnes (7 en 2008). 

Au 1er janvier 2008, quelque 1300 dossiers étaient en attente de traitement et seules 770 de-
mandes de naturalisation étaient en traitement auprès du service de la justice (JUST), des com-
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munes pour préavis ou de l’Office fédéral des migrations (ODM) pour autorisations. Au 31 dé-
cembre 2009, 112 dossiers restaient en attente de traitement et 788 demandes étaient en cours de 
traitement auprès des différentes entitées administratives concernées. 

En 2009, le JUST a reçu pour traitement 555 demandes de naturalisation ordinaires (484 en 2008). 
La commission chargée d’examiner les requêtes de naturalisation a étudié 1266 demandes par 
voie de circulation (265 en 2008) et a transmis ses observations au Conseil d’Etat. 

Les émoluments de naturalisation perçus en 2009 s’élèvent à 189.330 francs (531.161 francs en 
2008). 

De plus, le JUST a assuré la transcription de 125 naturalisations facilitées de conjoints (136 en 
2008; articles 27 et 28 de la loi fédérale sur l’acquisition et la perte de la nationalité suisse (LN), du 
29 septembre 1952), de 16 naturalisations facilitées d’enfants (29 en 2008 ; articles 31a et b et 58a 
et c LN) et de 3 réintégrations (2 en 2008 ; articles 21, 23 et 58 LN). 

Loi sur le droit de cité neuchâtelois (LDCN) 

Le Conseil d’Etat n’a ratifié aucune agrégation (4 en 2008 ; article 36 LDCN). Il n’ a prononcé au-
cune réintégration neuchâteloise (1 en 2008 ; article 50 LDCN), mais il a prononcé la libération du 
droit de cité neuchâtelois de 11 personnes (13 en 2008 ; article 54 LDCN). 

Surveillance de l’Etat Civil 

Gestion électronique des données (Infostar) 

L'exploitation des données d'état civil par le système fédéral Infostar se poursuit par sa nouvelle 
version SOFA (service orienté vers les applications techniques). Plus de six millions et demi de 
personnes ont déjà été enregistrées à fin décembre et le ressaisissement systématique des re-
gistres d’état civil sous forme papier des 7 offices du canton, touche pratiquement à sa fin.  

Statistiques de l'état civil : 

District Naissances Reconnaissances 
par le père 

Mariages / 
Partenariats 

Décès 

Neuchâtel 1173 179 300 471 

Boudry 14 78 190 249 

Val-de-Travers 24 26 56 127 

Val-de-Ruz 8 36 75 113 

Le Locle / 
La Chaux-de-Fonds 

573 150 238 616 

Total 1792 469 859 1576 
 

Nous avons assuré la transcription dans les registres d'état civil de 22 adoptions prononcées en 
application des articles 264 ss du code civil. 

Nous avons autorisé la transcription de 706 communications de faits d'état civil survenus à l'étran-
ger (656 en 2008) concernant des ressortissants neuchâtelois. 

Nous avons examiné 175 demandes de changement de nom au sens de l'article 30 du code civil, 
ainsi que 254 demandes en vue de mariage au sens de l’article 73 de l’ordonnance sur l’état civil.  

Surveillance du contrôle des habitants 

Le projet de loi concernant l'harmonisation des registres et le contrôle des habitants (LHRCH) a été 
adopté par le Grand Conseil le 3 novembre 2009. La Loi entrera en vigueur au 1er janvier 2010. 
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Le règlement d’exécution a fait l’objet de quelques réticences de la part de certaines communes, 
celui-ci sera donc adapté en conséquence et devrait entrer en vigueur au cours du 1er trimestre 
2010. 

Secteur documents d'identité 

La répartition des émoluments 2009 ressort du tableau ci-après : 

 

Le tableau suivant montre l'évolution du nombre de nouveaux documents d'identité enregis-
trés par l'office au cours des dernières années : 

Années Nouveaux 
passeports 

Passeports  
Biométriques Cartes d'identité Passeports 

provisoires 

2004 14.424 - 16.569 464 

2005 14.231 - 17.833 333 

2006 13.053 38 17.904 238 

2007 12.445 497 14.742 273 

2008   6.207 856 14.184 190 

2009   5.960 1.007 14.562 213 
 

Amendes  

Les amendes d'ordre 

L'accroissement important du nombre d'amendes d'ordre est inhérent à l'adhésion de nouvelles 
communes à la Police neuchâteloise.  

Auparavant, dans certaines petites communes, il n'y avait pratiquement pas d'amendes d'ordre qui 
étaient délivrées. 

L'installation de nouveaux radars à Fontainemelon et Villiers, ainsi qu'un fonctionnement sur toute 
l'année du radar de PMP expliquent l'augmentation du nombre d'amendes d'ordre. 

 Comptes 2009 
Fr. 

Budget 2009 
Fr. 

Comptes 2008 
Fr. 

Part cantonale nouveaux passeports + 
cartes d'identité 487.080 611.700 458.238 
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Tableau des documents enregistrés pour les amendes et les frais judiciaires  

Documents reçus 2008 2009 
      
Ordonnances pénales,     
mandats de répression et 25.544 28.305 
procès-verbaux de transactions     
      
      
Extraits de jugements des 2653 2957 
tribunaux et ass. Judiciaire     

      
      
Amendes d'ordre 69.097 147.015 
      
      
Total 97.294 178.277 

      

Encaissements des amendes et des frais judiciaires 

La diminution des encaissements au bénéfice du service de la justice s'explique par la forte aug-
mentation de la part des amendes versée à la Police neuchâteloise. 

Les montants des amendes d'ordre encaissés pour les Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds, ainsi que la somme de 377.611 fr.14 francs d'assistance judiciaire sont compris dans le ta-
bleau des encaissements. 

 
Tableau des encaissements 2008 2009 

    
Amendes et frais judiciaires 15.337.459 fr.71 13.525.694 fr.53 
    

Casier judiciaire 

Le service de coordination Vostra a reçu 3178 extraits de jugements des tribunaux neuchâtelois et 
du ministère public (3617 en 2008). 

 
 2008 2009 

Jugements  2815 3274 

Avis de récidive 189 170 

Libérations conditionnelles (accordées, révoquées, etc.) 56 32 

Mesures (fin du traitement, peine suspendue, etc.) 30 36 

Non-lieu 382 402 
 
Le Service de coordination Vostra a établi ou transmis 322 extraits de casier destinés aux diffé-
rentes autorités judiciaires cantonales (305 en 2008). 
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Profils ADN 

La loi portant modification du code de procédure pénale neuchâtelois et l'arrêté concernant l'effa-
cement des profils ADN sont entrés en vigueur le 1er janvier 2006. Depuis cette date, le service de 
coordination Vostra est compétent pour l'effacement des profils ADN. 

 

 Reçus en 
2007 

Traités en 
2007 

Reçus en 
2008 

Traités en 
2008 

Reçus en 
2009 

Traités en 
2009 

ADN 2005 - 98 - 104 - 64 

ADN 2006 18 190 - 49 - 117 

ADN 2007 679 38 23 88 - 86 

ADN 2008 - - 654 39 9 125 

ADN 2009 - - - - 771 64 

Le service traite également des demandes émanant d'autres cantons 
Reçues en 

2007 
Traitées en 

2007 
Reçues en 

2008 
Traitées en 

2008 Reçues en 2009 Traitées en 2009 

5 4 11 0 6 16 

Barreau et notariat 

Barreau 

La commission d'examen du barreau s'est réunie 4 fois en 2009. 19 candidats ont obtenu le brevet 
d'avocat, 8 échecs ont été enregistrés. 

Autorité de surveillance des avocates et des avocats  

L'autorité de surveillance des avocates et des avocats a siégé à 7 reprises. Elle s'est occupée, des 
inscriptions définitives au rôle officiel du barreau qui sont au nombre de 10 au 31 décembre 2009, 
de 9 décisions découlant de la loi cantonale et de la loi fédérale, ainsi que de répondre à diverses 
demandes de renseignement. 

 

 Disciplinaires Contestations 
d'honoraires 

Disciplinaires et 
contestations  
d'honoraires 

Total 

Enquêtes pendantes au 
31.12.2008 2 2 3 7 

Enquêtes enregistrées  13 7 0 20 

Enquêtes liquidées 9 7 3 19 

Enquêtes pendantes au 
31.12.2009 6 2 0 8 

 

Notariat 

La commission d’examen du notariat a organisé 2 sessions en 2009. Toutefois, la session 
d’automne 2009 se déroulera au début de l’année 2010. 
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Rapport de l'autorité de surveillance de la loi cantonale sur la protection de la 
personnalité (LCPP) et du Préposé cantonal à la gestion de l'information de la 
loi cantonale sur la protection des données (LCPD). 

2009, année perdue pour la protection des données et la transparence dans notre can-
ton ! 

Le 30 septembre 2008, le Grand Conseil a adopté la loi sur la protection des données (ci-après 
LCPD) et instauré une nouvelle autorité chargée de l'application de cette législation et de la loi sur 
la transparence, le Préposé cantonal à la gestion de l'information. Le Conseil d'Etat a fixé l'entrée 
en vigueur de cette loi au 1er décembre 2008. 

Auparavant, le chef du DJSF avait contacté le président de la défunte Autorité de surveillance 
LCPP en lui proposant d'être nommé préposé intérimaire à la gestion de l'information jusqu'au 30 
avril 2009, le temps d'engager le préposé à 50% et son secrétariat prévus par la nouvelle LCPD. 
Dans la mesure où la mission du préposé intérimaire devait être brève et limitée aux tâches ur-
gentes, cette proposition fut acceptée, avec un certain enthousiasme qui transparaît à la lecture de 
la conclusion du rapport d'activité 2008: "2009 sera l'année où le canton de Neuchâtel disposera 
de son premier préposé professionnel, à qui l'ancienne autorité de surveillance souhaite un plein 
succès! ". 

Cette conclusion ne s'est toutefois aucunement avérée prophétique. 

En effet, au mois de mai 2009, le chef du DJSF a signalé au préposé intérimaire que la procédure 
de nomination prendrait davantage de temps et proposé de prolonger les fonctions de celui-ci jus-
qu'au début du mois d'août 2009. Là encore, cette proposition fut acceptée, quand bien même l'en-
thousiasme qui prévalait à la fin de l'année 2008 s'était quelque peu amenuisé.  

Le désespoir n'était cependant pas encore de mise au mois de juin puisqu'un projet de mise au 
concours du poste de préposé était alors rédigé, la date d'entrée en fonction étant fixée au 1er août 
suivant. Malheureusement, ce n'est que le 4 septembre que l'annonce a été publiée dans la Feuille 
officielle et il a fallu attendre le 22 décembre 2009 pour que le Conseil d'Etat arrête son choix sur la 
personne du préposé, lequel prendra ses fonctions le 1er février 2010, soit 14 mois après l'entrée 
en vigueur de la loi qui prévoyait sa nomination! 

2009 peut ainsi être considérée comme une année perdue pour la protection des données et la 
transparence dans notre canton. En effet, le préposé intérimaire n'était aucunement outillé pour 
permettre la mise en œuvre des lois adoptées par le Grand Conseil le 30 septembre 2008; il avait 
d'ailleurs été expressément prévu avec lui qu'il n'aurait pas à s'en occuper, ne disposant pas des 
moyens nécessaires à cet effet et cette tâche devant être réservée au futur préposé à la gestion de 
l'information dont la nomination était annoncée comme imminente.  

On peut en outre relever que le Conseil d'Etat n'a quant à lui pas élaboré le règlement d'exécution 
de la LCPD, son ancien règlement d'exécution de la loi sur la protection de la personnalité du 20 
juin 1988 étant actuellement encore en vigueur, alors que la loi dont il est censé assurer l'exécution 
a été abrogée le 30 novembre 2008. 

Activités du préposé intérimaire 

Le préposé intérimaire n'a pu qu'assurer le strict nécessaire. Il a ainsi répondu aux questions que 
lui ont posées l'administration et les citoyens de notre canton. Il a également participé à l'élabora-
tion de différents règlements se rapportant à ses domaines de compétences.  

Au surplus, des contacts ont été maintenus avec le préposé fédéral à la protection des données et 
à la transparence, ainsi qu’avec les commissaires des autres cantons et l'association qui les réunit, 
Privatim. 

Par contre, il n'a pas été possible d'assurer la promotion de la protection des données et de la 
transparence (notamment, le contenu du site Internet est devenu obsolète et n'a pas pu être mis à 
jour), de constituer le registre des déclarations de fichiers (voir les articles 10 et ss LCPD) ni de 
procéder à des contrôles d'installations de traitement des données. 
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L'avenir 

Il est cette fois certain que les fonctions du préposé intérimaire arriveront prochainement à leur 
terme. Ce rapport lui permet de remercier toutes les personnes qui ont collaboré au développe-
ment dans notre canton de la protection des données et de la transparence durant toutes ces an-
nées. Il s'agit également de souhaiter (à nouveau) au futur préposé neuchâtelois à la gestion de 
l'information, Me Christian Flückiger, un plein succès dans sa mission!
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3. SERVICE PÉNITENTIAIRE 

3.1. Généralités 

Une fois de plus, l'exercice 2009 a été marqué par une activité importante dans les structures péni-
tentiaires de notre canton, nécessitant une forte sollicitation et un grand investissement de l'en-
semble des cadres et du personnel. Cette évolution se vérifie dans le nombre total des journées de 
détention exécutées dans les établissements pénitentiaires cantonaux qui ont atteint en 2009 le 
nombre de 46.312 (EDPR 24.408, EEPB 19.285, EEPR 2610). Le graphique ci-après donne un 
aperçu général de l'évolution des journées de détention dans le canton de Neuchâtel sur presque 
deux décennies. 

 

Volet législatif 

Les incidences de la nouvelle partie générale du code pénal, entré en vigueur le 1er juillet 2007, se 
vérifient de plus en plus. En effet, le législateur fédéral prévoit que la peine privative de liberté reste 
l'exception et privilégie les peines avec sursis, les peines pécuniaires et le travail d'intérêt général 
exécuté en milieu ouvert. De ce fait, les personnes incarcérées dans nos structures ont commis 
d'importants et graves délits et souffrent souvent de maladies mentales. Le nombre de personnes 
détenues nécessitant une prise en charge dans un cadre fermé (établissement d'exécution des 
peines fermé ou institution psychiatrique ou thérapeutique spécialisée) est en constante augmenta-
tion. 

En parallèle, la révision du droit pénal a introduit la prise en charge thérapeutique des personnes 
qui ont commis une infraction grave d'ordre sexuel ou de violence. Nous sommes par conséquent 
de plus en plus confrontés au manque de structures pénales appropriées à cette catégorie de per-
sonnes détenues qui requièrent une prise en charge thérapeutique et psycho-sociale développée 
dans un cadre sécurisé. Or, force est de constater et de regretter qu'au niveau du concordat des 
cantons romands et du Tessin, de telles structures sont quasiment inexistantes. L'ouverture de 
l'établissement Curabilis dans le canton de Genève, attendu depuis plus de 30 ans, tendra à amé-
liorer cette situation mais certainement pas de manière suffisante. 

De plus, les mesures pénales qui étaient, jusqu'à fin 2008, de la compétence du DSAS, ont été 
transférées à l'office d'application des peines. Ce dernier porte donc, depuis le 1er janvier 2009, le 
nom d'office d'application des peines et mesures (OAPM). Par ce dernier volet du désenchevêtre-
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ment des tâches pénales entre le DSAS et le DJSF, une forme organisationnelle pratiquée par tous 
les autres cantons de Suisse a été mise en place. Le SPNE par son OAPM est désormais respon-
sable du traitement de l'ensemble des sanctions pénales, soit des peines et des mesures. Le 
DSAS, quant à lui, est entièrement responsable de l'ensemble des questions relatives à la déten-
tion des mineurs. 

La prise en charge médicale, notamment le développement des soins infirmiers pour les personnes 
incarcérées, a fait l'objet d'une véritable stratégie de santé publique. Le médecin cantonal, avec 
l'appui du directeur des soins du SPNE, a développé un dispositif sanitaire des établissements pé-
nitentiaires du canton qui garantira, à l'avenir, une prise en charge de la population carcérale selon 
les principes d'équivalence stipulés dans les règles pénitentiaires européennes de 2006. Les axes 
d'intervention et de prise en charge ainsi que la stratégie médicale et de soins ont été fixés dans 
l'arrêté du Conseil d'Etat du 13 mai 2009. De ce fait, le canton de Neuchâtel s'est doté d'une base 
légale spécifique qui peut être qualifiée de pionnière en Suisse. Avec cette volonté de profession-
naliser la prise en charge médicale des personnes détenues, l'effectif infirmier du SPNE est aug-
menté. Il s'agit désormais de concrétiser la mise en œuvre de ce dispositif dans les établissements 
et d'initier le volet de la prévention et de la promotion de la santé. 

Volet restructuration 

L'an passé, les travaux relatifs à la réorganisation du SPNE ont pu être consolidés. La nouvelle 
structure organisationnelle poursuit sa mise en place.  

Durant l'été, une forte baisse des journées de détention en secteur ouvert, soit à l'établissement de 
La Ronde, a été enregistrée. Cette diminution s'explique, d'une part, par l'entrée en vigueur du 
nouveau code pénal qui prévoit que les courtes peines allant jusqu'à 6 mois ne sont en règle géné-
rale plus exécutées sous forme de détention et, d'autre part, par l'obligation d'être au bénéfice 
d'une place de travail à l'extérieur de la prison pour permettre aux personnes détenues l'exécution 
de la peine en régime ouvert, c'est-à-dire sous forme de semi-détention ou du travail externe. Or, la 
période conjoncturelle actuelle étant délicate, cette condition n'est malheureusement que rarement 
remplie et ces formes de détention deviennent exceptionnelles.  

Dès la seconde moitié de l'année, la situation en termes de ressources humaines s'est de plus en 
plus détériorée, notamment au sein du staff des agents de détention (postes non repourvus, ab-
sences de longue durée pour cause de maladies graves et ressources supplémentaires prévues 
ne pouvant pas être octroyées en raison de la crise financière). De ce fait, la sécurité des établis-
sements n'était plus garantie de manière optimale, ceci malgré un renfort en agents de sécurité 
privés. Pour faire face à ces difficultés, l'Etablissement d'exécution des peines La Ronde (EEPR) a 
été provisoirement fermé. Les agents travaillant dans cet établissement ont été répartis dans les 
deux autres établissements (EEPB et EDPR), permettant ainsi de stabiliser la situation sans devoir 
recourir à des agents privés. Ce transfert du personnel de l'EEPR a grandement contribué à aug-
menter la sécurité des deux autres établissements. De plus ce renfort en personnel a permis de 
respecter la planification des horaires et des vacances.  

L'évolution de la détention ouverte sera régulièrement appréciée et analysée en vue d'une décision 
sur le devenir de l'EEPR. A l'heure actuelle, le Service des établissements spécialisés étudie la 
pertinence d'utiliser le bâtiment en vue de répondre à la mission de la détention des filles mineures. 
Ainsi, le canton de Neuchâtel pourrait respecter ses engagements concordataires. 

Volet ressources humaines 

En vue d'assainir la nouvelle organisation, le gouvernement était prêt à soutenir une légère aug-
mentation des effectifs du personnel pénitentiaire. Le budget approuvé par le Grand Conseil pour 
l'exercice 2009 prévoyait 87,9 EPT (79,6 EPT en 2008). Une dernière augmentation était annon-
cée pour 2010 mais ne pourra pas être accordée en raison de l'état des finances cantonales. En 
effet, à fin 2009, l'effectif prévu du SPNE est de 84,10 EPT et ne pourra pas être augmenté, con-
formément à la planification budgétaire. Il est à relever que cette dernière dotation est la limite infé-
rieure pour répondre à l'ensemble des obligations du SPNE, notamment pour garantir la sécurité 
publique. De nouvelles tâches ou missions nécessiteraient une augmentation de l'effectif du per-
sonnel. 
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penses du canton. Un transfert des ressources de l’établissement de La Ronde aux deux autres 
établissements a été effectué. A cela s’ajoutent deux stagiaires faisant une maturité profession-
nelle, un apprenant et huit placements ORP. Ces engagements nous ont permis, d’une part de ren-
forcer notre effectif surchargé et constamment sollicité, d’autre part de donner l’opportunité à des 
jeunes en fin de formation d’acquérir une première expérience professionnelle. 

3.3. Sécurité et entretien 

Tant l'EEPB que l'EDPR ont dû faire appel à des entreprises sanitaires pour réparer, voire rempla-
cer du matériel défectueux (pompes) suite à de nombreuses pannes touchant le chauffage et 
l’alimentation en eau chaude. Ces interventions ont occasionné des frais assez conséquents. De 
fréquentes interruptions des installations vidéo ont nécessité l'indispensable remplacement de ma-
tériel divers (caméras, moniteurs, enregistreurs, multiplexeurs) pour garantir la sécurité passive 
des établissements 24 heures sur 24. A la façade ouest de l'EEPB, l'eau pénètre dans les cellules 
par les cadres des fenêtres en cas de forte pluie; ils seront changés durant les travaux prévus dans 
le secteur concerné. 

Seuls des travaux d’entretien indispensables ont été effectués en 2009 compte tenu des interven-
tions liées au crédit d’investissement pour la rénovation et l’agrandissement des infrastructures en 
2010. 

Dans les cellules, les postes de télévision défectueux sont dorénavant remplacés par des appareils 
à écran plat, plus coûteux que les appareils cathodiques mais avec une moindre consommation 
d'énergie. Toujours dans le cellulaire, la literie actuelle est progressivement remplacée par du ma-
tériel ininflammable afin de considérablement diminuer la densité du feu et la fumée en cas de si-
nistre. En raison du coût engendré, ce changement est étalé sur trois ans. 

L'uniforme des agent-e-s de détention a été inspiré par l’équipement des collègues genevois, vau-
dois et valaisans. Ainsi, les frais d'acquisition ont pu être diminués en 2009. 

Par ailleurs, les appareils de communication des agents de détention de sécurité étant dépassés, il 
devient difficile, voire impossible de procéder aux réparations qui s'imposent, les pièces de re-
change n’étant plus disponibles. Réflexions menées et études effectuées, les cadres du SPNE ont 
porté leur choix sur le système Polycom, qui est un réseau radio numérique à ressources parta-
gées. Économe, ce système utilise les stations de base qui se situent sur le territoire cantonal et 
l’établissement ne disposera plus d’une centrale de gestion. A travers les terminaux portatifs, cela 
permettra également le contact direct avec la police neuchâteloise, le SMUR et le SIS. Les travaux 
relatifs à l'introduction du système Polycom s'achèveront dans le courant du 1er semestre 2010. 

Malgré la conjoncture difficile, les comptes de fonctionnement ont pu être tenus, la fermeture provi-
soire de l'EEPR ayant bien évidemment influencé les budgets d'entretien des bâtiments. 

3.4. Office d'application des peines et mesures (OAPM) 

Généralités 

L'adjoint au chef de l'office a été promu directeur des Établissements pénitentiaires des montagnes 
neuchâteloises (EPMN), de sorte qu'il a dû être remplacé dans sa fonction. Après une période de 
vacance, ce poste est pourvu depuis le 1er juillet 2009. En outre, une collaboratrice scientifique en 
charge des mesures pénales, domaine sur lequel nous reviendrons un peu plus loin, a été enga-
gée le 1er avril 2009. Enfin, dans le contexte de la concrétisation de la nouvelle organisation du 
service pénitentiaire en cours depuis 2008, une responsable du secteur des courtes peines (travail 
d'intérêt général, peines privatives de liberté inférieures à six mois, journées séparées et semi-
détention) a pris ses fonctions en début d'année. Naturellement, ces personnes ont eu besoin 
d'une période de formation, qui s'est déroulée de manière interne, avant de pouvoir exercer leurs 
tâches avec indépendance. 

Il faut toutefois bien admettre que la charge de travail connue sous l'ancien droit n'est pas compa-
rable avec celle existante actuellement. Les nouvelles compétences, les nouvelles procédures, 
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mais aussi les nouvelles exigences légales sollicitent passablement les collaboratrices et collabo-
rateurs, tous domaines d'activités confondus. Cette année, leur engagement a été secondé par 
une stagiaire ORP, qui a pris en charge des tâches nécessaires à la bonne marche de l'office (ac-
cueil des personnes, téléphones, courrier, chancellerie, traitement des jugements entrants, etc.). 
Elle a également fourni un support important dans la gestion des dossiers. 

Au terme de cette année et après trois ans de pratique, on peut dire que l’entrée en vigueur du 
nouveau code pénal le 1er janvier 2007, ainsi que des dispositions cantonales et réglementaires 
subséquentes, sont aujourd'hui parfaitement intégrées et ne causent pas de difficultés particu-
lières, si ce n'est des questions juridiques qu'il appartiendra à la pratique et à la jurisprudence 
d'encore préciser. Le système mis en place, analogue à celui en vigueur dans la majorité des can-
tons et qui donne par exemple à l'office la compétence pour statuer en matière d'ouvertures de ré-
gimes ou de libérations conditionnelles ou définitives, fonctionne pleinement. 

Au niveau des ressources informatiques, le logiciel JURIS est utilisé de manière couarnte et a fait 
l'objet d'adaptations régulières afin de correspondre au mieux aux besoins courants de l’office. 
D'importantes évolutions ont été intégrées au niveau de la gestion des mesures pénales, entrées 
dans la compétence de l'office le 1er janvier 2009. 

Au niveau administratif, le quotidien comprend également nombre de contacts avec le réseau, tant 
interne à l'administration (autres entités du service pénitentiaire, tribunaux du canton, Ministère pu-
blic, police cantonale neuchâteloise, service de probation, centre neuchâtelois de psychiatrie, etc.), 
qu'externe (directions des établissements pénitentiaires, services sociaux des établissements péni-
tentiaires, services placeurs, avocats, etc.). Le chef de l'office a en outre représenté le canton, 
avec le chef du service et les directeurs des établissements, à la commission concordataire latine. 

Le fonctionnement basique de l'office est journellement conditionné par diverses procédures et dé-
lais qui jalonnent toute la durée de l'exécution d'une peine ou d'une mesure et qui "pilotent" dans 
les faits le parcours des personnes condamnées. Ces dates se retrouvent dans les plans d'exécu-
tion des sanctions pénales (PES) établis par les établissements. 

Toutes les condamnations à des peines privatives de liberté de plus de trois mois, et cela concerne 
donc aussi bien les courtes que les longues peines, contiennent la clause de libération condition-
nelle aux deux tiers de la peine. Cette condition légale est impérative et, en conséquence, toutes 
les personnes condamnées à une peine de plus de trois mois doivent être entendues personnelle-
ment. Cela nécessite qu'une audition avec procès-verbal soit organisée deux mois environ avant la 
date de la libération conditionnelle. Une décision en bonne et due forme doit donc être rendue, 
établie et envoyée à la personne concernée, qui a la possibilité de s'opposer à la décision prise. 
Tout manquement dans cette procédure administrative peut donner lieu à des recours concluant à 
la nullité d'une décision si les principes du droit administratif ne sont pas observés (droit d'être en-
tendu en particulier). 

Il en va de même s'agissant des mesures pénales, qui doivent être réévaluées à tout le moins une 
fois par année. 

L'agenda annuel tenu à cet effet est donc marqué d'échéances incontournables qui nécessitent 
systématiquement l'engagement du personnel de l'office. Même en groupant et en synchronisant 
les cas à traiter selon les établissements où les personnes concernées se trouvent, cette procé-
dure légale est inévitable. Elle demeure lourde et exigeante en temps et nécessite un fort engage-
ment de la part des collaboratrices et des collaborateurs de l’OAPM tout au long de l’année. 
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Longues peines 

Nombre et coût des journées hors canton (longues peines) 

Année Journées Montants Prix par journées 

1999 11.290 1.753.022,35 155,27 

2000 14.276 2.142.044,80 150,05 

2001 14.253 2.315.249,95 162,44 

2002 13.192 2.294.979,20 173,97 

2003 13.835 2.067.575,55 149,45 

2004 19.710 2.923.468,13 148,32 

2005 19.525 3.312.919,05 169,68 

2006 19.905 3.649.724,90 183,36 

2007 19.251 3.826.135,20 198,75 

2008 13.866 3.335.718,00 240,57 

2009 12.151 2.279.578,00 187,60 
 

Le taux d'occupation au sein des pénitenciers concordataires demeure plus que jamais très élevé. 
Ainsi, les établissements fermés affichent un délai d'attente de l'ordre d'une année, ce qui contraint 
l'office, selon les cas et le profil des personnes détenues, à se tourner ailleurs en Suisse, auprès 
d'établissements situés hors concordat. Malheureusement, les coûts de la journée d'exécution de 
peine hors concordat sont en règle générale plus élevés (200 francs en moyenne contre 170 francs 
dans le concordat). De plus, le coût de certains placements dits "de haute sécurité" que l’OAPM a 
été dans l’obligation d’effectuer en 2009 hors concordat ont pesé dans les chiffres de la détention 
"hors canton". Les montants facturés par jour peuvent alors osciller entre 230 et 450 francs. 

L'évolution récente montre hélas que les établissements alémaniques, qui permettaient de "dé-
charger" les longues listes d'attente des établissements cantonaux ou concordataires, affichent eux 
aussi des taux d'occupation très élevés. Cette année, et pour la première fois, certains établisse-
ments extra-concordataires ont tout simplement refusé d'accueillir des personnes détenues prove-
nant de notre canton et, plus généralement, de notre concordat. La situation est donc extrêmement 
tendue et se répercute sur les établissements dédiés à la détention avant jugement, occupés non 
seulement par des personnes en détention préventive – dont le nombre augmente lui aussi – mais 
également de personnes condamnées qui attendent leur transfert vers un établissement offrant 
des conditions conformes aux exigences légales en matière d'exécution de peine. 

L'une des conséquences très concrète est que l'exécution anticipée des peines ou des mesures, 
prévue par le code pénal, est pour ainsi dire impossible à mettre en œuvre, les personnes déjà 
condamnées et dont les échéances de peine ou de mesure sont donc définies, ayant naturellement 
la priorité. 

A cela s’ajoutent encore les recours déposés par les personnes condamnées qui rendent com-
plexes et difficilement organisables les placements en exécution de peine. Les personnes dont le 
parcours est d’ores et déjà connu ont la priorité au détriment des cas pour lesquels un recours est 
en suspens, recours pouvant déboucher, après parfois un délai relativement long, sur une libéra-
tion provisoire. 

Il ne faut pas perdre du vue que le PES, établi par l’établissement, avec la participation de la per-
sonne condamnée et l’approbation de l’office d’application des peines et mesures concerné, re-
prend systématiquement toutes les dates importantes qui jalonnent la peine ou la mesure (date 
possible pour l’attribution du travail externe, dates des différents congés, date de la libération con-
ditionnelle, etc., mais aussi objectifs à atteindre, par exemple en matière thérapeutique). Une con-
damnation faisant l’objet d’un recours rend donc toutes les perspectives d’organisation et de plani-
fication de la peine impossibles. 

Au 31 décembre 2009, l'office gérait ainsi 170 dossiers, représentant 103 dossiers de peines en 
détention ferme excédant trois mois (chiffre équivalent aux années précédentes), et 67 dossiers de 
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mesures. La difficulté majeure réside toujours invariablement, comme déjà dit, dans le fait de trou-
ver une place dans un établissement d'exécution de peines ou de mesures qui corresponde aux 
besoins et au profil de la personne condamnée, cela dans la perspective de sa libération. 

Courtes peines 

En ce qui concerne les courtes peines fermes, elles sont généralement exécutées aux Établisse-
ments pénitentiaires des Montagnes neuchâteloises, à La Chaux-de-Fonds. L'exécution hors can-
ton est aussi possible selon le domicile de la personne condamnée afin de conserver et sauvegar-
der son insertion sociale et professionnelle ou parfois pour décharger cet établissement de situa-
tions qui ne justifient pas toujours un placement en milieu fermé et sécurisé. 

La semi-détention et le travail externe sont exécutés en quasi-totalité aux Établissements péniten-
tiaires des Montagnes neuchâteloises, tant pour les condamnées que pour les condamnés. 

Rappelons que le TIG (travail d’intérêt général) est devenu, depuis le 1er janvier 2007, une peine à 
part entière et non plus une modalité d'exécution. Il est donc prononcé en tant que tel par le juge, 
qui bénéficie dorénavant d'un panel élargi de sanctions (jours amendes, TIG, détention, sursis et 
sursis partiels, etc.). 

Il est intéressant de constater qu'alors qu'on observait depuis 2007 une baisse chiffrée relative-
ment importante des sanctions exécutées sous forme de TIG, on a retrouvé en 2009 les valeurs 
connues jusqu'alors. Ce sont ainsi 21.029 heures de TIG qui ont été exécutées en 2009. 

Comparaison travail d’intérêt général (heures exécutées), 1999 à 2009 

 

Cette évolution s'explique essentiellement au niveau interne, avec le renforcement des ressources 
attribuées aux amendes converties qui a permis de dégager des ressources pour les courtes 
peines, dont le TIG. En effet, la différence entre les dossiers de TIG reçus entre 2008 et 2009 af-
fiche même une certaine baisse (380 contre 301). Le nombre d'heures correspondant demeure 
toutefois globalement équivalent (45.617 contre 42.054), ce qui démontre une hausse du nombre 
d'heures de TIG infligées en moyenne par jugement (120 heures contre 140 heures). 
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Ainsi donc, en 2009, ce sont 301 jugements prononçant une peine ferme sous forme de TIG qui 
sont parvenus à l'OAPM. Au cours de l'année, 249 ont été mis à exécution (dont une partie rendus 
en 2008). Après 196 avertissements, 159 dossiers ont dû être renvoyés au juge en l'invitant à pro-
noncer une autre sanction, compte tenu du non respect des horaires du TIG ou de ses conditions 
voire, moins prosaïquement, parce que les personnes condamnées ne répondent tout simplement 
pas aux convocations. 

Le législateur fédéral prévoit le prononcé de peines de TIG pour un nombre d'heures pouvant aller 
jusqu'à 720 pour une condamnation. Sur le terrain, une telle durée implique comme difficulté de 
trouver des employeurs qui acceptent de travailler dans ce cadre et d'assurer que la personne 
condamnée s'investisse dans sa peine sur la durée. A cet égard, on constate également que les 
aptitudes professionnelles des personnes condamnées au TIG sont souvent bien éloignées de 
celles que l'on peut raisonnablement attendre d'un travailleur moyen. Des structures de type "ate-
lier protégé" s'avèrent dès lors nécessaires pour assurer l'exécution des peines prononcées sous 
forme de TIG, dans le respect des exigences procédurales et, bien sûr, dans l'esprit de l'exécution 
d'une sanction (notamment pour les personnes toxico-dépendantes ou les personnes souffrant de 
troubles psychiatriques). 

Statistiques 

Pour le surplus, voici pour information plus complète quelques chiffres établissant l’activité de 
l’office d’application des peines et mesures: 

 2007 2008 2009 

Affaires ouvertes (pouvant englober plusieurs jugements) 1100 1215 974 

Personnes en liberté entendues en vue de l'exécution d'une peine 345 380 374 

Avis de détention émis 652 756 898 

Mandats d'arrêt décernés 189 213 284 

Décisions d'exécution anticipée de peine 10 12 8 

Dossiers d'admission dans des établissements carcéraux 48 65 91 

Ordres de transport 63 69 95 

 dont à la police cantonale - 39 62 

Exécutions au régime ordinaire 281 414 502 

Exécutions au régime de la semi-détention 91 50 16 

Décisions d'octroi du régime du travail externe 12 11 15 

Décisions d'octroi du régime du travail et logement externes 0 5 4 

Libérations conditionnelles accordées pour des peines 76 54 39 

 dont avec mandat au service de probation 55 44 26 

Refus de libérations conditionnelles de peines 17 20 24 

Décisions annuelles de levée ou de libération des mesures - - 1 

 dont avec mandat au service de probation - - 0 

Décisions annuelles de poursuite des mesures - - 26 

Décisions modifiant les règles de conduite d'une libération conditionnelle 11 2 1 

Mandats d'expertises psychiatriques ou d'évaluation de la dangerosité - 12 11 

Décisions de mandat de suivi thérapeutique 7 17 17 

Situations soumises à la commission de dangerosité 72 33 47 

Exécutions de TIG 203 414 206 

Dossiers de TIG ayant fait l'objet d'un avertissement - 161 196 

Dossiers de TIG renvoyés au juge pour conversion - 98 159 
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 2007 2008 2009 

Exécutions déléguées à d'autres cantons 85 89 156 
 

Mesures pénales 

Au niveau des mesures pénales, l'office a repris les compétences qui étaient dévolues jusqu'au 31 
décembre 2008 à la commission d'application des mesures, rattachée au DSAS. Il s'agit donc, en 
substance et outre les internements, de gérer les mesures pénales thérapeutiques institutionnelles 
(sauf celles de traitement des addictions), les mesures pénales applicables aux jeunes adultes et 
les mesures pénales ambulatoires au sens des articles 59, 61 et 63 CPS. Concrètement, il appar-
tient depuis cette année à l'office de désigner l'établissement approprié, d'examiner l'opportunité de 
la prolongation du traitement institutionnel, de statuer sur toutes les mesures applicables aux 
jeunes adultes, de statuer sur la libération conditionnelle des mesures, d'ordonner un traitement 
institutionnel initial temporaire, de procéder à l’examen annuel de la situation de la personne sou-
mise à un traitement ambulatoire, d'ordonner l'arrêt du traitement ambulatoire, d'ordonner un pla-
cement allégé ou l’exécution du solde de la mesure sous la forme de travail externe, de prendre 
des décisions concernant le travail, la formation et le perfectionnement et la rémunération, de 
prendre des décisions concernant les relations avec le monde extérieur, d'interrompre l’exécution 
de la mesure ou de prolonger le délai d’épreuve, de lever l’assistance de probation ou d'en ordon-
ner une nouvelle, de modifier les règles de conduite, de les révoquer ou d'en imposer de nouvelles. 

Ces tâches, formellement assez équivalentes aux peines, appellent toutefois des connaissances 
particulières et la constitution et le développement d'un réseau nouveau. Une collaboration étroite 
avec le service de probation est en cours d'organisation à cet égard. Plusieurs difficultés ont été 
identifiées, notamment quant au réseau des soins à même d'intervenir dans un cadre pénal. Cette 
préoccupation fait actuellement l'objet de démarches visant à améliorer la situation. 

En 2005, en raison des charges de travail importantes constatées à l'office, la décision avait été 
prise de favoriser le traitement des dossiers d’amendes neuchâteloises au détriment momentané-
ment des dossiers provenant des autres cantons. Au début de l'année 2006, dans un contexte 
d'accroissement du volume de travail quotidien, une réorganisation interne a été rendue néces-
saire, et il a fallu prendre la décision de suspendre également le traitement des amendes neuchâ-
teloises, de façon à pouvoir privilégier l'exécution des peines privatives de liberté. Toutefois, afin de 
satisfaire l'exigence légale de la peine d'ensemble, qui veut que plusieurs peines privatives de li-
berté soient exécutées simultanément, les personnes subissant une autre peine avaient également 
exécuté leurs arrêts rendus suite à une conversion d'amende. 

Cette mesure avait permis de réduire considérablement le délai entre la date de l'exequatur d'un 
jugement et le prononcé d'une décision sur son exécution (TIG, semi-détention, détention ferme). 
Ces délais réduits sont aujourd'hui tenus. 

Depuis l'automne 2007, une collaboratrice à temps partiel a repris le traitement des dossiers de 
sanctions pécuniaires converties. Ce domaine paraît toutefois toujours justifier, au niveau de 
l'OAPM, des ressources humaines supplémentaires en vue d'en assurer un traitement complet et à 
jour. La situation s'est toutefois améliorée depuis 2006 et, à titre d'exemple, en 2009, ce sont près 
de 110.000 francs qui ont été encaissés de personnes qui, une fois la convocation en détention re-
çue, ont préféré payer leur amende plutôt que de subir une incarcération. 

Nous espérons, courant 2010, pouvoir poursuivre la stabilisation de la marche de l’office et, en par-
ticulier, atteindre un rythme de croisière avec les mesures absorbées en 2009. 

3.5. Etablissement de détention La Promenade (EDPR) 

(anciennement PRISON PRÉVENTIVE DE LA CHAUX-DE-FONDS) 

En préambule et à titre de rappel, les dénominations des établissements des montagnes neuchâte-
loises ont changé dès janvier 2009. Actuellement, les établissements pénitentiaires des montagnes 
neuchâteloises (EPMN) regroupent l’EEP La Ronde (EEPR) et l’Etablissement de détention La 
Promenade (EDPR) sous une seule et même direction. 
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Journées de détention 
 

En ce qui concerne les entrées, en 2005, 561 entrées ont été enregistrées contre 492 en 2006, 
419 en 2007, 433 en 2008 et 478 en 2009. Ces chiffres sont indicatifs, ils ne reflètent pas la quotité 
journalière des personnes détenues au sein de l’établissement. 

La durée moyenne de la détention préventive était de 47 jours en 2005, 51 jours en 2006, 49 jours 
en 2007 et 49 jours en 2008. L’année 2009 montre une durée moyenne de 70 jours, soit une aug-
mentation considérable et significative expliquée en partie par l’augmentation de la population car-
cérale ainsi que par le risque de fuite et/ou de récidive en cas de libération provisoire par la magis-
trature. 

Pour l’ensemble de la détention exécutée au sein de l’EDPR, en 2007 la durée moyenne de séjour 
s’élevait à 44 jours, 46 jours en 2008 et 51 jours en 2009, représentant également une augmenta-
tion substantielle. 

En 2005, la répartition entre les journées de détention préventive et l’exécution de peines et me-
sures représentait une proportion de 60% et 40% entre la première et la seconde forme de déten-
tion précitées. En 2006, la répartition est de 55% et 45%. L’exercice 2007 avait vu à nouveau un 
taux d’occupation pour la détention préventive légèrement supérieur à 50% (près de 52 %), contre 
48% pour la détention en exécution de peines et mesures. L’année 2008 reflétait une proportion 
pratiquement identique, soit 51% de journées de détention préventive contre 49 % en exécution de 
peines et mesures. 

Pour l’exercice 2009, un taux d’occupation pour la détention préventive légèrement supérieur à 
58.4 % contre 41.6% pour la détention en exécution de peine et mesures. Cette hausse s’inscrit 
dans la constante augmentation des placements préventifs au sein de l’établissement qui, pour 
faire face à la demande de la magistrature, a augmenté de 7 places son quota de cellules préven-
tives au détriment de l’exécution des peines afin d’être à même de gérer la recrudescence 
d’arrestations et de placements au sein du canton. 

Nous constatons également un nombre élevé et constant de demandes de peines anticipées aux-
quels l’EDPR n’a pas toujours été en mesure de répondre favorablement par manque de place. 
1340 journées en 2009 contre 1254 journées en 2008 et 795 en 2007. 

PRISON PREVENTIVE CHAUX-DE-FONDS
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Détail journées de détention 2009 
Mesures contraintes/expulsion 311 1,27% 

Exécution sous ancien code 0 0% 

Courtes peines art. 41 CP 2.248 9,21% 

Peines privatives liberté subst. (Jours amende) 441 1,81% 

Peines privatives liberté subst. (TIG) 517 2,12% 

Peines privatives liberté art. 40 CP 4.267 17,48% 

Peines privatives liberté - sursis partiel - 276 1,13% 

Détention préventive 14.255 58,4% 

Echec de la mise à l'épreuve 0 0% 

Mesures art. 59/60 CP 703 2,88% 

Peines anticipées 1.340 5,49% 

Militaires 50 0,3% 

Autres 0 0% 

Totaux 24.408 100% 
 

Répartition journées hommes/femmes Prison préventive 2009- 2008 - 2007 

 
Journées 

2009 % Journées 
2008 % Journées 

2007 % 

détention femmes 1341 5,49% 1107 5,53% 1058 5,38% 

détention hommes 23.067 94,51% 18.914 94,47% 18.617 94,62% 

Total 24.408 100% 20.021 100% 19.675 100% 
 

On dénote également une augmentation de la proportion de la détention « femmes » en 2009 
quant aux journées de détention (1341 en 2009 contre 1107 en 2008), le pourcentage par contre 
reste pratiquement identique à 5.49% contre 5.53% en 2008. 

Dès le 1er mai 2009, les établissements des montagnes neuchâteloises ont vu leur réunion, sous 
une seule direction. Les deux prisons du haut du canton ont été ainsi regroupées sous la dénomi-
nation des "établissements des Montagnes neuchâteloises (EPMN). Des réformes ont donc pu être 
initiées dès le mois de mai en prévision notamment des travaux de rénovation qui devraient débu-
ter en 2010. Pour rappel, plus de 14 mios seront investis au sein de l’EDPR afin de doter cet éta-
blissement de structures sécuritaires et de prise en charge dignes d’un établissement de détention 
moderne, en phase avec les missions confiées et aux normes de la CEDH (convention euro-
péenne des droits de l’Homme).  

Un directeur-adjoint a été désigné en appui du directeur général. Cette restructuration est dictée 
par des mesures destinées à améliorer et à faciliter aussi bien la gestion de la détention des per-
sonnes détenues que celle du personnel, le tout dans l’optique d’une gestion et d’une organisation 
rigoureuses et optimalisées.  

Il faut préciser également que l’Etablissement de La Promenade restera en activité tout au long 
des travaux de réfection et d’agrandissement dont l’aboutissement est prévu entre 2012 et 2013.  

En moyenne, au mois de décembre 2009, 65,3 personnes étaient détenues au sein de l’EDPR 
contre 52,1 au 31 décembre 2008 et 58,7 au 31 décembre 2007. 
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Personnel 

Durant toute l’année 2009, l’EDPR a dû faire face à l’absence d’un agent de détention pour des 
raisons de maladie de longue durée qui n’a pu, pour des raisons budgétaires, être remplacé. Pour 
palier ce manque, jusqu’au 31 mai 2009 l’établissement a fait appel à des entreprises de sécurité 
privée. Dès le 1er juin 2009, une nouvelle organisation a vu le jour et a permis à l’établissement de 
palier au déficit sécuritaire en priorisant une prise en charge des personnes détenues, tout en se 
passant de société de sécurité privée. 

Comme à l’accoutumée, le taux d’absentéisme a été très faible au sein de l’EDPR, seule une 
soixantaine de jours d’absence sur l’ensemble des agents de détention a été relevée.  

Plus de 240 jours de formations internes et externes ont été dispensées au personnel, tant du point 
de vue des prises en charge psychiatriques, sécuritaires, de développement des cadres, de self 
défense et du brevet fédéral d’agent de détention, titre que chaque agent en fonction se doit 
d’atteindre dans les 5 ans dès son entrée en fonction. Plus de 10 jours ont été dispensés avec 
l’appui de la Police neuchâteloise au maître chien de l’établissement de La Promenade. 

En 2009, nous avons enregistré une démission et l’engagement de deux nouveaux agents de dé-
tention, en phase avec le déploiement du personnel validé par le service pénitentiaire. 

Enfin, la profession d’agent de détention encourt des horaires irréguliers, de nuit et durant le week-
end pour assurer le fonctionnement continu de la prison, 24/24H et 365 jours par an. 

Sécurité 

L’année 2009 a vu la mise en place des premières réformes par la nouvelle direction. La priorité a 
été mise sur les aspects sécuritaires internes et propres à un établissement pénitentiaire ainsi que 
sur la prise en charge des personnes détenues et le développement du personnel. La forte aug-
mentation des prises en charge des personnes détenues a sollicité passablement l’ensemble de la 
direction et du personnel. 

Plusieurs tentatives d’évasion ont été avortées grâce à l’attention soutenue du personnel. Des 
fouilles régulières et des contrôles journaliers restent la base de la prévention. Les deux structures, 
soit la sécurité active (agents de détention) et la sécurité passive (moyen de détection et de signal) 
ont permis, malgré une prison très peuplée, de prévenir ce genre de situation, le risque zéro 
n’existant bien entendu pas. 

De nombreuses saisies de produits illicites ont été réalisées, des téléphones portables ont été dé-
couverts et remis à la police judiciaire pour analyse et enquête. Des fouilles ciblées par secteur de 
l’établissement sont régulièrement organisées à l’interne et sporadiquement avec l’aide de la police 
neuchâteloise et des inspecteurs de PJ avec, à la clé, souvent la saisie de matériel prohibé ou de 
produits illicites. Ces fouilles seront en 2010 encore intensifiées. 

3.6. EEP LA RONDE « EEPR » 

Généralités / occupation 

Outre les mesures de restructuration interne et une redéfinition des missions qui ont été initiées fin 
septembre 2008, l’établissement s’est trouvé face, dès le début 2009, à une baisse drastique de 
son taux d’occupation. Cette baisse est la conséquence du manque de demandes des autorités de 
placement (offices d’application des peines et des mesures cantonal et concordataires) pour les 
courtes peines et régimes facilités. L’entrée en vigueur du nouveau code pénal le 1er janvier 2007 a 
privilégié les peines pécuniaires et le travail d’intérêt général (TIG) au détriment des peines priva-
tives de liberté. De ce fait, l’établissement s’occupe actuellement uniquement du TIG. Les secteurs 
d’exécution des peines de semi-détention et travail externe ont été fermés à titre provisoire et af-
fectés au sein de l’établissement de La Promenade (EDPR). Cela a permis de regrouper 
l’ensemble de l’exécution des peines au sein d’un seul et même établissement rendant l’ensemble 
de la détention des montagnes plus efficiente. Le personnel a été déployé au sein des entités péni-
tentiaires cantonales de Gorgier (EEP Bellevue) et de la Chaux-de-Fonds (EDPR).   
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Journées de détention – 1993 à 2009 

 

Les personnes condamnées principalement à des courtes peines fermes en rapport avec la 
LFStup (loi fédérale sur les stupéfiants) ne sont dorénavant plus placées à la rue de la Cure 3-5, 
l’architecture du bâtiment et finalement son statut « d’établissement ouvert » rendent impossible la 
présence dans ses murs de tous les types d’exécution de peines et de tous les profils. 

Ces deux premières mesures ont ramené une gestion de l’établissement plus sereine et plus en 
rapport avec les contingences pénales. 

Journées de détention 2009 - 2008 – 2007  

  2009 2008 2007 

Semi-détention 1079 41,0% 4360 59,25% 4764 55,26% 

Travil externe (anc.semi-liberté) 1008 39,0% 1108 15.05% 1704 19,76% 

Courtes peines  532 20,0% 1891 25.70% 2154 24,98% 

Arrêts militaires 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 

Totaux 2619 100% 7359 100% 8622 100% 

 

Les tableaux ci-avant offrent une représentation détaillée et reflètent la réalité de la baisse des 
demandes en provenance des autorités de placement cantonales et concordataires, notamment 
depuis l’entrée vigueur du nouveau code pénal (1er janvier 2007) qui a déployé ses effets entre le 
milieu 2008 et durant l’année 2009.  

Dès le 17 juillet 2009, l’ensemble des peines exécutées anciennement au sein de la Ronde ont été 
affectées au sein de l’établissement de la Promenade excepté le TIG. 
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Domaine du personnel 

Les postes de directeur-adjoint de l’établissement et d’assistante de direction ont été supprimés au 
sein de l’EEPR au profit de l’EDPR dès le 17 juillet 2009, ceci en phase avec le déploiement du 
projet de réorganisation et du regroupement des deux établissements des Montagnes sous une 
seule direction générale. 

Les collaborateurs et collaboratrices se sont vu proposer un poste au sein des deux autres établis-
sements (EEPB Gorgier et EDPR Chaux-de-Fonds). La direction a pu tenir compte du désir de lieu 
de travail des collaborateurs et collaboratrices tout en tenant compte de leur aptitude et spécialisa-
tion.  

Il est noté qu’il s’agissait d’un petit effectif de surveillants et maîtres d’atelier (4,5 postes) que 
comptait l’établissement. 

Les ateliers TIG 

TIG dans les ateliers de 2004 à 2009 
 

 

Nous rappelons que l’EEP La Ronde accueille des personnes condamnées au TIG dans ses ate-
liers, dans les cas de figure où aucune solution ne peut être mise en place au niveau du placement 
auprès d’un employeur agréé (personnes souffrant de toxico-dépendances, présentant des 
troubles psychiatriques ou dans l’incapacité de s’insérer au sein de la société telle qu’elle est éta-
blie, etc). 

Les ateliers de La Ronde jouent en quelque sorte le rôle de structure protégée en accueillant cette 
catégorie de personnes présentant des profils particuliers. 

3.7. EEP BELLEVUE  

Généralités 

Dans la continuité de l’année 2008, la collaboration de l’établissement avec l’OAPM neuchâtelois 
s’est encore renforcée et le nombre de places « réservées » aux personnes détenues neuchâteloi-
ses a pu être augmenté de trois pour se stabiliser à 27 places (soit le 50% de la capacité maxima-
le). Cette mesure doit notamment permettre de faire face à l’effectif de l’EDPR qui affiche complet. 

Le délai de réaffectation d’une cellule libérée par une personne détenue continue d’être écourté au 
maximum afin d’occuper l’établissement à l’entier de ses capacités, soit 54 places (dont 14 cellules 
doubles pour la phase d’admission). Le taux d’occupation avoisine donc les 100%, complété par 
une liste d’attente à l’entrée de plus de 35 personnes en moyenne provenant de tous les cantons 
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du concordat latin. A noter que des demandes d’admissions hors concordat latin ont aussi été trai-
tées dans le courant de l’année 2009. 

Journées de détention 1996-2009 
 

Personnel 

Dans le cadre des restructurations du SPNE, un poste de directeur-adjoint a été créé à l’EEP Bel-
levue. C’est le surveillant-chef en poste qui a été promu à cette fonction après plus de onze an-
nées de bons et loyaux services passés au sein de l’établissement. Dans ce même contexte, le 
surveillant-chef adjoint responsable du greffe a enfin pu être officiellement installé dans sa fonction 
qu’il occupait depuis longtemps, mais de manière intérimaire. 

Suite à la fermeture provisoire de l’EEP La Ronde, deux agents de détention sont venus renforcer 
l’équipe en place à l’EEP Bellevue. Cet apport en ressources humaines a permis de supprimer les 
périodes de surveillance sur mandat privé et ainsi continuer de renforcer la sécurité dynamique de 
l’établissement, tout en diminuant les surcoûts. 

Après de nombreux mois, le poste de surveillant-chef laissé vacant a été repourvu. C’est un agent 
de détention des Etablissement de la Plaine de l’Orbe (VD) qui a été choisi et qui a pris ses fonc-
tions le 1er novembre 2009. Le surveillant-chef complète ainsi la hiérarchie de conduite de 
l’établissement. 

Un départ à la retraite est à signaler, soit celui d’un agent de détention en fonction à l’EEP Bellevue 
depuis plus de onze ans. Il a été remplacé, selon la procédure en vigueur, par un nouveau collabo-
rateur qui a pris ses fonctions le 15 septembre 2009 et qui suivra la formation d’agent de détention 
dès l’automne 2010. 

Le poste de chef de la cuisine centralisée de l’EEP Bellevue a été mis au concours et repourvu à 
partir du 1er novembre 2009. En tant que maître d’atelier, le chef de cuisine accomplira sa forma-
tion d’agent de détention dès l’automne 2010 afin d’acquérir les notions de sécurité liées à 
l’accomplissement de sa fonction. L’ancien chef de cuisine reste au sein de l’infrastructure mais en 
tant que second de cuisine. 

Un surveillant a terminé sa formation au CSFPP à Fribourg et obtenu ainsi avec succès son brevet 
fédéral d’agent de détention. Un autre agent de détention a suivi le cours de sept semaines dis-
pensé par le CSFPP portant sur la prise en charge de personnes détenues souffrant de troubles 
psychiques. Trois cadres intermédiaires ont entrepris le cours de cadres au CSFPP. 

EEP - BELLEVUE - Gorgier
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Personnes détenues 

En 2009, une fois de plus, nous n’avons pas connu d’évasion ou de situation grave. Une tentative 
avortée de « fausser compagnie aux agents lors d’un rendez-vous chez le dentiste » a permis 
d’identifier le risque majeur que comportent les transports extra muros effectués par les agents de 
détention de l’établissement. Ce dossier sera repris en 2010 afin de trouver des solutions sécuri-
sées. Quelques cas habituels relevant de la discipline ont été sanctionnés conformément aux lois 
et arrêtés en vigueur. L’état d’esprit continue d’être plutôt bon parmi les personnes détenues de 
l’EEP Bellevue, dans une ambiance empreinte de respect et de calme. Les congés, les permis-
sions et les conduites ont été tous réussis dans les conditions imposées (très peu de situations 
inadéquates sont à relever : quelques consommations de produits illicites, alcool ou cannabis). 
Une forte demande d’accueil de personnes détenues soumises à une mesure d’internement (trou-
bles psychiques) continue de se faire sentir à l’EEP Bellevue, ce qui complexifie passablement le 
travail de l’équipe de professionnels. Des maximas réalistes ont été fixés afin de ne pas surcharger 
l’établissement de telles situations, notamment au vu des prestations du médecin psychiatre qui ne 
sont pas en augmentation, bien au contraire. 

Ateliers 

La restructuration des ateliers des trois établissements de détention sous une responsabilité uni-
que (système matriciel) n’est toujours pas effective, le déploiement du personnel du SPNE n’ayant 
pas encore produit tous ses effets. 

Malgré tout, la personne en charge du dossier de manière intérimaire a effectué un gros travail de 
rationalisation et de marketing afin de contenter les nouveaux clients démarchés en 2008. La crise 
économique survenue en milieu d’année a provoqué un ralentissement de commandes notoire de 
la part des partenaires habituels et des solutions créatives momentanées ont dû être développées 
pour permettre aux 54 personnes détenues de l’établissement de continuer un travail régulier. 
Dans ce contexte et pour ne pas inverser les priorités, l’ouverture du nouvel atelier initial et protégé 
a été reportée en 2010. Cet atelier permettra de mieux adapter l’offre de travail aux capacités de 
plus en plus limitées des personnes détenues qui transitent par l’EEP Bellevue. Dans le cadre de 
la rémunération des personnes détenues, une fiche d’appréciation du travail fourni a été créée afin 
d’adapter objectivement la rémunération à la quantité et la qualité du travail fourni tenant compte 
des capacités de chaque travailleur. Il est à noter que le nouvel horaire des ateliers mis en vigueur 
au début de l’année 2009 donne pleinement satisfaction. D’autres changements et adaptations se-
ront nécessaires dans le courant de l’année 2010 au vu des prochaines rénovations et des impor-
tants travaux prévus. 

Intendance 

Si la prudence reste de mise pour les dépenses liées à ce domaine, notamment au vu des pro-
chains travaux effectués dans l’établissement, de nombreux interventions urgentes ont tout de 
même été effectuées afin de pallier au plus pressé (fenêtre qui tombe dans les douches, carrelage 
qui saute à plusieurs endroits dans l’établissement, chaudière qui se fissure, portail d’entrée qui se 
bloque, système de caméras de surveillance qui tombe en panne, etc.). 

Divers 

La collaboration de l’établissement avec des services ou des entités étatiques parallèles s’est en-
core intensifiée, notamment avec le Service de probation cantonal (entretien d’admission, projet de 
formation des personnes détenues, prestations d’animation, etc.) et avec les services de la police 
cantonale (formation continue de self-défense commune, fouilles régulières généralisées de 
l’établissement, etc.). Les collaborations nécessaires avec les autorités de placement des autres 
cantons latins se sont aussi largement développées (suivi individuel des situations des personnes 
détenues, plan d’exécution de la sanction, etc.). 
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Enfin, si l’année 2008 a été plutôt conceptuelle, le service des soins s’est énormément développé 
sur le terrain durant toute l’année 2009, au niveau de la gestion quotidienne du secteur d’une part 
et de la prise en charge des personnes détenues d’autre part. Pour l’infirmier chef, le bilan de ces 
deux années écoulées est extrêmement positif. 

3.9. Conclusion 

L'exercice 2010 sera une fois de plus très chargé. L'ensemble des collaborateurs seront appelés à 
consolider les réformes organisationnelles et devront subir les effets de la rénovation des étblisse-
ments pénitentiaires quand bien même ils seront en pleine exploitation. Nous avons bon espoir de 
concrétiser ces grands défis. Pour cela, nous pouvons progressivement compter sur une structure 
organisationnelle développée et des collaborateurs bien formés et motivés.
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4. SERVICE DE PROBATION 

4.1. Introduction 

Le service de probation a poursuivi durant l'année 2009 l'adaptation de ses prestations en fonction 
de l'évolution des problématiques des personnes détenues ou placées sous contrôle judiciaire ou 
administratif, de renforcer ses partenariats tant au sein du réseau cantonal qu'auprès d'institutions. 

Les modifications légales en cours (LPMA) ou à venir (code de procédure pénale suisse) ont né-
cessité également d'importantes adaptations quant aux nouvelles missions dévolues au service de 
probation, parmi lesquelles est à citer prioritairement le rôle d'autorité d'exécution des mesures 
ambulatoires liées à l'art. 63 CP. 

Le service de probation s'est donc appliqué à poursuivre la rédaction des procédures liées à ces 
changements de même qu'à poursuivre l'élaboration du système de contrôle de gestion interne. Un 
audit effectué par le contrôle cantonal des finances (CCFI) au deuxième semestre 2009 a permis 
de faire le point sur les tâches qui restent encore à accomplir dans ce domaine et dont la mise sur 
pied se poursuivra durant l'année 2010. 

Les acteurs du monde judiciaire ont été également touchés par l'Affaire Lucie, ce drame ayant né-
cessité de se reposer des questions de fond sur les responsabilités, les pratiques, les procédures 
et les communications entre les différents partenaires impliqués dans la surveillance des auteurs 
d'infraction. Le rôle assigné par le code pénal à l'assistance de probation, soit de prévenir la com-
mission de nouvelles infractions, implique une responsabilité accrue pour le service dans le signa-
lement aux autorités d’un risque de récidive élevé et/ou non respect de règle de conduite ou la 
communication de constatations pouvant potentiellement mettre en danger la sécurité publique.  

Le service de probation a également développé la prestation d'évaluation criminologique et pour-
suit le projet de recherche en cours de mettre sur pied un outil d'évaluation dans le domaine des 
violences conjugales.  

De manière générale, le nombre des mandats ambulatoires connaissent une relative augmenta-
tion, de par le rôle d'autorité d'exécution dans le cadre des mesures ambulatoires citées plus haut, 
tâche qui requiert des ressources supplémentaires pour y faire face. La situation dans les établis-
sements de détention, pour lesquels le service de probation est en charge du suivi psycho-social 
selon la LPMA a montré également une nécessité de pouvoir renforcer le personnel du service, 
d'une part en fonction de l'augmentation du nombre de prévenus ou détenus à l'établissement de la 
promenade à la Chaux-de-Fonds, ou par l'évolution de la population carcérale détenue à l'EEP 
Bellevue à Gorgier soumise à des mesures d'internement, de traitement institutionnel ou exécutant 
de longues peines. Ces indicateurs parlent en faveur d'une évolution liée aux changements légaux. 
L'incarcération, comme ultima ratio, provoque ainsi une concentration d'auteurs ayant commis des 
actes graves et/ou souffrants de pathologies psychiatriques au sein des établissements de déten-
tion. 

La mise en place d'un outil informatique adapté au service de probation, au travers de l'applicatif 
MINT, entre dans sa phase finale, par le complément statistique ajouté à l'applicatif, permettant de 
rationnaliser les éléments de saisie et de disposer d'une base de donnée complète sur laquelle un 
traitement statistique peut s'opérer. La finalisation des transferts des données statistiques est pré-
vue pour le premier semestre 2010. Les statistiques 2009 seront dès lors disponibles sur intranet 
dans le courant de l'année 2010. 

Enfin, les nombreux changements à venir quant au projet de rénovation des établissements de dé-
tention auront des implications pour la bonne marche du service durant ces transformations. Le 
déplacement du service de probation à La Chaux-de-Fonds, prévu initialement en 2010, devrait 
avoir lieu à l'horizon 2012. 
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4.2. Gestion 

Personnel au 31.12.2009 

 

Nombre Fonction EPT 

1 Cheffe de service 0.8 

1 Adjoint à la cheffe de service 0.5 

6 Assistants de probation 5.5 

2 Psychologues 1.2 

1 Animateur 1 

1 Secrétaire comptable 0.55 

1 Collaboratrice administrative 0.5 

13 Totaux 10.05 
 

La dotation du service de probation n'a pas montré d'évolution depuis 2005, en dépit d'une charge 
de travail importante, la survenue de nouvelles missions et de l'augmentation des places de déten-
tion. Afin de faire face à cette situation un poste supplémentaire d'assistant de probation a été mis 
au budget 2010. 

Si aucun départ n'a été enregistré pour 2009, le service a néanmoins dû faire face à l'absence en 
fin d'année d'une collaboratrice administrative qui, compte tenu de la faible dotation du service 
dans le domaine administratif, a mis en difficulté le suivi des tâches dévolues à cette fonction.  

Par contre, plus du tiers des collaborateurs ont demandé à modifier leur temps de travail en 2010 
pour des raisons familiales et selon les dispositions légales, événement qui a demandé un impor-
tant travail de réorganisation au sein du service dans la dernière partie de l'année 2009 afin de 
pouvoir anticiper les changements à venir. 

Plus généralement, le service de probation montre une excellente stabilité quant au personnel en 
fonction, faisant du service de probation un lieu de formation très apprécié des Hautes Écoles dans 
le domaine santé-social (HES), de même que pour les étudiants en criminologie des universités 
désirant parfaire leur formation par des stages professionnels. Le service accueille simultanément 
deux étudiants au maximum. 

Compte tenu des éléments décrits ci-dessus, le service de probation dispose des compétences qui 
permettent de répondre à l’évolution des problématiques de délinquance rencontrées sur le terrain 
comme celles qui émanent de modifications au niveau législatif, mais également de disposer d'un 
savoir faire reconnu, comme en témoignent les interventions régulières des collaborateurs dans 
des séminaires ou congrès, ou encore les suivis de mémoire de fin d'étude pour les candidats au 
brevet délivré par le centre suisse de formation pour le personnel pénitentiaire (CSFPP). 

4.3. Missions 

Les lois, arrêtés et règlements ci-dessous définissent les missions du service de probation, leur 
champ d’application et l’organisation de ses compétences au sein des autorités d’exécution et 
d’application des sanctions pénales. 
 

- Code pénal, version 2007, articles 93 à 96 
- Loi du 3 octobre 2007 sur l’application et l’exécution des peines et des mesures pour les 

personnes adultes LPMA (RSN 351.0) 
- Règlement d’organisation du DJSF du 20 février 2006 (RSN 152.100.01) 
- Arrêté du 22 décembre 2006 réglant l’organisation et les compétences des autorités admi-

nistratives chargées de l‘application et de l’exécution des sanctions pénales (RSN 351.4) 
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Les missions du service de probation sont de prévenir la commission de nouvelles infractions, de 
favoriser l’intégration sociale et de dispenser une assistance psycho-sociale. Elles s’appliquent 
dans les établissements de détention et en milieu ambulatoire, pour des personnes soumises à 
des exécutions de peine, des condamnations avec sursis ou sursis partiel, des libérations provi-
soires, des libérations conditionnelles, des mesures en milieu institutionnel ou ambulatoires. Ces 
missions sont toujours le fait d’une décision d’une autorité pénale ou administrative, soit le Juge 
d’instruction, le Ministère public, les tribunaux (police, correctionnel ou Cour d’Assises) et l’office 
d’application des peines et mesures. Le service de probation agit en qualité d’autorité d’exécution 
des mesures pénales ou administratives.  

Les prestations liées à ses missions recouvrent concrètement la convocation régulière aux entre-
tiens, le contrôle des règles de conduite, la prise en charge psychothérapique sous contrainte, le 
signalement aux autorités du non respect des règles de conduite, la rédaction de rapports sur le 
déroulement du suivi ou du traitement, la rédaction de rapport de situation pour permettre de sta-
tuer sur l’octroi d’une libération conditionnelle, l’exécution des mesures ambulatoires, l’évaluation 
criminologique à destination des offices d’exécution des peines ou des commissions de dangerosi-
té. Ces activités se déroulent sous la conduite d'un important travail de réseau avec les partenaires 
compétents du réseau psycho-social cantonal. 

4.4. Activités déployées 

Le service de probation dispose d’une équipe pluridisciplinaire composée des fonctions suivantes 
pour prendre en charge les mandats qui lui sont confiés par les autorités judiciaires et administra-
tives: 

Assistant de probation  

Les assistants de probation rencontrent tous les prévenus rapidement après leur mise en détention 
afin d'évaluer la situation pénale et sociale. Le but poursuivi est de prévenir les conséquences so-
ciales, administratives ou financières de la détention préventive. Cette première prise en charge 
permet également d’appréhender le positionnement face au délit et son évolution tout au long du 
parcours pénal. Les assistants de probation sont amenés à produire des rapports à la demande du 
Juge d’instruction, du tribunal ou de l’office d’application des peines et mesures.  

Durant l'exécution de la peine, les assistants de probation contribuent à établir, en collaboration 
avec l’établissement, un plan d’exécution de peine portant notamment sur l’assistance offerte, la 
possibilité de travailler et d’acquérir une formation ou un perfectionnement, sur la réparation du 
dommage, sur les relations avec le monde extérieur et sur la préparation de la libération. Ils pro-
duisent également des rapports sur demande des différentes autorités, notamment à l’examen de 
l’octroi d’une libération conditionnelle. 

Enfin, les assistants de probation sont responsables d’assumer les mandats confiés au service 
pour les prévenus bénéficiant d’une libération provisoire, les détenus bénéficiant d’une libération 
conditionnelle et qui sont astreints à un suivi, de même que les personnes condamnées à une 
peine avec sursis ou sursis partiel pour contrôler les règles de conduite ou lorsqu'elles sont as-
treintes à une assistance de probation. L’accent est mis sur un travail en réseau permettant 
l’accompagnement d’un projet de réinsertion élaboré parfois déjà durant la détention, ou la stabili-
sation de la situation existante ainsi que le contrôle des règles de conduite. Le service de probation 
tient un rôle de coordination entre les différents intervenants sollicités pour mener à bien la prise en 
charge.  

Psychologue 

Les psychologues interviennent dès la détention préventive pour prendre en charge les personnes 
souhaitant poursuivre une thérapie déjà entreprise avant la détention, ou demandant à bénéficier 
d’un soutien afin de faire face aux premiers moments de l’incarcération. Cette prise en charge 
permet de débuter un travail de confrontation et de remise en question face aux délits commis ou 
d’identifier les facteurs ayant conduit à une infraction pénale. 

Durant l’exécution de la peine, lorsqu’un justiciable est astreint à un suivi thérapeutique imposé par 
les tribunaux ou l’office d'application des peines et mesures, les psychologues établissent un con-
trat thérapeutique. Ce dernier défini les points sur lesquels les psychologues doivent rendre 
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compte aux autorités de l’évolution de la prise en charge thérapeutique. Ce contrat nécessite une 
levée du secret de fonction. 

Les psychologues assument également des prises en charge ambulatoires pour les détenus libé-
rés conditionnellement ayant l’obligation de poursuivre la thérapie entreprise en détention, pour les 
justiciables astreints, notamment lors de condamnation avec sursis par un tribunal, à un suivi thé-
rapeutique ou encore à la demande du Juge d’instruction lors d’une libération provisoire. Des suivis 
volontaires peuvent également débuter à la demande des justiciables suivis par le service de pro-
bation, de même qu’ils peuvent se poursuivre à la fin de l’obligation légale. 

Animateur socio-culturel  

L’animateur socio-culturel poursuit le but, au travers des activités, de recentrer les prévenus et les 
détenus sur des dimensions plus créatives et symboliques, en établissant un cadre plus imaginaire 
permettant de trouver une médiation face à l’agir, à la mise en acte dans le réel comme seule voie 
de résolution des conflits internes ou externes. Cette fonction comporte également un important 
élément d’équilibre et de médiation dans la dynamique carcérale. 

L'animateur socio-culturel dispose à cet effet d'un atelier créatif à l’EEP Bellevue à Gorgier, que les 
détenus peuvent suivre sur la base d’un contrat avec l’établissement et l’animateur, afin d'y déve-
lopper des techniques de créativité et de constructions sur bois, peinture, dessin ou autre. L'anima-
teur gère également la bibliothèque de l'établissement. 

Des animations de plus grande ampleur sont organisées ponctuellement au cours de l’année, avec 
divers partenaires extérieurs (groupes de musique, théâtres, etc.).  

4.5. Répartition de l'activité 

Le service de probation exerce une assistance de probation dans les cas où il est prévu par le 
code pénal suisse et la loi sur l’application et l’exécution des peines et des mesures pour les per-
sonnes adultes. L’activité globale du service se répartit donc entre les prestations fournies en mi-
lieu carcéral et les prestations fournies hors du milieu carcéral (ambulatoire), pratiquement à parts 
égales. 

Établissement de détention 

La charge de travail dans les établissements de détention est directement liée aux nombres de 
journées de détention dans le canton ainsi qu’au nombre des détenus sous autorité neuchâteloise 
dans différents établissements d’exécution de peine concordataires hors du canton. Les journées 
de détention ont montré une forte augmentation ces dernières années (se référer aux statistiques 
du service pénitentiaire). La charge de travail a donc augmenté pour les assistants de probation, 
les psychologues et l’animateur qui interviennent en milieu pénitentiaire. Mais l’aspect quantitatif ne 
paraît pas toujours à même de rendre compte de l’aspect qualitatif, montrant que les prises en 
charge se complexifient ou que les situations rencontrées en milieu carcéral deviennent plus diffi-
ciles à gérer. 

Établissement de détention de la Promenade, Chaux-de-Fonds 

La charge de travail est élevée compte tenu des particularités de la détention préventive, l'un des 
régimes de détention assumé par l'établissement de la Promenade. En effet, les prévenus sont 
placés dans des conditions qui, pour les besoins de l’instruction, ne leur permettent pas d'entretenir 
des contacts réguliers avec l'extérieur; dès lors, les assistants de probation agissent en qualité d'in-
terface entre le prévenu et le monde extérieur, selon la latitude que leur autorisent les Juges d'ins-
truction. Cette activité nécessite une grande rapidité d'action afin de juguler au maximum les con-
séquences sociales ou financières liées à la détention préventive. Cette prise en charge permet 
également de conduire une première évaluation des composantes criminelles et de la situation 
psychologique. Tous les prévenus sont rencontrés dans un délai d'une dizaine de jours au maxi-
mum.  
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EEP Bellevue, Gorgier 

La nature des problématiques délictueuses rencontrées à l'EEP Bellevue s'est quelque peu modi-
fiée compte tenu de la longueur des peines exécutées dans cet établissement, donc de l’infraction 
pénale commise. De même, la politique de placement de l'Office d'application des peines privilégie 
ce lieu de détention pour des condamnés neuchâtelois faisant l'objet de suivis thérapeutiques sous 
contrainte. Le service de probation dispose à cet effet d'un psychologue à temps partiel, qui as-
sume une grande partie de ces thérapies sous contrainte dans le cadre de contrats thérapeutiques 
élaborés en partenariat entre le service de probation et l’office d’application des peines et des me-
sures. De même, l'introduction des plans d'exécution de la sanction (PES) permet de mieux struc-
turer le déroulement de la privation de liberté et d'y inclure des objectifs précis, donnant un sens à 
l'exécution de la peine. Dès lors, les assistants de probation sont directement impliqués dans cette 
démarche en favorisant la mise en place des objectifs définis par les autorités et s'attèlent à prépa-
rer dans les meilleures conditions possibles le retour à la vie civile. A noter également, dans le sec-
teur de l'animation socio-culturelle, l'instauration d'une collaboration avec le Théâtre du Passage 
pour l'animation des fêtes de Noël au sein de l'établissement depuis 2006. Cette collaboration se 
poursuit encore à ce jour. 

Le service de probation dispose, pour mener à bien ses missions au sein de l'établissement d'exé-
cution de peine de Gorgier, de deux assistants de probation à temps partiel, d'un psychologue à 
temps partiel ainsi que d'un animateur socio-culturel partageant son activité entre l’établissement 
de détention de la Chaux-de-Fonds et le présent établissement. 

Établissements concordataires hors-canton 

Enfin, l'intervention dans les établissements concordataires hors-canton pour les détenus neuchâ-
telois revêt un caractère plus particulier; en effet, si les démarches sociales ou thérapeutiques 
usuelles sont gérées par l'établissement lui-même, les évaluations en vue d'élargissement de ré-
gime sont effectuées par le service de probation de Neuchâtel. Compte tenu des lieux de déten-
tion, notamment les EPO (établissements de la Plaine de l’Orbe), il peut s'agir de problématiques 
criminelles particulièrement complexes dont l'évaluation requiert un soin tout particulier pour per-
mettre aux autorités de se déterminer sur la base d'éléments significatifs. 

Prise en charge ambulatoire 

Les mandats assumés par le service de probation proviennent de différentes autorités judiciaires et 
administratives, notamment les offices d'applications des peines et des mesures, les tribunaux, les 
juges d'instruction, le transfert de mandat d'autres services de probation en Suisse et les autorités 
tutélaires. 

Ces différentes autorités mandatent le service de probation pour des mandats, par ordre d'impor-
tance, de libérations conditionnelles, des condamnations avec sursis ou sursis partiels, des man-
dats liés aux traitements ambulatoires, des mandats de mesures applicables aux jeunes adultes, 
des mandats de libérations provisoires. A noter qu'une très faible partie des suivis le sont sur une 
base volontaire. La répartition de ces différents types de mandats montre de faibles variations au 
fur et à mesure des années, si bien que l'on ne peut en tirer des interprétations prospectives va-
lables. 

Les situations à risque font l'objet d'une attention particulière et sont réévaluées régulièrement, sur 
la base de critères prédéfinis tenant compte des indicateurs de risques mentionnés dans la littéra-
ture criminologique. Il est par conséquent de la responsabilité du service de probation de signaler à 
l’autorité les manquements, le risque de récidive évalué dans le suivi ou toute situation qui présen-
terait un risque important en matière de sécurité publique. L’autorité ainsi saisie, en principe sous 
la forme d’un rapport, peut prendre les mesures de coercition qu’elle juge utiles en regard du dan-
ger potentiel que présente le justiciable signalé.  

Le service de probation est par ailleurs autorité d’exécution pour les mesures thérapeutiques am-
bulatoires, dont les prises en charge nécessitent une évaluation préalable précise afin de permettre 
à l'autorité d'application d'imposer le cadre de cette mesure. Tout le suivi, et notamment la coordi-
nation de tels suivis avec les équipes médicales, est de la responsabilité du service de probation.  

Le service de probation se voit confier des missions de suivi et de contrôle par les autorités judi-
ciaires et administratives uniquement si elles le jugent utile. L’appréciation de l’utilité de cette me-
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sure est de la pleine et entière responsabilité de ces mêmes autorités. Elles peuvent néanmoins 
s’appuyer sur des rapports d’information, d’évaluation et des propositions du service de probation 
pour motiver leurs décisions pour autant qu’elles le demandent. Durant le déroulement de la mesu-
re, le service de probation est responsable de signaler à l’autorité un potentiel risque de récidive ou 
le non respect de la décision judiciaire ou administrative à l’autorité compétente. 

4.6. Évolution des mandats  

Le nombre de mandats traités par le service de probation a augmenté, d'une part en raison de 
l'augmentation des places disponibles dans les lieux de détention et du nombre de journées de dé-
tention, mais également par le fait que le service de probation est devenu autorité d'exécution con-
cernant les mesures thérapeutiques ambulatoires. Les personnes condamnées à une peine avec 
sursis ou sursis partiel, et qui n'étaient par le passé pas systématiquement astreintes à une assis-
tance de probation, sont dorénavant astreintes de manière plus systématique à un suivi par notre 
service. 

Cette interprétation quantitative ne doit pas pour autant se substituer à une analyse qualitative, 
puisque de manière générale, la complexité des prises en charge semble montrer une augmenta-
tion croissante, nécessitant des ressources en temps et moyens plus importants. Le nombre de 
mandats en cours (file active) montre une légère augmentation. 

La majeure partie des usagers suivis par le service de probation sont de jeunes adultes, lesquels 
sont particulièrement touchés par un risque de désinsertion socio-professionnelle consécutif à un 
ancrage régulier dans la délinquance. De fait, les projets de formation avec le soutien du réseau 
sont particulièrement importants à pouvoir être soutenus. Le service de probation prend en charge 
les justiciables ayant commis tout type de délits, du vol simple à l’assassinat. Cependant, les in-
fractions contre le patrimoine et celles liées aux infractions contre la loi fédérale sur les stupéfiants 
sont très représentées. 

4.7. Conclusions 

Après dix ans d'existence, le service de probation a poursuivi ses réflexions en vue d’améliorer la 
prise en charge des justiciables et jouer son rôle pour contribuer à garantir la sécurité publique.  

Les projets en cours, en particulier quant à la mise sur pied d’outil d’évaluation, renforcent le posi-
tionnement du service dans ses prestations de contrôle et de prévention de récidive, en partenariat 
avec les autres acteurs de lutte contre la criminalité. Les missions du service continuent d’être as-
surées par une équipe stable, qui au fil des années et par l’acquisition d’une expertise spécifique 
dans le domaine pénal, permet de développer un savoir faire spécialisé. 

La charge de travail du service de probation continue d'augmenter et se distribue assez uniformé-
ment entre activité en milieu carcéral et mandats confiés par les autorités judiciaires et administra-
tives. Au-delà des aspects quantitatifs, il convient de souligner que les problématiques rencontrées 
sont en constante évolution de part leur complexité, nécessitant une attention particulière en terme 
de formation continue des collaborateurs. 

Enfin, le service poursuit ses efforts en termes de rationalisation et d’économie conformément aux 
objectifs de la présente législature.
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5. POLICE NEUCHÂTELOISE 

5.1. Introduction 

L'année 2009 s'est surtout caractérisée par la mise en oeuvre de la réforme police neuchâteloise 
ainsi que par les diverses manifestations qui ont marqué le bicentenaire de la gendarmerie et le 
100e anniversaire de la police judiciaire. 

Le 1er septembre 2009, le canton de Neuchâtel concrétisait la plus importante réforme de son or-
ganisation sécuritaire. La police neuchâteloise passait d'une organisation territoriale à une struc-
ture basée sur cinq activités à dimension cantonale. Cette véritable révolution a touché l'ensemble 
des services et unités avec un redéploiement des effectifs dans les nouveaux centres de compé-
tences. Une réforme d'une telle ampleur a évidemment suscité des craintes, voire de la méfiance 
auprès des collaboratrices et collaborateurs, ce qui est parfaitement compréhensible. Mais après 
quatre mois de fonctionnement, force est de constater que l'opération a été réussie et que la police 
neuchâteloise est ainsi parée pour affronter les défis sécuritaires du XXIe siècle. 

En 2009, le volume de l'action menée par les services de la police neuchâteloise s'est maintenu à 
un niveau comparable à celui des années précédentes. En termes d'efficacité, la statistique de la 
criminalité montre que les performances dans le domaine de l'élucidation des délits sont une nou-
velle fois supérieures à la moyenne nationale avec un taux de plus de 47%. Ce chiffre reflète la 
qualité du travail des policiers neuchâtelois qui accordent la même attention à tous les types de dé-
lits. 

Aussi est-il particulièrement réjouissant de constater que le nombre total d'infractions dénoncées 
est en baisse (-6.4%) par rapport à l'année précédente. On relèvera, en particulier, la baisse des 
infractions à l'intégrité corporelle dont le nombre diminue pour la première fois depuis 2001. Ces 
chiffres devraient, ainsi, contribuer à renforcer le sentiment de sécurité de la population neuchâte-
loise. 

Les indicateurs de la statistique des accidents de la circulation sont eux aussi au vert. En effet, 
avec 908 accidents, soit une diminution de 10% par rapport à l'année précédente, cela représente 
un record négatif absolu pour le canton. A titre de comparaison, en 2000, 1'915 accidents de la 
route avaient été enregistrés. Cette tendance à la baisse s'accompagne aussi d'un léger recul du 
nombre de blessés, soit 448 contre 452 l'année précédente. Ce chiffre constitue, lui aussi, un re-
cord négatif. On peut se réjouir de cette tendance dont les conséquences en termes de coûts so-
ciaux ne sont pas mesurées mais dont on peut aisément conclure qu'elles se chiffrent par des éco-
nomies de l'ordre de centaines de milliers de francs. 

En termes de gestion de l'ordre public, il convient encore de relever que l'année 2009 a confirmé 
l'augmentation constante de la violence dans les stades et patinoires de Suisse. De nombreuses 
rencontres, dans et hors du canton, ont nécessité le déploiement d'effectifs supplémentaires impor-
tants. L'escalade constatée est inquiétante et la détermination des autorités politiques cantonales 
et fédérales devrait favoriser la prise de mesures ciblées en vue de juguler ce phénomène. Dans le 
courant de l'année 2009, le Tribunal fédéral, dans un arrêt publié, a reconnu le bien-fondé de l'arrê-
té du Conseil d'État relatif à la participation des clubs sportifs aux frais de sécurité publique. Son 
application demeure cependant difficile en raison de la farouche opposition des clubs à reconnaître 
la légitimité de cette mesure. 

Enfin, la police neuchâteloise, durant l'année écoulée, a poursuivi sa collaboration avec l'ensemble 
des partenaires sécuritaires, en particulier avec le corps des gardes-frontière dans le cadre du 
nouvel accord de coopération signé à fin 2008. Les nombreux succès rencontrés sur le terrain lors 
de diverses affaires ont confirmé que cette approche favorisait la sécurité de l'ensemble de la po-
pulation dans un esprit de partenariat et non de concurrence. 
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Planification des effectifs de la police neuchâteloise 

Avec la loi sur la police du 1er septembre 2007, le canton de Neuchâtel ne connaîtra, à l'horizon 
2014, plus qu'une seule force de police. Afin de répondre aux exigences d'efficacité, de qualité et 
de contrôle attendues par l'État, la police neuchâteloise a réformé l'organisation de tous ses sec-
teurs d'activités. Un des objectifs visés est la diminution globale des effectifs policiers - canton et 
communes confondus - de 10% par rapport à la situation qui prévalait en 2006. 

Pour la police neuchâteloise, cela signifie un effectif final de 411 policiers et assistants de sécurité 
publique alors que le canton de Neuchâtel en comptait plus de 450 en 2006. Cet objectif de 411 
est fixé dans un rapport de planification des effectifs, approuvé par le Conseil d'État le 1er octobre 
2007. Il fait office de dérogation générale au sens de l'arrêté du Conseil d'État du 8 mars 2006 
fixant les conditions et les modalités de remplacement de personnel et de création de nouveaux 
postes au sein de l'État. 

Pour la période allant du 2 janvier 2009 au 1er janvier 2010, la police neuchâteloise a enregistré: 
6.5 ETP de départs à la retraite; 5.5 ETP de démissions – soit seulement 1.5% de l'effectif moyen; 
1.7 ETP de diminutions de taux d'activité; 13 ETP d'engagements; 0.2 ETP d'augmentation de taux 
d'activité; 13 ETP de transferts de la ville du Locle et des communes de Boudry et Corcelles, ainsi 
que le recrutement de neuf aspirants pour l'école 2010. 

Ces chiffres sont conformes à la planification en cours et alignés sur l'objectif final: 

 
En anticipant le nombre de départs et le nombre de policiers communaux susceptibles de rejoindre 
la police neuchâteloise, la planification annuelle du personnel policier permet un lissage des effec-
tifs. Ce lissage atténue l'effet des délais liés à l'engagement de policiers formés (environ 6 mois) et 
ceux relatifs au recrutement annuel et à la formation d'aspirants (environ 18 mois). L'effectif policier 
instantané varie constamment et, pour 2009, il était en moyenne de 373.8 ETP avec un pic à 380.4 
en août pour un effectif de 380 inscrit au budget: 

 









62 B. Département de la justice, de la sécurité et des finances 

L’année écoulée a été marquée par l’adhésion de la ville du Locle et de la commune de Val-de-
Travers. Ainsi, ce sont dix gendarmes et six assistants de sécurité publique issus des communes 
qui ont intégré les rangs de la police neuchâteloise. 

Trois communes ont annoncé leur volonté de confier la gestion de la sécurité publique à la police 
neuchâteloise et de conclure un contrat de prestations dont l’entrée en vigueur est fixée au 1er juil-
let 2010. 

La compréhension et l’interprétation de la notion de police de proximité diffèrent encore selon cer-
taines communes, notamment sur le plan des besoins et des attentes. La principale préoccupation 
avancée par les centres urbains est la sécurité routière et la gestion des charges de trafic en mou-
vement et au repos sans pour autant l’englober dans une véritable politique sécuritaire au sens 
large.  

A fin 2009, les contrats de prestations en cours ou à signer sont au nombre de 34 et se présentent 
ainsi: 

 
 

Communes 

 
 

Contrats en 
cours (ETP) 

 

 
 

Montants 2009 (CHF) 
 

Auvernier 0.38 28’969 
Bôle 0.12 18’386 
Boudry 0.96 73’774 
Les Brenets 0.24 37’080 
Brot-Dessous 0.01 1’391 
Cernier 0.27 42’179 
La Chaux-de-Fonds 35 5'407’500 
Chézard-Saint-Martin 0.05 7’725 
Colombier 0.77 119’429 
Corcelles-Cormondrèche 0.45 35’071 
Cornaux-Cressier 0.66 50’985 
Cortaillod 0.77 118’501 
Dombresson  0.02 2’008 
Engollon 0.02 1’313 
Fontainemelon * 0.20 30’282 
Fontaines 0.07 5’099 
Les Geneveys-sur-Coffrane 0.12 18’849 
Gorgier 0.13 20’549 
Hauterive 0.01 1’854 
Les Hauts-Geneveys 0.02 3’090 
La Sagne 0.02 1’493 
La Tène 0.77 89’919 
Le Landeron 0.53 82'657 
Le Locle 5.60 426’150 
Le Pâquier        (2010)   
Lignières           (2010)   
Les Verrières    (2010)   
Montalchez 0.003 463 
Neuchâtel 5.00 450’625 
Savagnier 0.014 1’081 
Saint-Blaise 0.22 17’149 
Valangin *  48’524 
Val-de-Travers 0.86 134’260 
Villiers * 0.003 463 
 53.29 7'276'818 
 
* Communes avec ou comprenant uniquement des radars immobiles autonomes dont la gestion des infractions est ass u-

mée par la police neuchâteloise. 
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Problématique des radars 

L’évolution générale de la mobilité et les préoccupations sécuritaires générées ont conduit plu-
sieurs communes et l’État à installer des radars immobiles autonomes, à l’instar des villes de Neu-
châtel et de La Chaux-de-Fonds. 

La carte d’implantation se présente de la manière suivante: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds gèrent et traitent les infractions enregistrées par 
leurs installations. 

Les communes de Fontainemelon, Valangin et Villiers disposent de radars immobiles autonomes. 
La gestion et le traitement des infractions enregistrées relèvent de la police neuchâteloise. 

Le radar immobile autonome installé par l’État de Neuchâtel sur l’autoroute A5, à la hauteur de 
l'entreprise Philip Morris, relève de la police neuchâteloise. 

Cette situation a suscité plusieurs questions à l’adresse du Conseil d’État. En effet, la charge 
d’activité produite par ces installations a des conséquences sur les ressources humaines et les in-
frastructures de gestion et de traitement de l’État dont plusieurs services sont sollicités. Aussi, à 
l’initiative du Département de la justice, de la sécurité et des finances, un groupe de travail interdé-
partemental a été constitué. Sa mission consistait à élaborer un cahier des charges et des critères 
précis pour toute implantation de radar immobile autonome. Le dossier a été soumis au Conseil 
cantonal de la sécurité publique. Le Conseil d'État a pris acte du rapport du DJSF et a décidé, 
parmi les variantes proposées, de laisser aux communes la liberté d'implanter ou non un radar fixe 
sur leur territoire. 

Formation & recrutement   

Centre de formation de la police  

L'activité du centre de formation de la police (CFP) est répartie entre l'organisation et la planifica-
tion des cours et modules de formation obligatoires pour l'ensemble du personnel policier et l'en-
seignement relatif à l'école régionale d'aspirants de police (ERAP). 

Le CFP a ainsi permis au personnel policier de se perfectionner dans des domaines essentiels liés 
à la sécurité de l'intervention et à l'usage des moyens de contraintes (self-défense, techniques et 

La Chaux-de-Fonds 

Neuchâtel 

Villiers 

Fontainemelon 

Valangin 
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Recrutement des aspirants 2010 

En 2009, contrairement à l'année précédente, de nombreux candidats ont transmis leur dossier de 
postulation pour la profession de policier. Malgré cela, et afin d'obtenir un nombre suffisant de can-
didats répondants aux critères de sélection, plusieurs appels d'offres de service par voie de presse 
ont été nécessaires. 

Le processus de sélection de la police neuchâteloise est resté identique à celui de l'année der-
nière. Il est composé de trois phases distinctes (examens de culture générale et de condition phy-
sique, entretien et exercices de mise en situation, tests psychotechniques). 

Ce sont ainsi, dans l'ensemble, 65 personnes qui ont demandé un dossier de candidature au 
centre de formation de la police, 59 qui ont effectivement postulé (certains formulaires de postula-
tion ont été directement imprimés par les personnes intéressées sur le site Internet de la police 
neuchâteloise), 42 qui se sont présentées aux examens de culture générale, 26 qui ont été convo-
quées aux entretiens et exercices de mises en situation et 26 qui ont finalement passé divers tests 
psychotechniques. 

Au terme de ces étapes de sélection, 9 aspirants gendarmes (6 hommes et 3 femmes) ont été re-
tenus pour suivre l’école régionale d’aspirants de police en 2010. 

Recrutement des assistants de sécurité publique 2009 

Dans le courant de l’année 2009, deux recrutements ont été organisés afin de trouver deux assis-
tants de sécurité publique au profit de la police neuchâteloise. 

Le processus de sélection de la police neuchâteloise est identique à celui destiné aux aspirants 
gendarmes, mais les critères sont pondérés. 

Ce sont donc 27 personnes qui ont demandé un dossier de candidature au centre de formation de 
la police et 27 qui ont effectivement postulé. 19 personnes se sont présentées aux examens de 
culture générale, suite auxquels 12 personnes ont été convoquées aux entretiens et exercices de 
mises en situation. Finalement, cinq ont passé les divers tests psychotechniques. 

Au terme de ces sélections, deux assistants de sécurité (deux hommes) ont été retenus pour 
suivre la formation d'assistant de police en 2009 au profit de la police neuchâteloise. 

5.3. Sécurité publique 

Introduction 

Comme partout ailleurs, la problématique de la sécurité publique prend aujourd’hui une part tou-
jours grandissante dans les activités de la police neuchâteloise. En effet, si les rassemblements à 
caractère politique et les visites ou installations d’autorités nécessitant des mesures particulières 
de sécurité demeurent rares dans notre canton (4), il faut ajouter aux habituels dispositifs de police 
lors de manifestations et de fêtes populaires (8) les rencontres sportives qui requièrent de plus en 
plus fréquemment la mise en place d’importants moyens de maintien de l’ordre (23). De plus, des 
policiers neuchâtelois sont régulièrement (6) amenés à renforcer leurs collègues d’autres cantons 
dans le cadre des accords concordataires inter-cantonaux. 

Au total, ce ne sont donc pas moins de 41 engagements de sécurité publique d’une certaine am-
pleur, avec ou sans moyens de maintien de l’ordre (MO), que la police neuchâteloise a assurés ou 
au profit desquels elle a fourni des effectifs en 2009 pour un total de 1'629 journées de travail de 8 
heures, auxquelles il faut ajouter 300 journées de formation. 

Rassemblements à caractère politique, visites et  installation d’autorités 

Le premier engagement significatif de l'année dans le domaine de la sécurité publique a eu lieu les 
27 et 28 mars dans la région du Locle et de La Brévine à l'occasion de l'assemblée générale des 
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délégués de l'UDC suisse. Cette manifestation, qui a rassemblé environ 600 personnes ainsi que 
Monsieur le Conseiller fédéral Ueli Maurer et Monsieur Christophe Blocher, ancien Conseiller fédé-
ral, s’est finalement déroulée dans le calme. 

L’installation officielle, le 26 mai dernier, des nouvelles autorités cantonales (membres du Grand 
Conseil et du Conseil d'État pour la période législative 2009 - 2013) s’est déroulée, comme le pré-
voit le règlement protocolaire,  sous la forme d’un cortège conduit au Château de Neuchâtel par un 
peloton d'honneur de la gendarmerie. A cette occasion, un service d’ordre discret a été mis en 
place. 

La présence de Madame la Conseillère fédérale Doris Leuthard à Boudry en visite officielle au sein 
d’une entreprise, le 24 août, a nécessité la mise en place d’un dispositif de protection rapprochée 
et de maintien de l’ordre en raison de la présence annoncée de plusieurs dizaines de syndicalistes. 

A l’occasion de la réception officielle de Monsieur le Conseiller fédéral Didier Burkhalter, le 24 sep-
tembre, un dispositif sécuritaire a été mis en place et un peloton d'honneur de la gendarmerie a 
ouvert le cortège. Au total, ce sont plus de 60 policiers qui ont contribué à la sécurité et au bon dé-
roulement de cette journée. A noter que la police locale de Neuchâtel s’est chargée du dispositif de 
circulation. 

Manifestations et fêtes populaires 

D’avril à septembre, ce sont 8 manifestations ou fêtes populaires qui ont nécessité la mise en 
place aux quatre coins du canton de dispositifs de sécurité publique le plus souvent avec l’appui 
d’autres entités (corps des gardes frontière, police locale de Neuchâtel, police ferroviaire, service 
du domaine public de La Chaux-de-Fonds, etc.). Lors de ce type d’engagements, la police neuchâ-
teloise cherche d’une part à assurer une présence bien visible, rassurante et dissuasive, et d’autre 
part à être en mesure d’intervenir rapidement avec des moyens conséquents en cas, par exemple, 
de rixes, de batailles rangées ou de disparitions d’enfant. Au total, ces engagements ont représen-
té plus de 448 journées de travail. 

Date Manifestation Durée Journées 
de travail Remarques 

3-5.4 Carnaval du Val-de-Travers à 
Fleurier 3 jours 26 appui d’éléments du corps des 

gardes-frontière 

20.5 Fête de l’UNI à Neuchâtel 1 nuit 10 
dispositif de sécurité conjoint avec 
la police locale de Neuchâtel et la 
police ferroviaire 

27-28.6 Fête de l’Abbaye à Fleurier 3 jours 49 contrôle circulation conjoint avec le 
corps des gardes-frontières 

3-5.7 Fête des Promotions au Locle 36 heures 62 contrôle circulation conjoint avec le 
corps des gardes-frontières 

4-6.9 Braderie de La Chaux-de-
Fonds 2 jours 83 

dispositif de circulation conjoint 
avec le service du domaine public 
de La Chaux-de-Fonds 

11-13.9 Boudrysia  2 jours 71 -- 

25-27.9 Brocante du Landeron 3 jours 33 
appui des aspirants neuchâtelois 
de l’école régionale des aspirants 
de police (ERAP) 

25-27.9 Fête des Vendanges de Neu-
châtel 54 heures 114 

dispositif mis en place en renfort du 
dispositif de la police locale de 
Neuchâtel 

Total 448  

Rencontres sportives 

C’est au total 91 rencontres de football et de hockey sur glace pour lesquelles la police neuchâte-
loise a mis en place soit une surveillance "à domicile" (54) ou "à l’extérieur" (14), soit un dispositif 
de maintien de l’ordre (23). Les engagements de maintien de l’ordre ont représenté 915 journées 
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de travail (hors dispositifs de circulation mis en place de manière conjointe soit avec la police lo-
cale de Neuchâtel, soit avec le service du domaine public de la Chaux-de-Fonds). 

Il est à relever que pour compléter son effectif la police neuchâteloise a bénéficié à trois reprises 
de renforts provenant du corps des gardes-frontière (2) ou de la police cantonale jurassienne (1). 

Lors de rencontres surveillées classées "à faible risque", la police neuchâteloise engage sur les 
lieux de la rencontre au minimum un cadre qui prend contact avec le responsable de la sécurité 
privée et se tient prêt à faire appel à des moyens supplémentaires en fonction des problèmes ren-
contrés. Dans la plupart des cas cependant, les patrouilles de police secours sont également pré-
sentes de manière préventive aux abords des stades et des patinoires afin de prévenir tous débor-
dements, notamment à la fin des rencontres. 

La police neuchâteloise engage, lors des matchs à risques, des policiers spécialistes du hooliga-
nisme et en contact avec les fans-clubs locaux ("spotters"). Ces "spotters" ont été présents en 
2009 sur tous les matchs à risques qui se sont déroulés sur le territoire neuchâtelois. Leur pré-
sence a souvent permis de désamorcer des conflits et d'avoir des contacts avec les dirigeants des 
différents fans-clubs. De plus, ils se sont rendus à 14 reprises à des rencontres "à l’extérieur" du 
canton et ceci à la demande des instances policières des cantons ou des communes concernés. 
Des "spotters" d'autres cantons ont également été sollicités à deux reprises lors de matchs à 
risques à domicile. 

Équipe  

Rencontres surveillées  

à domicile à l’extérieur 
dont engagement  

de maintien de l’ordre à domicile  

Football club 
Neuchâtel-Xamax 23 7 15 

Football club  
La Chaux-de-Fonds 7 0 1 

Hockey club  
La Chaux-de-Fonds 31 7 6 

Hockey club  
Young sprinters 14 0 0 

Hockey club 
Uni Neuchâtel 1 0 1 

Hockey club  
Fribourg-Gottéron* 

1 0 0 

Total 77 14 
23  

pour un total de 915 journées de travail 
 
* Match de préparation contre le HC Bern joué à Neuchâtel 
 
Lors de ces 91 rencontres, la police neuchâteloise a rencontré des problèmes de sécurité publique 
(dommages à la propriété, désobéissance à la police, refus d’obtempérer, ivresse, lésions corpo-
relles, vol, etc.) au total à 29 reprises, à savoir à 15 reprises lors de matchs de hockey sur glace et 
à 14 reprises lors de rencontres de football. 

En plus des poursuites pénales, ce sont finalement 33 interdictions de périmètre et 26 interdictions 
de stade ou de patinoire qui ont été prononcées à l’encontre de supporters violents dans le cadre 
des mesures liées à la loi fédérale instituant des mesures visant au maintien de la sécurité inté-
rieure (LMSI). La police neuchâteloise a malheureusement dû déplorer un blessé parmi ses gen-
darmes (match Xamax-Bâle du 19.4.09) et un véhicule sérieusement endommagé par des jets de 
pierres (match Xamax-Sion du 1.8.09). 

Les plus graves problèmes ont été rencontrés lors de la rencontre de championnat Xamax-Sion du 
1.8.09. A cette occasion, plus d’une vingtaine de supporters neuchâtelois ont quitté le stade 15 mi-
nutes avant la fin de la rencontre pour se rendre du côté visiteur dans le but d’en découdre physi-
quement avec les supporters sédunois. Empêchés par la police de se rendre à la sortie du stade 
du côté "visiteurs", ils s’en sont alors pris violemment aux forces de l’ordre (jets de pierres, vio-
lences, menaces, injures, etc). Le début d’émeute ayant été filmé par les spécialistes de la police 
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neuchâteloise, ce sont finalement une vingtaine de supporters neuchâtelois, la plupart le visage en 
partie camouflé, qui ont pu être identifiés puis interpellés et interdits de périmètre. 

Engagements inter-cantonaux 

La police neuchâteloise a fourni à 6 reprises du personnel au profit des cantons des Grisons (1), 
de Genève (2), du Tessin (2) et du Jura (1), pour un total de 266 journées de travail, soit: 

Date Manifestation Durée Journées 
de travail Remarques 

23.1- 1.2 Forum économique mondial 
de Davos (WEF) 10 jours 130 -- 

31.1 Manifestation anti-WEF à 
Genève 1 jour 46 -- 

24-25.5 Match Bellinzone-Zürich au 
Tessin 1 jour 18 -- 

19-20.9 
Matchs de Coupe de Suisse 
Chiasso-Grasshoppers et 
Giubiasco-St-Gall au Tessin 

2 jours 20 -- 

23.10 

Visite officielle de Madame la 
Conseillère fédérale Doris 
Leuthard aux Olympiades du 
fromage de montagne à Sai-
gnelégier 

1 jour 16 -- 

28.11 Manifestation anti-OMC à 
Genève 1 jour 36 de plus mise de piquet de 9 poli-

ciers du 30.11 au 2.12 

Total 266  
 
Il est à relever que depuis le 1er septembre 2009, c'est en principe la police mobile, nouvelle entité 
spécialisée en sécurité publique de la police neuchâteloise, qui fourni le personnel lors des enga-
gements hors canton. 

Formation au maintien de l’ordre 

Les gendarmes de la police neuchâteloise astreints au maintien de l’ordre, à savoir environ 220 
collaborateurs, participent annuellement à un module de formation continue d’un ou deux jours. 
L’édition 2009 de ce module de formation, mis sur pied en collaboration avec la police cantonale 
jurassienne, la police ferroviaire et le corps des gardes-frontière, s’est déroulée pour la première 
fois au stade de La Maladière, à Neuchâtel. La mise à disposition de cette infrastructure a permis 
d’entraîner l’intervention dans le stade dans le cas où la sécurité privée, dépassée par 
d’importantes échauffourées, en ferait la demande. 

Les différents spécialistes dans le domaine du maintien de l’ordre (équipe d'appui de gendarmerie 
en logistique et équipement audiovisuel - EAGLE / éléments légers d’intervention - ELI / éléments 
sanitaires du maintien de l’ordre - ESMO / chauffeurs tonne-pompe, etc.) ont suivi au cours de 
l’année 2009 différents cours spécifiques mis sur pied dans le canton ou de manière centralisée en 
Suisse romande. 

Les cadres du maintien de l’ordre ont tous pu suivre, en plus du module de formation continue, 
deux journées de formation de cadre propres à leurs fonctions. De plus, deux cadres de la police 
neuchâteloise ont effectué une formation de chef d'engagement lors d'un cours d'une semaine pla-
cé sous l'égide de l'institut suisse de police (ISP), à Rümlang/ZH. 

Enfin, un cadre s’est rendu deux semaines à St-Astier (F), au centre national d’entraînement des 
formations de la Gendarmerie nationale (CNEFG), pour y suivre un stage de commandant de pelo-
ton. 

Au total, ce sont donc plus de 300 journées de travail qui ont été consacrées en 2009 à la forma-
tion continue au maintien de l’ordre. 
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Le nombre total des accidents qui est parvenu à la connaissance de la police en 2009 est en nette 
baisse, soit 102 de moins qu’une année auparavant 908 (1'010). En ce qui concerne les personnes 
qui ont perdu la vie sur les routes neuchâteloises, leur nombre est stable, soit 6 victimes pour cette 
année, contre 5 en 2008. Les accidents où ces drames se sont déroulés sont répartis de la ma-
nière suivante: en localité 3 (1) et hors localité 3 (4). Les personnes blessées 448 (452), quant à 
elles, sont en légère baisse avec 4 de moins qu’en 2008. En ce qui concerne les causes, sur 
l’ensemble des accidents de la route enregistrés, l’inattention est cette année encore en tête, tou-
jours devant la vitesse et en cinquième position l’alcool au volant ou au guidon. 
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Au niveau de la drogue, contrairement à l’alcool, la police a besoin d’indices pour entamer une 
procédure de suspicion de conduite sous l’influence de drogue-s et/ou de médicament-s. Seuls 78 
(134) drogue-tests (Drugwipe 5+) ont été utilisés; 26 (25) conducteurs ont été dénoncés pour avoir 
conduit en étant sous l’influence de produits stupéfiants et/ou médicaments sans accident et 12 
(15) suite à un accident de la circulation. 

Education et prévention routière 

Le groupe "éducation et prévention routière", spécialisé dans la prévention routière et renforcé en 
fonction des besoins par des membres de la police neuchâteloise et par les agents des polices 
communales, a assuré comme par le passé l’enseignement de cette branche dans les degrés de la 
scolarité obligatoire. 

Durant l'exercice 2009, 23'361 élèves au total (19'531 en 2008), répartis dans 1'318 (1'174) 
classes ou groupes, soit dans les 6 districts du canton, ont bénéficié de cette instruction spéciali-
sée.  

Le thème de la traversée de la route a été traité dans 325 (301) écoles enfantines et dans 241 
(142) classes de 1ère et 2e années primaires, touchant ainsi 9'430 (7'099) enfants. 

1'648 (1'236) élèves de 96 (70) classes de 3e année primaire, ont pu bénéficier d'une leçon portant 
sur l'équipement des cycles, des règles de priorité et de la signalisation routière. 

Les élèves des degrés 4e et 5e années primaires des districts de La Chaux-de-Fonds, de Boudry et 
du Val-de-Travers ont, quant à eux, bénéficié de leçons théoriques consacrées à la signalisation 
routière, les priorités et le comportement du cycliste ainsi que de cours pratiques sur le jardin de 
circulation, soit au total 3'626 (3'228) élèves répartis dans 195 (179) classes. 

Dans 9 (9) localités, 163 (180) enfants de 5e année primaire ont fonctionné en qualité de patrouil-
leurs scolaires. Le groupe a également formé 11 (15) patrouilleurs adultes à La Chaux-de-Fonds. 

La campagne d'examens pour cyclistes a concerné 1'526 (1'574) adolescents de 95 (95) classes 
de 6e année secondaire. Cet enseignement comprend une instruction théorique en classe, un test 
de 32 questions, ainsi qu'un parcours dans le trafic du lieu où se trouve le collège. 

Pour sa 15e édition, la Coupe scolaire neuchâteloise s'est déroulée à Couvet. Les 88 (93) concur-
rents inscrits (soit 61 garçons et 27 filles) ont effectué les différentes épreuves théoriques et pra-
tiques. Organisée, comme ces dernières éditions, par la commission technique d'éducation rou-
tière, elle a remporté une nouvelle fois le succès qu’elle mérite. 

1'573 (1'138) élèves de 7e année secondaire, 1'069 (1'113) élèves de 8e année secondaire et 1'501 
(1'598) élèves de 9e année secondaire ont été sensibilisés à la législation concernant les engins 
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assimilés à des véhicules, aux statistiques, causes et conséquences découlant d’un accident de la 
circulation. 

Durant l’année écoulée, le groupe a été appelé à organiser 6 (9) séances de 2 à 4 heures d'éduca-
tion routière à l'intention de 26 (44) jeunes sanctionnés par les présidents de l'Autorité tutélaire, 
suite à la commission d'infractions à la législation routière. 

Escortes, contrôles et pannes 

La police de la circulation a escorté à 15 (45) reprises diverses personnalités, accompagné 42 (49) 
transports spéciaux et 11 (17) courses diverses. En outre, la police neuchâteloise est intervenue 
lors de pannes de véhicules à 219 (224) reprises sur l’autoroute/semi-autoroute H20 et 306 (338) 
fois sur l’autoroute A5. 

Afin de s'assurer que les usagers de la route respectent la législation en vigueur, la police neuchâ-
teloise a effectué 97 (76) contrôles routiers, dont certains en collaboration avec les polices locales, 
le corps des gardes-frontière, le service de l'inspection et de la santé au travail, le service cantonal 
des automobiles et de la navigation, et l’inspection des douanes (carburant). 

Le nombre total de PV de contravention relatifs à la circulation routière établi par la police neuchâ-
teloise en 2009, est en baisse, soit 113 de moins qu’une année auparavant 3'413 (3'526). 

Reconnaissance automatique des plaques 

Durant l'année 2009 la police de la circulation a fait l'acquisition d'un appareil de reconnaissance 
automatique des plaques de véhicules "Multanova AKLS", acquis conjointement avec la police 
cantonale jurassienne. Cet appareil a été utilisé à six reprises, soit pendant 21.15 heures. Lors de 
ces contrôles, 1'185 détenteurs de véhicules français ont pu être identifiés pour des amendes non 
notifiées, ce qui représente un montant total de CHF 114'680.00 d'amendes impayées. 

5.5. Evolution de la criminalité 

Durant l'année 2009, la police neuchâteloise a enregistré 10'490 affaires (10'996 en 2008) et a 
constaté et/ou dénoncé 13'153 infractions et événements (14'050 en 2008), dont 569 tentatives. Il 
y a donc une diminution de -4.6% du nombre d'affaires par rapport à 2008 et -6.4% du nombre d'in-
fractions et événements. La moyenne du nombre d'affaires est de 11'124 depuis l'année 2001. Le 
taux d'élucidation des infractions est de 47.4% en 2009 (moyenne à 49% depuis 2001).  

Les affaires concernant les infractions contre le patrimoine représentent le 61% du total des af-
faires, les affaires classées sous la rubrique autre/divers (menaces, injures, loi fédérale sur les 
armes et les munitions, violation de domicile, utilisation abusive d'une installation de télécommuni-
cation, diffamation, etc) représentent 14.6%, les affaires relatives aux stupéfiants 12.2%, les at-
teintes à l'intégrité corporelle 5.8%, le solde de 6.4% étant représenté par les infractions à la loi sur 
le séjour des étrangers, les incendies, les atteintes à l'intégrité sexuelle, les suicides et les décès.  

Toutes les catégories d'affaires et/ou d'événements montrent une diminution par rapport à 2008 
(-0.9% pour les affaires contre le patrimoine, -13.9% pour les affaires classées sous la rubrique 
autre/divers, -14.3% pour les affaires relatives aux stupéfiants, -16.3% pour les atteintes à l'intégri-
té corporelle, -10.9% pour les affaires concernant les atteintes à l'intégrité sexuelle et les mœurs).  

Infractions contre le patrimoine 

Le nombre d'infractions contre le patrimoine (8'032) est en diminution (-5.6%) par rapport à la 
moyenne 2001-2009 (8'507) 

Les infractions contre le patrimoine les plus fréquentes sont les dommages à la propriété (sans les 
graffitis). Ceux-ci, au nombre de 1'675 sont stables par rapport à la moyenne (1'713) calculée de-
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puis l'année 2001. Les dommages à la propriété par graffiti, au nombre de 331, sont inférieurs à la 
moyenne 2001-2009 (364) et en très nette diminution (-34%) par rapport à l'année 2008 (502).  

Le nombre de vols simples (1'173) est en nette diminution (-11.5%) par rapport à la moyenne 
2001-2009 (1'325). 

Les vols par effraction, au nombre de 1'036 (délits réalisés et tentatives), sont par contre un peu 
au-dessus de la moyenne 2001-2009 (959) et assez stables par rapport à l'année 2008 (1'019). Le 
nombre de vols par effraction dans les villas (86 délits réalisés) est relativement stable par rapport 
à la moyenne 2001-2009 (80). Par contre, le nombre d'appartements cambriolés (161 délits réali-
sés) est largement supérieur (+57%) à la moyenne 2001-2009 (107). De même, le nombre de vols 
par introduction clandestine dans les villas est stable (32) par rapport à la moyenne 2001-2009 (30) 
et le nombre de vols par introduction clandestine dans les appartements (117) est quelque peu su-
périeur à la moyenne 2001-2009 (102). Le nombre de vols par effraction et de vols par introduction 
clandestine dans les habitions est stable dans le district de Neuchâtel (416) par rapport à la 
moyenne 2001-2009 (412). Par contre, il est en forte augmentation à La Chaux-de-Fonds (312) par 
rapport à la moyenne 2001-2009 (249); il faut noter toutefois qu'il était de 319 en 2001 et qu'il avait 
progressivement diminué jusqu'à 180 en 2007. Ces deux types de délits sont, dans les autres dis-
tricts, soit égaux à la moyenne, soit en dessous de celle-ci. Il faut relever encore une nette diminu-
tion (-32%) du nombre de vols par effraction et de vols par introduction clandestine dans les indus-
tries (49) par rapport à la moyenne 2001-2009 (72), mais une augmentation (+20%) dans les éta-
blissements publics (100 délits contre 84 en moyenne 2001-2009). Les autres cibles (commerces, 
services, installations sportives) sont soit égales à la moyenne soit en dessous. 

Le nombre de vols commis dans les véhicules (453) est nettement en dessous de la moyenne 
2001-2009 (550) et en nette diminution (-30%) par rapport maximum de l'année 2002 (648). De 
même, le nombre de vols par effraction commis dans les véhicules (235) est en nette diminution  
(-29.2%) par rapport à la moyenne 2001-2009 (332) en très nette diminution (-51.7%) par rapport à 
l'année 2004 (487). Les vols de véhicules, au nombre de 697, continuent de diminuer (-11%) par 
rapport à la moyenne 2001-2009 (785), alors qu'ils atteignaient le nombre de 928 en 2001. A noter 
qu'environ 70% des vols de véhicules concernent des cycles et que l'on a enregistré le vol de 482 
cycles en 2009 contre le maximum de 594 atteint en 2001. Parallèlement, ce sont 65 voitures qui 
ont été volées en 2009 contre 154 en 2001, 62 cyclomoteurs en 2009 contre 93 en 2001 et 51 mo-
tos en 2009 contre 60 en 2001. 

Le nombre d'infractions concernant des vols à l'étalage (600) annoncés à la police est en forte pro-
gression (+21.2%) par rapport à la moyenne 2001-2009 (495). 

Le nombre de vols à la tire enregistrés en 2009 (439) est à nouveau en hausse par rapport à 2008 
(331), mais stable par rapport à la moyenne 2001-2009 (409). A noter une très forte diminution 
(-30.4%) par rapport à l'année record 2004 (631). Quant au nombre de vols à l'astuce (78), on 
constate une forte augmentation (+52.9%) par rapport à la moyenne 2001-2009 (51) Le nombre de 
vols à l'arrachée (33) est, quant à lui, stable par rapport à la moyenne 2001-20009 (30), de même 
que le nombre d'infractions de brigandage (51) par rapport à la moyenne 2001-2009 (46), mais en 
forte diminution (-25%) par rapport à l'année 2008 (68). 

Les appropriations illégitimes (214), les utilisations frauduleuses d'un ordinateur (117), les abus de 
confiances (113), les escroqueries (103), les recels (51) et les autres infractions au patrimoine sont 
tous égaux et/ou en dessous de la moyenne 2001-2009. 

Infractions à l'intégrité corporelle (violence) 

Le nombre d'infraction à l'intégrité corporelle (778 infractions pour 705 affaires) est enfin en diminu-
tion depuis 2001 (503), alors qu'il n'avait cessé de croitre depuis lors. Il s'approche de la moyenne 
2001-2009 (723) et diminue significativement (-16.2%) par rapport à l'année 2008 (929). 

Le nombre d'infractions à l'intégrité corporelle, en dehors des violences au sein du couple, est de 
539 (pour 492 affaires). Il est un peu inférieur à la moyenne 2001-2009 (570).  

Sans compter les violences au sein du couple, le nombre de voies de fait (352) est en dessous de 
la moyenne 2001-2009 (370) et en forte diminution (-27.1%) par rapport à l'année 2008 (483). Le 
nombre de lésions corporelles simple (135) est inférieur à la moyenne 2001-2009 (147), alors que 
le nombre de lésions corporelles graves (8) est égal à la moyenne 2001-2009. Il en est de même 
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pour les agressions (8) et les mises en danger de la vie d'autrui (13). Le nombre de rixes (2) est en 
nette diminution par rapport à 2008 (9) et le maximum atteint en 2006 (10). 

Il n'y a eu aucun meurtre en 2009, mais 4 tentatives. Une seule dénonciation pour homicide par 
négligence réalisé est à déplorer.  

Le nombre de violences (331) commises dans l'espace public dans les trois principales villes [Neu-
châtel (193), La Chaux-de-Fonds (117), Le Locle (21)] est en nette diminution (-20.4%) par rapport 
à 2008 (416), mais supérieur à la moyenne 2001-2009 (297). 

Le nombre d'infractions commises avec une arme [arme à feu, arme blanche, spray] (80) est net-
tement en régression (-29.2%) par rapport à l'année 2008 (113) et est inférieur à la moyenne 2001-
2009 (98). Il s'agit majoritairement, sans être exhaustif, de menaces (31), brigandages (15), lésions 
corporelles simples (9), dommages à la propriété (8), lésions corporelles graves (3), tentatives de 
meurtres (2), voies de fait (2), agression (1). Au total, ce sont 30 infractions qui ont été commises 
dans l'espace public au moyen d'une arme, dont 21 avec une arme blanche et 4 avec une arme à 
feu, 4 avec un spray et 1 avec une arme à air comprimé. 

En ce qui concerne le nombre de violences commises au sein du couple (337) annoncées à la po-
lice en 2009, il est inférieur à la moyenne 2005-2009 (370) et représente le minimum depuis l'en-
trée en vigueur de la loi spécifique (avril 2004). Les 337 affaires ont abouti à la dénonciation de 
685 infractions (moyenne 2005-2009, 713 infractions), dont 214 pour voies de fait, 180 pour me-
naces, 102 pour injure, 44 pour utilisation abusive d'une installation de télécommunication, 33 pour 
des dommages à la propriété. Les affaires d'une certaine gravité (au sens pénal du terme) ont con-
cerné 14 infractions de contrainte, 20 lésions corporelles simples, 2 contraintes sexuelles (dont 1 
tentative), 4 viols, 2 tentatives de meurtre, 2 mises en danger de la vie d'autrui, 3 incendies délibé-
rés (dont 1 tentative), 1 lésion corporelle grave. 

Intégrité sexuelle et mœurs 

Le nombre d'infractions à l'intégrité sexuelle ou aux mœurs (113 infractions pour 138 affaires) est 
égal à la moyenne 2001-2009 (162 infractions pour 143 affaires). 

Le nombre d'affaires concernant des actes d'ordre sexuel avec ou devant des enfants (27) est en 
nette diminution (-40%) par rapport à la moyenne 2001-2009 (45). Le nombre d'affaires pour des 
actes d'ordre sexuel sur des personnes incapables de discernement ou de résistance (3) est stable 
par rapport à la moyenne 2001-2009 (4). Par contre, le nombre d'affaires concernant des désa-
gréments causés par la confrontation à un acte d'ordre sexuel (28) est nettement supérieur à la 
moyenne 2001-2009 (20).  

Le nombre de viols (18 dont 1 tentative) est dans la moyenne 2001-2009 (21), de même que le 
nombre de contraintes sexuelles (17 contre une moyenne à 16).  

Le nombre d'infractions pour exhibitionnisme (16) est stable par rapport à la moyenne 2001-2009 
(13).  

Le nombre d'infractions pour pornographie (22 dont 15 pour pornographie dure) est inférieur à la 
moyenne 2001-2009 (28).  

Il y a eu, en 2009, 1 dénonciation pour encouragement à la prostitution, 1 dénonciation pour traite 
des êtres humains et 8 infractions dénoncées pour exercice illégal de la prostitution.  

Autres infractions/divers 

Le nombre d'infractions entrant dans cette catégorie (1'505) – sans compter les infractions com-
mises dans le cadre des relations de couple - est un peu inférieur à la moyenne 2001-2009 (1'576), 
mais en nette régression (-12.9%) par rapport à 2008 (1'728). On compte en particulier les me-
naces (387), les injures (232), les infractions à la loi fédérale sur les armes et les munitions (125), 
les violations de domicile (109), les insoumissions  à une décision de l'autorité (75), les utilisations 
abusives d'une installation de télécommunication (69), les mises en circulation de fausse monnaie 
(58), les diffamations (43), les violences et menaces contre les autorités et les fonctionnaires (33), 
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les faux dans les certificats (31), les calomnies (27), les faux dans les titres (23), les contraintes 
(10), etc. 

Dans le cadre des infractions à la loi fédérale sur les armes et les munitions, ce sont en tout 156 
armes qui ont été séquestrées, soit un nombre égal à la moyenne 2001-2009 (157), mais large-
ment inférieur (-22.7%) à celui de l'année 2008 (203). Les armes séquestrées sont principalement 
des armes blanches (78), des répliques d'armes (27), des armes pulvérisantes (24), des fusils (11), 
des armes de poing (9).  

Loi fédérale sur les stupéfiants 

Au total, le nombre d'infraction à la loi fédérale sur les stupéfiants (1'621 infractions pour 1'174 af-
faires) est supérieur à la moyenne 2001-2009 (1'407 infractions pour 1'263 affaires). 

Il s'agit de 682 contraventions pour consommation de produits stupéfiants, 778 contraventions pour 
possession illégale/saisie (cas bénin), 74 infractions pour trafic de produits stupéfiants (cas bénin), 
44 infractions pour trafic de produits stupéfiant (cas grave), 31 infractions pour culture ou produc-
tion de produits stupéfiants (cas bénin), 4 infractions pour culture ou production de produits stupé-
fiants (cas grave), 3 infractions pour possession illégale/saisie (cas grave), 2 infractions pour transit 
de stupéfiants (cas grave), 3 infractions pour importation non autorisée (cas bénin).  

Incendies 

Le nombre d'incendies survenus en 2009 (181) est relativement proche de la moyenne 2001-2009. 
Le nombre d'affaires concernant des incendies avec cause humaine délibérée (85, dont 3 tenta-
tives) est par contre largement supérieur (+41.7%) à la moyenne 2001-2009 (60). Le nombre d'in-
cendies avec cause humaine fortuite (46), le nombre d'incendies avec cause technique (27), le 
nombre d'incendies avec cause humaine indéterminée (11), sont, soit inférieurs, soit égaux aux 
moyennes 2001-2009 (respectivement, 52, 44, 10). Il n'y a eu que 1 incendie avec cause naturelle. 
Pour l'heure demeurent encore 11 causes indéterminées (moyenne 2001-2009; 6).  

Décès - suicides 

Le nombre d'enquêtes concernant des levées de corps s'élève à 110, soit légèrement inférieur à la 
moyenne 2001-2009 (115). Parmi ces levées de corps, 46 ont concerné des suicides, ce qui est 
supérieur à la moyenne 2001-2009 (40). A relever qu'en plus des 46 suicides, 32 interventions ont 
découlé de tentatives de suicides.  

Parmi les 64 décès autres que les suicides, il faut relever 50 décès d'origine naturelle, 5 noyades, 
1 overdose, 1 accident de travail, 1 accident de loisirs et 6 autres causes. 

Parmi les 46 suicides, il faut relever 15 pendaisons, 8 précipitations dans le vide, 6 par le biais 
d''une organisation d'assistance, 5 par arme à feu, 3 par arme blanche, 2 par collision par le train, 2 
par inhalation de gaz, 2 par étouffement, 2 par absorption de médicaments, 1 autre modus. 

Disparitions 

Au total, 348 personnes en fugue ont fait l'objet d'un signalement, contre 408 en 2008. Parmi les 
348 personnes en fugue, 188 provenaient d'hôpitaux/cliniques, 110 de homes/foyers éducatifs, le 
solde (50) concerne principalement des fugues du domicile parental ou d'une autre autorité. A no-
ter que 46% des personnes en fugue ont moins de 20 ans. 62.3% des personnes en fugue sont 
des hommes. 

Quant aux personnes disparues, 45 ont fait l'objet d'un signalement ou d'une enquête, contre 42 en 
2008. Parmi les 46 personnes disparues, 32 ont disparu de leur domicile, 3 sur la voie publique, 5 
de homes ou de foyers éducatifs, 3 d'un hôpital ou d'une clinique, 1 à la gare, 1 dans un magasin, 
1 dans une manifestation sportive. A noter que 11% des personnes disparues ont moins de 20 
ans. 58.2% des personnes disparues sont des hommes. 
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Suspects 

Au total, 3'843 personnes (physiques) suspectées d'avoir commis un délit en 2009 ont été dénon-
cées à la justice, ce qui est inférieur (-8.5%) à la moyenne 2001-2009 (4'200). Il s'agit de 3'011 
hommes et de 832 femmes. Les 3'843 suspects ont été dénoncés pour avoir commis 7'771 infrac-
tions (moyenne 2001-2009, 8'253), dont 1'327 suspects pour 2'413 infractions au patrimoine, 1'510 
suspects pour 2'123 infractions figurant dans la catégorie autre/divers, 1'037 suspects pour 1'665 
infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants, 827 suspects pour 961 infractions à l'intégrité corpo-
relle, 322 suspects pour 395 infractions à la loi sur le séjour des étrangers, 109 suspects pour 128 
infractions contre l'intégrité sexuelle et les mœurs, 63 suspects pour 86 infractions dans le domaine 
des incendies. 

Parmi les 3'645 suspects (sans compter ceux qui ont commis une infraction à la loi sur le séjour 
des étrangers), 45.45% (1'650) sont d'origine étrangère et 54.6% (1995) de nationalité suisse, 
92.2% ont un domicile en Suisse et 7.8% un domicile à l'étranger. Parmi les 1'650 suspects d'ori-
gine étrangère, 44.5% ont un permis C, 23.4% un permis B, 9.6% n'ont pas de permis de séjour 
mais une présence légale sur le territoire suisse, 6.9% ont un permis N (requérant d'asile), 5.2% 
sont illégaux, 3.7% ont un permis F (autorisation provisoire), 3.1% ont un statut de séjour inconnu, 
2.2% ont un permis G (autorisation frontalière), 0.9% ont un permis L (autorisation de courte du-
rée), 0.4% ont un statut de non entrée en matière (NEM). 

Parmi les 1'650 suspects d'origine étrangère, 14.2% sont nés au Portugal, 14% sont nés en 
Suisse, 13.7% en France, 6.5% au Kosovo, 3.6% en Turquie%, 3.4% en Algérie, 3.4% en Italie, 
3% au Maroc, 2.2% en Géorgie, 2.1% en Roumanie, 2.1% en Serbie, 2% en Angola, le reste des 
pays de naissance étant inférieur à 2%.  

Parmi les 1'650 suspects d'origine étrangère, 48% sont nés Europe, 21% en Afrique, 12.8% en 
Asie, 12.8% en Suisse, 4% en Amérique du Sud et centrale, 1% inconnu, 0.3% en Amérique du 
Nord, 0.1% en Océanie. 

Parmi les 3'843 suspects, les mineurs représentent une part de 15%, les 18-25 ans 24%, les 25-35 
ans 23%, les 35 ans et plus 38%.  

Victimes - lésés 

Au total, 9'378 personnes (physiques) ont été victimes ou lésées en 2009, ce qui est inférieur 
(-6.5%) à la moyenne 2001-2009 (10'245). Il s'agit de 5'467 hommes et 3'911 femmes. Il y a eu 
7'219 victimes pour 8'990 infractions au patrimoine, 1'531 victimes pour 2'109 infractions figurant 
dans la catégorie autre/divers, 1'069 victimes pour 1'175 infractions contre l'intégrité corporelle, 
228 victimes pour 247 infractions à l'intégrité sexuelle, 291 victimes pour 314 infractions dans le 
domaine des incendies. 

Parmi les 9'378 victimes, 27% (2'609) sont d'origine étrangère et 73% (6'769) de nationalité suisse. 
Parmi les 2'609 victimes d'origine étrangère, 59.1% ont un permis C, 22.5% un permis B, 8.7% ont 
un statut de séjour inconnu, 2.6% ont un permis G (autorisation frontalière), 2.1% n'ont pas de 
permis de séjour mais une présence légale sur le territoire suisse, 1.7% ont un permis N (requérant 
d'asile), 1.6% ont un permis F (autorisation provisoire), 1.2% ont un permis L (autorisation de 
courte durée), 0.3% sont illégaux. 

Parmi les 2'609 victimes d'origine étrangère, 20.2% sont nés au Portugal, 18% en France, 15% en 
Suisse, 7.5% en Italie, 2.6% en Espagne, 2.4% au Kosovo, 2.2% au Maroc, 2.1% en Turquie, le 
reste des pays de naissance étant inférieur à 2%.  

Parmi les 2'609 victimes d'origine étrangère, 61.1% sont nées Europe, 15% en Suisse, 12.1% en 
Afrique, 6.2% en Asie, 3% en Amérique du Sud et centrale, 1.9% inconnu, 0.6% en Amérique du 
Nord, 0.1% en Océanie. 

Parmi les 9'378 victimes, les mineurs représentent une part de 7.7%, les 18-25 ans 11.6%, les 25-
35 ans 18.5%, les 35 ans et plus 62.4%.  
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Mineurs 

Au total, 562 mineurs (personnes physiques) ont été dénoncés pour avoir commis une infraction, 
ce qui est inférieur (-11%) à la moyenne 2001-2009 (631). Il s'agit de 81.5% de garçons et de 
18.5% de filles. Les dénonciations concernent la commission de 1'204 infractions, ce qui est très 
inférieur (-20%) à la moyenne 2001-2009 (1'510). 

Il faut relever une baisse significative (-24.5%) du nombre de mineurs (277) dénoncés pour des in-
fractions au patrimoine par rapport à la moyenne 2001-2009 (367). Le nombre de mineurs dénon-
cés pour des infractions classées dans la catégorie autre/divers (167) est supérieur (+33%) à la 
moyenne 2001-2009 (125), mais en baisse (-9.2%) par rapport à l'année record 2007 (184). De 
même, le nombre de mineurs dénoncés pour des infractions à l'intégrité corporelle (122) est supé-
rieur (+16.1%) à la moyenne 2001-2009 (105), mais en baisse (-19.7%) par rapport à l'année re-
cord 2007 (152). Le nombre de mineurs dénoncés pour des infractions à l'intégrité sexuelle et aux 
mœurs (22) est relativement stable par rapport à la moyenne 2001-2009 (17). Par contre, le 
nombre de mineurs impliqués dans des incendies (12) est inférieur (-43.9) à la moyenne 2001-
2009 (21). Quant aux infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants, ce sont 157 mineurs qui ont 
été dénoncés, soit un nombre inférieur à la moyenne 2001-2009 (178). 

Il faut relever que 85.6% des mineurs qui ont été dénoncés en 2009 ont leur domicile inscrit dans 
le canton de Neuchâtel et que 66% sont de nationalité suisse (372). Parmi les 34% de mineurs de 
nationalité étrangère (190), 50.5% ont un permis C, 25.3% un permis B, 5.8% un permis N (requé-
rant d'asile), 5.3% une permis F (autorisation provisoire), 4.7% sont illégaux, 3.7% n'ont pas de 
permis de séjour mais une présence légale sur le territoire suisse, 2.6% ont un statut inconnu, 
2.1% un permis L (autorisation de courte durée). A noter encore que 39.5% des mineurs de natio-
nalité étrangère sont nés en Suisse, 10% au Portugal, 6.3% en France, 4.2% au Kosovo, 3.2% en 
Algérie, 2.6% au Cameroun, 2.6% en République démocratique du Congo, 2.6% en Turquie, 2.1% 
en Angola, 2.1% au Canada, 2.1% en Serbie, le reste des pays de naissance étant inférieur à 2%. 

5.6. Conclusions 

La police neuchâteloise a mené, au cours des trois dernières années, la plus vaste réforme de son 
histoire qui  lui a permis de se doter des outils et structures à même d'affronter les défis sécuri-
taires du XXIe siècle. Ces changements importants permettent aujourd'hui à la police neuchâteloise 
de répondre aux attentes de la population, en particulier au travers des activités de la police de 
proximité mais aussi de consolider son réseau sécuritaire, tant sur le plan local que régional. 

Aussi, au cours des prochaines années, il s'agira surtout de consolider l'édifice en accordant une 
attention toute particulière aux aspects de gestion interne. En effet, le succès des réformes entre-
prises repose largement sur les épaules des hommes et des femmes qui oeuvrent au quotidien au 
service du canton et de sa population. Il s'agit donc de favoriser également les conditions-cadres 
propices à l'exercice de leur mission en accordant toute l'importance voulue aux aspects humains. 

L'année 2010 sera marquée par les préparatifs visant à faciliter l'entrée en vigueur du code de pro-
cédure pénale unifié au 1er janvier 2011. Cette législation modifiera sensiblement l'activité judiciaire 
de la police et ses relations avec les nouvelles autorités de poursuite pénale. Mais elle doit aussi 
simplifier la collaboration intercantonale ainsi que les diverses démarches d'entraide qui en décou-
lent. En ce sens, cette autre réforme est aussi un facteur de rapprochement entre les diverses po-
lices de ce pays. 

La police neuchâteloise sera ainsi à même d'affronter sereinement les défis de ces prochaines an-
nées dans le respect des valeurs qu'elle cultive, soit la transparence, le pragmatisme, l'humanisme 
et le progressisme.
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diquent que le taux d'aptitude au service militaire et à la protection civile est en légère augmentation 
pour notre canton, ainsi que pour le reste des cantons romands. 

L'activité de gestion des dossiers pour la convocation au recrutement constitue une activité consé-
quente. En effet, la modification du système d'enseignement supérieur (acquisition de modules; intro-
duction du système de Bologne) génère des contacts nombreux avec les conscrits, lesquels ont de 
plus en plus de difficultés à concilier "études et service militaire" entre 18 et 23 ans, âge limite pour 
accomplir son service d'instruction de base. A ce propos, nous nous sommes occupés de toutes les 
démarches relatives à 1025 convocations et nous avons traités de multiples demandes de reports qui 
ont abouti à 105 dispenses. 

Par ailleurs, les commandants d’arrondissement romands font face à une situation de front extrême-
ment difficile, puisque ils doivent composer avec une capacité d’accueil et structurelle insuffisante, 
malgré des demandes insistantes de renforcement émises jusqu’aux plus hautes sphères de l’Armée 
depuis plus de 3 ans. Cet état s’explique par le fait que les ressources ont été allouées en rapport 
avec le contingent prévu des jeunes gens selon la statistique fédérale, qui n’inclut pas les naturalisa-
tions. L’incidence est importante puisque nous sommes désormais dans l’incapacité de pouvoir garan-
tir à un jeune de pouvoir effectuer son école de recrues par anticipation, voire dans sa 20ème année 
(en principe celle prévue par la loi pour accomplir l’instruction militaire de base). 

Arrondissement – libérations 

Depuis l'année 2007, vu la suppression des arsenaux cantonaux, les cantons ne sont plus entière-
ment responsables des opérations de libération. Par contre, la tâche d'organisation incombe toujours 
au commandant d'arrondissement. A la fin de l'année 2009, il a été procédé à la libération et au retrait 
de l'équipement de 338 sous-officiers, appointés et soldats, soit le même contingent en nombre que 
l’année 2008. Le personnel de la base logistique de l'Armée, centre de Grolley, assurait dès lors la 
responsabilité des contrôles des retours d'équipement. Les travaux ont été concentrés sur deux demi-
journées dans les locaux de l'école de cadres à Planeyse. En outre, au début de l’année, 15 officiers 
ont également été libérés. Avec la mise en œuvre des nouvelles prescriptions au sujet de la remise de 
l'arme en toute propriété, ce sont 70 armes (fass et pistolets) qui ont été cédées à leur détenteur. 

Affaires militaires 

Contrôles militaires 
Dans le cadre de la co-responsabilité avec la Confédération dans le domaine des contrôles militaires, 
le service est compétent pour l'examen des demandes de renvoi de cours de répétition pour tous les 
militaires domiciliés dans le canton. 

Pour l'année 2009, environ 3’000 militaires ont été convoqués à un cours de répétition et 520 d'entre 
eux ont introduit une demande de report de cours à une année ou à une autre période. Les statis-
tiques montrent une baisse des demandes par rapport à l'année précédente d’environ 16%. Il semble 
que l’information relative aux dates des cours de répétition fournie très tôt par l’EM de conduite de 
l’Armée, à chaque citoyen astreint, porte ses fruits. Comme à l’accoutumée, les militaires ou leurs em-
ployeurs ont de très nombreux contacts avec le service, soit par "courriel" ou par téléphone pour cher-
cher des informations avant d'introduire une demande de report. 

Considérant dès lors que la plupart des demandes étaient légitimes, 89% des requêtes ont été accep-
tées. A titre indicatif, le taux cantonal se situe au niveau de la moyenne nationale ; ce qui indique que 
nous pratiquons une politique de traitement cohérente et équitable, dans la droite ligne des exigences 
et instructions fédérales de l’EM de conduite de l’Armée. 

Il est à relever encore que la gestion des demandes de dispense devient de plus en plus lourde, 
compte tenu du fait que la Confédération se décharge sur les cantons des tâches en rapport avec les 
services de remplacement. Dans le détail, nous avons dû traiter 18 demandes de réexamen de nos 
décisions et traiter 194 cas de service de remplacement. 

Tirs 
L'accomplissement des tirs obligatoires s'est effectué sur 30 places de tir à 300 m et 11 à 50/25 
mètres. Le tableau ci-après donne un aperçu des activités en comparaison avec l'année précédente: 
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 N. de soc. À 
300 m 

Prog. obl. Tir en camp. N. de soc. À 
50/25 m 

Prog. féd. Tir en camp. 

2008 40 2930 981 13 323 508 

2009 36 2775 986 13 307 517 
 

Il est utile de relever que près de 442 militaires n'ont pas accompli leur obligation hors service, malgré 
un rappel effectué au début de l'année par le DDPS. Les contrevenants ont été sanctionnés 
d'amendes, soit 355 cas, pour un montant avoisinant 105.000 francs, ainsi que d'arrêts lors de réci-
dives répétées. 

Taxe d'exemption de l'obligation de servir 

Le nombre d'assujettis pour l'exercice 2009 est de 5020 personnes (y compris les assujettis exoné-
rés), dont 4901 taxés provisoirement ou définitivement. Le tableau ci-après montre l'évolution des as-
sujettis suite à la mise en place de l'Armée XXI.  

Nbre d' assujettis
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La facturation s'est opérée, sur la base de l'impôt fédéral direct 2008. 

La part revenant à notre canton, considérée comme commission de perception, est fixée à 20%. 

Voici le résultat de ces dernières années: 

Années Comptes Part du canton Budget 

2008 3,648,267.10 729,653.40 430,000.00 

2009 3,992,071.87 800,711.60 430,000.00 
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Le nombre d'assujettis qui baissait, en raison de la réduction des effectifs de l’armée, commence à se 
stabiliser. Parallèlement, compte tenu du fait qu’un poste vacant depuis 2005 a pu être remplacé en 
2008, le retard cumulé dans les taxations passées est presque rattrapé et les encaissements ont pu 
être maintenus à hauteur de ceux de l’année précédente, voire augmentés. 

Logistique 

Les négociations conduites dans le cadre de l'adaptation des contrats de prestations dans le domaine 
de la logistique nous ont permis d''équilibrer nos finances. Le seul secteur déficitaire résulte du soin 
tout particulier que nous mettons à servir convenablement nos citoyens soldats. Par ailleurs, nous bé-
néficions d'un apport complémentaire de personnel placé dans le cadre des mesures d'intégration pro-
fessionnelles. Les heures d'engagement de ce personnel représentent 4097 heures qui sont com-
prises dans le tableau ci-dessous. Cet apport nous a permis de respecter les cahiers des charges des 
contrats RAV + EVAC et remise en état des fusils d'assaut 90. 

 

Contrats confédération 
Fournitures 

énergétiques 
Montant des con-

trats 

Heures ac-
complies 

Tarif horaire 
SSCM en 

francs Coût SSCM 

RAV + EVAC  500,000.00 9588 75.00 719,100,00 

Véhicules militaires  100,000.00 912 75.00 68,418,75 

Équipement personnel  131,250.00 1866 75.00 139,980,00 

Remise en état fass 90  170,000.00 1805 85.00 153,425,00 

Total des contrats 2009 0.00 901,250.00 14171  1,080,923,75 
De plus, la Confédération indemnise l'utilisation des surfaces pour un montant de 99,120 
 

Infrastructures  

Les importantes chutes de neige enregistrées durant les fêtes de fin d'année ont eu des consé-
quences importantes sur l'engagement du personnel de ce secteur, afin d'assurer le déroulement le 
plus normal possible de l'instruction des aspirants-cadres de l'infanterie (dégagement de places de tir, 
d'accès et de places de travail). 

L'année 2009 a été marquée par deux points forts pour les infrastructures de la place d'armes de Co-
lombier : l'octroi d'un crédit d'investissement de 350.000 francs pour l'assainissement de la halle 50, 
travaux partiellement réalisés en 2009 et un crédit d'investissement de 250.000 francs pour l'assainis-
sement de la toiture et du 1er étage du bâtiment A1, travaux également réalisés en partie dans l'année. 
De plus, pour l'entretien des bâtiments (casernes, château, bâtiment administratif, atelier et magasins) 
une somme de 738.700 a été investie. 

Les casernes ont été occupées en alternance par les écoles d'officiers et de sous-officiers. Les taux 
d'occupation ont été de 95 % durant 40 semaines et 40 % durant 12 semaines. 
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Protection civile 

Ouvrages de protection civile construits 
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Neuchâtel 1 2 1 1 1 3 2065 4 427
Hauterive 1 1 1 153
Saint-Blaise 1 1 1 1 234 1 78
Marin-Epagnier 1 1 1 115
Thielle-Wavre 1 1 90
Cornaux 1 1 2 510
Cressier 1
Enges
Le Landeron 1 1 1 202
Lignières 1 1 255
Boudry 1 1 1 1 1 306 2 312
Cortaillod 1 1 1 1 207
Colombier 1 1 1 1 265
Auvernier 1 204
Peseux 1 1 306
Corcelles-Corm. 1 1 1 3 1087
Bôle 1 2 503
Rochefort 1 3 645
Brot-Dessous
Bevaix 1 1 1 378
Gorgier 1 1 2 666
Saint-Aubin-Sauges 1 366
Fresens 1 1 81
Montalchez
Vaumarcus 1 1 120
Môtiers 1 1 108
Couvet 1 1 1 1 2 741 1 48
Travers
Noiraigue
Boveresse 1 1 291
Fleurier 1 1 756
Buttes 1 1 408
La Côte-aux-Fées 1 1 408
Saint-Sulpice 1 1 336
Les Verrières
Les Bayards
Cernier 1 1 1 332
Chézard-St-Martin 1 1 3 825
Dombresson 1 1 200
Villiers 1 1 216
Le Pâquier

Abris
publics

Abris type
hospitalier
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Localités Abris Places 
Protégées 

Neuchâtel 4 69 
Hauterive   
Saint-Blaise   
Marin-Epagnier 1 29 
Thielle-Wavre   
Cornaux 1 24 
Cressier   
Enges   
Le Landeron 1 18 
Lignières   
Boudry 1 24 
Cortaillod   
Colombier 1 34 
Auvernier   
Peseux 3 61 
Corcelles-Cormondrèche 2 39 
Bôle 1 28 
Rochefort   
Brot-Dessous   
Bevaix 1 10 
Gorgier 1 7 
Saint-Aubin-Sauges 1 6 
Fresens   
Montalchez   
Vaumarcus 1 8 
Môtiers   
Couvet   
Travers   
Noiraigue   
Boveresse   
Fleurier 2 48 
Buttes   
La Côte-aux-Fées   
Saint-Sulpice   
Les Verrières   
Les Bayards   
Cernier 1 24 
Chézard-St-Martin 1 33 
Dombresson   
Villiers   
Le Pâquier   
Savagnier   
Fenin-Vilars-Saules   
Fontaines   
Engollon   
Fontainemelon 1 13 
Les Hauts-Geneveys 1 19 
Boudevilliers   
Valangin   
Coffrane 1 8 
Les Geneveys-sur-Coffrane   
Montmollin   
Le Locle   
Les Brenets   
Le Cerneux-Péquignot   
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Localités Abris Places 
Protégées 

La Brévine   
La Chaux-du-Milieu   
Les Ponts-de-Martel   
Brot-Plamboz   
La Chaux-de-Fonds 2 64 
Les Planchettes   
La Sagne   
Total 28 566 

Contrôle périodique des abris 

Aucun contrôle n'a été effectué en 2009. A relever que pendant la période de mise en place de la ré-
forme PCi XXI, ces contrôles ont été volontairement suspendus. 

Contrôle périodique des constructions 

Le contrôle périodique des constructions a débuté en 2004. Cette opération constitue la base de cal-
cul pour les montants forfaitaires versés par la Confédération au titre de participation aux frais d'entre-
tien. Fin 2008, toutes les constructions du canton ont été contrôlées une première fois conformément 
aux directives de la Confédération selon le tableau ci-après.  

Dès 2009, le tournus des contrôles a recommencé pour les constructions contrôlées en 2004.   

 

Communes Types de construction 
Catégories Dates des 

contrôles  A B F 

Corcelles-Cormondrèche PC II / Po att II* / CSP x     2008  
Peseux PC II   x   2007 
Hauterive PC II   x   2007 
Marin-Epagnier po att II* / CSP x     2006 

  PC II   x   2006 
Neuchâtel PC I / po att  I / CSP x     2004-2009 
  (AP)   x   2006 

  po att I / (AP) x     2005 
  UHP   x    2007 

Saint-Blaise PC II / (AP)   x    2008 
  po att II* x     2005 

Cornaux PC II réd / po att II x     2007 
Cressier PC II réd   x    2008 
Le Landeron PC II / po att I x     2004-2009 
Lignières PC III réd x     2006 
Bevaix PC II / Po att II* x      2008 
Bôle CSP x     2006 
Boudry PC II /  po att I / (AP) x     2005 
Colombier PC II   x   2005 

  po att I / (AP) x     2004-2009 
Cortaillod po att I x     2007 

  PC II   x   2006 
  CSP x      2008 

Gorgier PC II réd / po att II x     2006 
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Communes Types de construction 
Catégories Dates des 

contrôles  A B F 

Rochefort PC III réd x     2007 
Saint-Aubin-Sauges PC II   x   2006 
Buttes PC III réd x     2006 
La Côte-aux-Fées PC III réd x     2007 
Couvet UHP x     2007 

  PC II (en cours de modernisation)   x   2004 
  po att II* / (AP) x     2004-2009 

Môtiers PC III réd x     2008  
Fleurier PC II     x 2005 
Cernier PC II réd   x    2008 

  Po att II* x     2004-2009 
Chézard-Saint-Martin PC III  /  po att II x     2006 
Coffrane PC III réd / CSP x     2005 
Dombresson CSP x     2007 
Les Geneveys-sur-Coffrane PC II réd / po att II x      2008 
Les Hauts-Geneveys PC III réd x     2005 
La Chaux-de-Fonds PC I / po att I / (AP) x      2008 

  PC  I / po att  I x     2007 
  CSP   x   2007 
  PC I / po att I / (Abri public)   x   2005 
  UHP x     2005 

La Sagne PC III / loc mat 50 m2 x      2008 
Les Brenets PC III /  po att II x      2008 
La Brévine PC III réd x     2006 
Le Cerneux-Péquignot PC III réd x     2005 
Le Locle CSP x     2007 

  po att I / (AP) x     2004-2009 
  PC I   x   2006 

Les Ponts-de-Martel PC II réd / po att II / CSP x     2004-2009 
PC:       Poste de commandement réd     : Réduit 
Po att :   Poste d'attente A        : Pleine valeur 
UHP :   Unité d'hôpital protégée B        : Modernisable 
CSP:    Centre sanitaire protégé F        : Fortune 
(AP):    Abri pour patients 

Sanctions 

42 dossiers pour abris privés ont été sanctionnés, représentant 1699 places protégées. 

Dispenses de construction d'abris 

297 dossiers ont été examinés, dont 176 ont fait l'objet d'une dispense de construction d'abri avec 
paiement d'une contribution de remplacement représentant un montant total de 1.048.675 francs. 
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Bilan par corps de sapeurs-pompiers 

Corps de sapeurs-pompiers Nb participants Nb jours de service 

SIS Neuchâtel - SDILC 106 190 
Entre deux Lacs 53 88 
CS Littoral Ouest 22 43 
CS Val-de-Travers 29 57 
CS Val-de-Ruz 28 64 
SIS Montagnes neuch. 121 244 
Total SIS/CS 359 686 
Bas-Lac 59 102 
SF du Vignoble 17 40 
Bôle-Colombier 29 61 
Rochefort-Brot-Dessous 8 10 
La Béroche 25 46 
Fresens 1 1 
Montalchez 3 5 
CSP Val-de-Travers 85 187 
Val-de-Ruz Nord 61 125 
Val-de-Ruz Est 28 47 
Engollon, Fenin-V-S, Sava 13 22 
Val-de-Ruz Ouest 29 50 
CSP Vallée de la Brévine 18 34 
CSP Les Marais 20 33 
Les Planchettes 5 7 
Total CSP 401 770 
Total SIS/CS/CSP 760 1456 
CERAMARET SA 14 26 
EM Microelectronic 5 12 
GPS Perreux 8 13 
Clinique préfargier 0 0 
Petroplus Cressier 3 9 
Autres y.c. SSCM 6 12 
Total Entreprises 36 72 

Total général 796 1528 

Echecs au cours 8   

Total instruits 788   

 

Tous ces cours, représentant 70 journées d'instruction soit 1528 jours/hommes, se sont déroulés 
au centre d'instruction de la protection civile et du feu de Couvet, à l'exception de la sélection des 
instructeurs, phase III, qui s'est déroulée, pour toute la Suisse latine, à Sion (VS).  
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présente, dans la majorité des cas, des journées entières, alors que l'utilisation par des tiers repré-
sente plutôt des demi-jours et des soirées.  

Locataire Nombre 

Protection civile 79 

Sapeurs-pompiers 80 

Militaires (information aux conscrits) 20 

Utilisation par des tiers 182 

Total 361 

Utilisation des salles de classe et de l'auditorium 

Le tableau et le graphique ci-après expriment le nombre de fois que chaque salle a été utilisée par 
mois. Parmi les 817 utilisations, il est à relever que seuls 119 cas ont fait l'objet d'une location 
payante.  

Pour le reste, soit 698 cas, il s'agit d'utilisation par les sapeurs-pompiers, la protection civile, les ac-
tivités des affaires militaires et utilisations gratuites au profit d'autres services de l'Etat (Service des 
Sports, Lycée de Rougemont, Police cantonale, etc..) ainsi que pour les samaritains. 

 

Mois Auditorium Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 Classe 6 Classe 7 Total

Janvier 4 2 1 1 1 1 1 1 12
Février 9 3 3 3 3 1 5 3 30
Mars 27 15 15 15 12 12 7 8 111
Avril 17 13 10 10 8 6 6 17 87
Mai 19 15 15 15 13 8 5 10 100
Juin 12 7 5 1 4 4 2 9 44
Juillet 4 0 0 0 0 12 12 14 42
Août 12 15 10 10 10 7 7 2 73
Septembre 19 14 11 11 10 10 6 11 92
Octobre 18 22 17 17 12 9 11 11 117
Novembre 17 12 7 9 10 11 10 7 83
Décembre 9 7 4 1 2 1 1 1 26

Total 167 125 98 93 85 82 73 94 817
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Conférences par le conservateur: "Wagram: Le baptême du feu des Canaris" – Amicale des offi-
ciers du Génie – samedi 16 mars. "La Grande Guerre vue à travers la peinture des fantassins": 
ECRI – mercredi 19 août. "Seringapatam, la bataille" : Colombier et Penthes – mercredi, jeudi 23-
24 septembre. 

 

Les dossiers importants:  
Mise à jour du site internet et du blog MMC.  

ECRI. (Espace et Centre de Recherche pour l'Infanterie) 

Salles du bataillon des Canaris.  

Inventaire des tableaux : MAH (Musée d'art et d'histoire de la Ville de Neuchâtel), Chantal Lafon-
tant-Vallotton.  

Préparation exposition de la police neuchâteloise "Au nom de la loi".  

Etude pour la création d'un musée de la police neuchâteloise.  

Préparation exposition Plonk et Replonk. 

 

Réponses écrites aux questions :  
Br Keller – Tableau de Bachelin; Elodie Vuillermet – Château neuchâtelois; Denis Cosandey – 
Château; Pierre Bordes (F) – Bourbakis; Jean-Paul Perrenoud  - armes à feu Contesse; Michelle 
Michel – Rgt de Meuron; Joe Winterburn (Canada) – Rgt de Meuron, Yves L'Heureux (Canada) – 
Rgt de Meuron; Sénateur, ancien ministre, Chris Schacht (Australie) – Politique suisse, neutralité 
active; Guy de Montmollin – WWI; Olivier Girardbille – Tir du 1er mars; P.Boillat – Château; 
R.Schweinfurth – armes de la police neuchâteloise; P.Megank – Canaris; Hilde Gehringer – armes 
au château de Neuchâtel; Vollenweider – armes à feu; Marc Crouzat (F) – armes à feu; Bovet (F) – 
Indiennes; J-D.Hunziker – chapeau de Napoléon; Miroslav Mares (TSR)  – fantômes; Br Della San-
ta – Bréviaire; Bernard Robert Charrue (TSR) – Rgt de Meuron; Col Steiner – Amis du château; 
Antoine de Courten – Rgt de Meuron; Yves Dürr – conservation et restauration; Mme Billmann – 
archives Bourbakis; Carole Clarke – British Legion; Stéphane Gaggero – Bourbakis; Mme Calame 
– exportation d'armes; Prof von Arx – Bourbakis; Jacques Froidevaux – Morse; Jean-Pierre Bre-
gnard – Expressions militaires; Marica Gianolli – Fiches d'inventaire; Jean-Claude Bernardet – 
Bourbakis; Dr Krethlow-Benziger – Bourbakis; Valère Viatte – Armures.  

 
Prêts d'objets: 
Chevalets pour expo du printemps à Planeyse 27 mars. 

Librairie Payot Neuchâtel: Armes du Moyen-Age pour vitrine Manga:1er – 21 juillet. 

METEKI, MEN Armes à feu 27 mai au 9 août 2009 (Sarah Bellasi-Quadri). 

 
Emissions TV: 
Armes fatales d'Orane Burri (Temps présent)  

Chasse aux fantômes de Miroslav Mares (TSR) 
Exposition temporaire:  
“Au nom de la loi!”, vernissage le mercredi 29 avril 2009 

Visites:  
Visiteurs: 4'027 
Groupes:      53 
Classes:      24 
Chasses:     16 
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Pour mener à bien ces missions, les groupes de prestations suivants ont été définis: 

Groupe de prestations Raison d’être principale 

Politique financière Aider à la définition de la politique financière et assurer sa mise en 
œuvre. 

Gestion comptable Gérer les comptes, produire les états consolidés et garantir le respect des 
règles comptables. 

Gestion financière Gérer la dette et la trésorerie et superviser la gestion des assurances 

Contrôle de gestion financière et 
analytique 

Coordonner le contrôle de gestion dans le domaine financier et l’analyse 
du coût des prestations et piloter la comptabilité analytique. 

Recouvrement Recouvrir toutes les créances ayant acquis force exécutoire et pour les-
quelles le débiteur est en demeure et ce, autant pour les personnes phy-
siques que morales. 

 

En termes de conduite du service, il a été décidé de calquer la structure sur les groupes de presta-
tions. Ainsi, chaque groupe de prestations correspond à un domaine sous la responsabilité d’un-e 
chef-fe, membre de la direction du service. L’organisation est ainsi simple et lisible. 

 

Adjoint
P. - E. Wildi

Secrétariat

Politique financière
P. - E. Wildi

Gestion comptable
R. Romano

Gestion financière
J. - C. Bohnenblust

Contrôle de gestion
financière et analytique

Nouveau

Recouvrement
J. - L. Conte

Service financier
N. Gigandet

 
 
Le domaine « contrôle de gestion financière et analytique » est nouveau. Le début des activités y 
relatives dépendra de la concrétisation du projet de redressement des finances et de réforme de 
l’Etat. 

Le rapport de gestion 2009 inaugure pour le service financier une présentation des activités selon 
les groupes de prestations définis ci-dessus. 

7.2. Politique financière 

En raison principalement de la brusque détérioration conjoncturelle, le budget 2010 a été particuliè-
rement ardu à mettre sur pied. La première mouture de mai laissait apparaître un déficit inégalé de 
195,6 millions, pour des investissements de 114,4 millions. Dans ce contexte, l’objectif initial du 
Conseil d’Etat de limiter le déficit à 15 millions, avec conjointement l’ambition de porter les investis-
sements à un volume de 80 millions, a dû être revu. Le Conseil d’Etat n’a pas estimé opportun de 
déroger aux limites du frein à l’endettement, ni d’augmenter la fiscalité, déjà élevée. Pour inscrire le 
budget 2010 dans les limites du frein, les départements ont dû réduire drastiquement les dépen-
ses, en particulier les subventions qui constituent plus de 50% des charges de l’Etat. Outre le gel 
des salaires, différentes autres mesures d’amélioration au niveau légal et réglementaires touchant 
tous les secteurs de l’Etat ont été nécessaires. Le volume total des mesures totalisait 44,1 millions. 
Au vu de la conjoncture, le Conseil d’Etat a toutefois préservé les aides individuelles, de même que 
les mesures de soutien ayant fait l’objet d’un financement additionnel dans le cadre du programme 
de relance du Conseil d’Etat. Plusieurs séances du Conseil d’Etat et pas moins de quatre entre-
tiens budgétaires entre le chef du DJSF et chacun des différents départements, à la préparation 
desquels le service financier a été fortement mis à contribution, ont été nécessaires pour finaliser 
le budget. Le débat de décembre au Grand Conseil a donné lieu à des débats intenses, et à plu-
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sieurs interruptions de séances dans le but de parvenir à un accord entre les principaux groupes 
politiques représentés. Le report de charges sur les communes, principale pierre d’achoppement, a 
été maintenu, mais sous une forme de contribution de solidarité limitée à l’exercice 2010. Finale-
ment, le budget 2010, avec un déficit de 33,9 millions et des dépenses d’investissement nettes de 
64,7 millions se situe juste dans les limites prévues par les mécanismes du frein à l’endettement. 

Partant du constat que le déficit n’est pas que de nature conjoncturelle, le Conseil d’Etat fait de 
l’assainissement des finances une de ses principales priorités dans son programme de législature 
2010-2013. C’est pourquoi il entend renforcer le plan financier de législature par un programme de 
redressement des finances qui doit permettre de résorber d’ici fin 2016 le déficit structurel estimé à 
90 millions de francs et dégager de surcroît une marge de manœuvre de 60 millions de francs pour 
financer de nouvelles tâches et projets. Le service financier a été étroitement associé à ces tra-
vaux, qui ont posé les bases d’une nouvelle méthode de travail pour le processus budgétaire, avec 
l’introduction d’une planification financière roulante et d’un outil informatique y relatif performant. La 
planification financière vise de manière générale à assurer la mise en œuvre du plan financier de 
législature et à fournir les bases des processus budgétaires annuels. Tout l’intérêt réside dans le 
fait que chaque année, les réflexions portent non seulement sur le prochain budget, mais encore 
sur les trois années de planification qui suivent. Ces outils permettront ainsi d’une part d’inscrire les 
objectifs financiers dans la durée, en travaillant davantage sur la base de la classification fonction-
nelle, et d’autre part d’anticiper suffisamment tôt les mesures correctrices à prendre compte tenu 
des prévisions financières faites par les départements et services.  

7.3. Gestion comptable 

En cours d’année, la comptabilité centrale a procédé à deux reprises à une enquête auprès des 
différents départements pour évaluer les charges et les revenus prévisibles de l'année 2009. Lors 
de la première évaluation, il a été constaté un grand décalage entre le résultat net budgétisé et le 
résultat prévisible au 31 décembre 2009. Afin de garantir une gestion rigoureuse des dépenses 
d’ici la fin de l’année et de contenir ainsi le déficit prévisionnel, le service financier a préparé à 
l’attention du Conseil d’Etat un arrêté concernant les mesures urgentes pour améliorer la clôture 
des comptes 2009, arrêté qu’il a complété, une fois adopté, par une directive d’application. Outre 
l’obligation générale de n’engager que les dépenses indispensables, un plafonnement de certaines 
rubriques budgétaires des groupes 31 (biens, services et marchandises) et 36 (subventions accor-
dées) a été introduit. Les crédits concernant les biens, services et marchandises pouvaient être uti-
lisés à hauteur de 90 % du budget voté par le Grand Conseil. Les subventions ont, quant à elles, 
fait l’objet d’un plafonnement différencié par catégorie, allant de 90 à 97% du budget voté. Plu-
sieurs exceptions ont dû été introduites, en particulier s’agissant des aides individuelles et des trai-
tements des enseignants subventionnés, exclus du plafonnement. En cas de dépassement, une 
demande spéciale sous forme de dérogation devait être soumise en procédure de préavis au ser-
vice financier, puis transmise au Conseil d’Etat pour décision. Chaque demande devait faire l’objet 
d’une compensation. Afin de pouvoir suivre les règles et directives sur les mesures urgentes, un 
paramétrage spécifique a dû être implanté sur SAP. 

Une amélioration importante dans SAP a été introduite concernant la gestion des formulaires 
« CX » transmis à l’office du contentieux général par la comptabilité centrale. Cette tâche 
s’effectuait auparavant manuellement. En cours d’année, une interface a été créé entre SAP et 
l’office du contentieux général afin d’éviter de reprendre manuellement toutes les données person-
nelles des débiteurs ainsi que les références des factures à recouvrer. Un gain de temps non né-
gligeable a pu ainsi être gagné. 

La maquette des investissements telle que nous la publions dans le rapport aux comptes et pour le 
budget a été revue. Les principales modifications ont consisté à faire figurer distinctement les no-
tions d’engagements et de dépenses. Le tableau présentant la vue d’ensemble des investisse-
ments a également été revu afin d’offrir une meilleure visibilité des dépenses par département. 
D’autre part, pour le rapport des comptes, les charges d’amortissement ne figurent plus dans la 
maquette des investissements, mais sont présentés dans un tableau séparé. 

A noter encore qu’un groupe de travail sur les investissements a été constitué dans le courant de 
l’année 2009. Celui-ci a pour but de faire le point de la situation concernant les principaux investis-
sements en cours et ceux qui doivent être sollicités durant l'année. L'identification des disponibilités 
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(soldes de crédits non utilisés) et l'allocation de celles-ci à des projets qui en ont besoin demeurent 
l'objectif principal à atteindre. Ce groupe de travail regroupe les principales unités administratives 
concernées par les investissements. 

Outre ses activités ordinaires de conseil, la cellule TVA de l’Etat s’est plus particulièrement pen-
chée sur les nouvelles dispositions juridiques relatives à la TVA, qui entrent en vigueur le 1er jan-
vier 2010. Après avoir préparé pour le Conseil d’Etat la prise de position sur le projet d’ordonnance 
d’application, la cellule a examiné les implications de la nouvelle législation sur les collectivités pu-
bliques, puis a procédé à une information des entités assujetties, en guidant si nécessaire ces der-
nières dans les démarches à effectuer en cas de modification des conditions d’assujettissement. 

7.4. Gestion financière 

Les emprunts échus ainsi que les amortissements effectués en 2009 représentent un montant total 
de 309 millions de francs. De 1'314 millions de francs à fin 2008, la dette consolidée s’élève à 
1'355 millions de francs  à fin 2009. 

Compte tenu de l’insuffisance de financement prévue, il s’est avéré nécessaire de renouveler 
l’ensemble des emprunts échus et de solliciter 41 millions supplémentaires, ce qui porte à 350 mil-
lions de francs le montant des emprunts conclus. Ces derniers ont été contractés pour les durées 
de 5, 6, 7, 10 et 12 ans afin de répartir au mieux les échéances sur les prochaines années. 

Les taux pratiqués sur le marché des capitaux ont permis d’emprunter à de bonnes conditions. Ce-
la entraîne une diminution du taux moyen de la dette qui passe ainsi de 3.23 % à 3.05 %. 

En 2009, le bureau des assurances a procédé au renouvellement de plusieurs contrats par le biais 
des marchés publics, soit: 

- assurance accidents selon LAA; 

- responsabilité civile entreprise et préjudices de fortune; 

- responsabilité civile flotte véhicules à moteur; 

- assurance choses (incendie mobilier, vol effraction, dégâts d'eau; 

- casco véhicules à moteur – course professionnelle. 

L'élaboration d'appels d'offres conformes aux critères des marchés publics, dans le domaine spéci-
fique des assurances, est affaire de spécialistes. Elle nécessite des ressources qui dépassent cel-
les dont dispose le service financier et le bureau des assurances. Avec l'accord du Conseil d’Etat, 
nous avons fait appel à un courtier pour bénéficier de l'appui nécessaire.  

Ce mandat a été confié à la maison Kessler & Co SA, courtier en assurances, spécialiste en la ma-
tière. La collaboration avec le courtier est assurée par un comité de pilotage composé du chef 
SFIN, du chef SRHE, du chef SJEN et du secrétaire général du DJSF ainsi que par la responsable 
du bureau des assurances. 

Le résultat du processus engagé montre une économie de 1'000'000 francs par rapport à la situa-
tion actuelle. 

A la demande du courtier, un nouvel inventaire des biens mobiliers a été établi. Cette mise à jour a 
mis en évidence une qualité insatisfaisante des données. A l'avenir, le processus d'inventaire de-
vra être standardisé et documenté. 

L'inventaire des immeubles a également été mis à jour. Beaucoup de biens immobiliers importants 
de l'Etat ne figuraient pas dans l'ancienne version. Ce constat a montré la nécessité de centraliser 
la gestion de ce secteur et de mettre à jour l'inventaire semestriellement. Des réflexions sont en 
cours. 

En prévision des marchés publics et avec l'aide du garage de l'Etat et du garage de la police, un 
inventaire complet des véhicules a été établi. Une copie de chaque permis de circulation est clas-
sée au bureau des assurances. 
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7.5. Recouvrement 

L'office du contentieux général (OCXG) a durant cet exercice redéfini ses prestations GESPA ainsi 
que sa structure au sein du service financier. Cela permettra entre autres la mise en place du sys-
tème de contrôle interne (SCI) en 2010. 

La présentation des éléments du rapport de gestion a également été revue par regroupement des 
prestations, afin d’en simplifier la lecture. 

L'encaissement global, toutes créances confondues, représente près de 56,2 millions de francs, 
sur un montant de créances cumulées de plus de 199,2 millions de francs, soit une masse sous 
gestion de 2,6% inférieure à l’exercice 2008. L’exercice permet en outre de diminuer globalement 
le solde à l’ouverture de 5.5%. 

Il faut relever que la cellule de relance d'actes de défauts de biens (ADB), a réalisé un encaisse-
ment global de près de 6,09 millions de francs (toutes créances confondues), soit 36% de plus 
qu’en 2008 qui était déjà de 35% supérieur à l’exercice 2007. Ces encaissements sont des plus-
values sur des créances précédemment amorties. La part fiscale revenant à l'Etat représente 1,63 
millions de francs (1,36 millions en 2008) et la part totale attribuée à l’Etat est de 4,38 millions de 
francs. 

Ainsi, l’office a encaissé au cours de l’exercice 2009 un montant de près de 62,3 millions de francs 
entre les créances en cours de gestion et la gestion de relance des actes de défaut de biens. 

Type de créances : total toutes créances confondues 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 111,2 97,1 

Nouvelles créances transmises 87.9 107,5 

   

Total 199,10 204,6 

   

Encaissements 56.20 57,7 

Amortissements 37.81 35,7 

   

Solde en fin d'année 105,09 111,20 

   

Encaissement sur relance ADB 6,09 4.48 
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Type de créances : autres services de l'Etat que l'impôt 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 13,7 13,7 

Nouvelles créances transmises 3,4 2,4 

   

Total 17,1 16,1 

   

Encaissements 1,8 1,2 

Amortissements 1,1 1,2 

   

Solde en fin d'année 14,2 13,7 

   

Encaissement sur relance ADB 2,5 1,5 
 
Comme lors de l’exercice précédent, l'ancien solde débiteur comprend deux dossiers totalisant une 
créance de plus de 10,4 millions de francs, cédés par un tiers. La procédure est préventive et per-
met l'acte interruptif de prescription. Le tiers concerné ne nous a pas encore informé de la suite 
qu’il entend donner à cette affaire liée à une action en responsabilité dans le cadre d'un dossier de 
fondation de prévoyance en faveur du personnel d'une société en liquidation. 

L'encaissement des dossiers de l'assurance maladie est inclu dans ces chiffres. Le nombre des 
dossiers transmis en 2009 par l’office de l'assurance-maladie (OCAM) est de 9’327 pour 10,3 mil-
lions de francs. 

Type de créances : impôt à la source 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 0,7 0.7 

Nouvelles créances transmises 0,9 0,8 

   

Total 1,6 1,5 
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Encaissements 0,5 0,4 

Amortissements 0,4 0,4 

   

Solde en fin d'année 0,7 0,7 

   

Encaissement sur relance ADB 0,0 0,0 
 

Type de créances : amendes et frais judiciaires 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 3,7 3,4 

Nouvelles créances transmises 6,0 3,5 

   

Total 9,7 6,9 

   

Encaissements 1,4 1,2 

Amortissements 2,6 2,0 

   

Solde en fin d'année 5,7 3,7 

   

Encaissement sur relance ADB 0,2 0,08 
 
Le montant des créances d’amendes et frais judiciaires a augmenté de près de 71% par rapport à 
l’année 2008. Il est a relever que les encaissements sur relance ont eux aussi augmenté de près 
de 250%. 
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Type de créances : assistance judiciaire (LAPCA) 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 0,5 0,0 

Nouvelles créances transmises 0.9 0,6 

   

Total 1,4 0,6 

   

Encaissements 0,05 0,006 

Amortissements 0,8 0,1 

   

Solde en fin d'année 0,55 0,5 

   

Encaissement sur relance ADB 0,00 0,0 
 
Le montant des encaissements pour la LAPCA a augmenté de près de 830%, par rapport à ‘exer-
cice précédent. 

Type de créances : impôt cantonal, communal et fédéral direct 
Personnes physiques 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
Impôt cantonal et communal 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 83,6 71,4 

Nouvelles créances transmises 69,1 91,1 

   

Total 152,7 162,5 

   

Encaissements 47,4 49,8 

Amortissements 29,7 29,1 

   

Solde en fin d'année 75,6 83,6 

   

Encaissement sur relance ADB 3,1 2,7 
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Impôt cantonal 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 55,3 44,9 

Nouvelles créances transmises 46,7 61,2 

   

Total 102,0 106,1 

   

Encaissements 31,1 32,2 

Amortissements 19,7 18,6 

   

Solde en fin d'année 51,2 55,3 

   

Encaissement sur relance ADB 1,6 1,4 
 
Impôt fédéral direct 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 8,0 7,0 

Nouvelles créances transmises 5.8 8,4 

   

Total 13,8 15,4 

   

Encaissements 4,1 4,7 

Amortissements 3,03 2,7 

   

Solde en fin d'année 6,67 8,0 

   

Encaissement sur relance ADB 0,24 0,2 
 
Le montant des créances cédées pour l’impôt cantonal et communal a diminué en 2009 de près de 
24%. Les encaissements sur relance ont quant à eux augmenté de 15%. Il est à noter que le solde 
à l’ouverture diminue de 10%. 

Les créances d’impôt fédéral direct cédées diminuent de près de 31%. Les encaissements et les 
amortissements restent stables. A noter que le solde à l’ouverture diminue de près de 16%. 
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Type de créances : impôt cantonal, communal et fédéral direct 
Personnes morales 

CRÉANCES GÉRÉES PAR LE CONTENTIEUX 
Impôt cantonal et communal 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 0,7 0,6 

Nouvelles créances transmises 0,9 0,5 

   

Total 1,6 1,1 

   

Encaissements 0,6 0,3 

Amortissements 0,13 0,1 

   

Solde en fin d'année 0,87 0,7 

   

Encaissement sur relance ADB 0,0 0,008 
 
 
Impôt cantonal 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 0,35 0,31 

Nouvelles créances transmises 0,49 0,26 

   

Total 0,84 0,57 

   

Encaissements 0,32 0,15 

Amortissements 0,07 0,07 

   

Solde en fin d'année 0,45 0,35 

   

Encaissement sur relance ADB 0,00 0,0004 
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*Impôt fédéral direct 
(En millions de francs) 
 
Mouvements 2009 2008 

   

Solde en début d'année 0,3 0,3 

Nouvelles créances transmises 0,8 0,2 

   

Total 1,1 0,5 

   

Encaissements 0,3 0,1 

Amortissements 0,05 0,06 

   

Solde en fin d'année 0,75 0,3 

   

Encaissement sur relance ADB 0,0 0,008 
 
Le montant des créances pour l’impôt cantonal et communal augmente de 150%. Pour l’impôt fé-
déral, il augmente de 400% par rapport à l’exercice précédent. 
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7.6. Eglises 

Facturation 

Durant les deux exercices écoulés, la facturation a évolué comme suit: 

 2008 2009 

 Fr. Fr. 

Personnes physiques 39.369.466,65 38.382.569,10 

Personnes morales 14.749.374,30 12.891.735,10 

Total 54.118.840,95 51.274.304,20 

Perception 

 Eglise réformée Eglise catholique 
romaine 

Eglise catholique 
chrétienne 

Total 

 Fr. Fr. Fr. Fr. 

Personnes physiques 5.569.487,68 2.051.126,56 84.574,05 7.705.188,29 

Personnes morales 1.345.325,25 1.151.189,88 32.989,60 2.529.505,73 

Total 6.914.813,93 3.202.316,44 117.563,65 10.234.694,02 

 

Année Eglise réformée Eglise catholique 
romaine 

Eglise catholique 
chrétienne 

Total 

 Fr. Fr. Fr. Fr. 

2005 6.504.739,07 2.721.088,96 126.119,22 9.351.947,25 

2006 7.892.298,30 4.019.878,13 136.982,29 12.049.158,72 

2007 7.727.681,52 3.610.437,98 102.648,74 11.440.768,24 

2008 6.970.309,23 3.136.024,75 103.022,62 10.209.356.60 

2009 6.914.813,93 3.202.316,44 117.563,65 10.234.694,02 

Différence 2009/2008 - 55.495,30 + 66.291,69 + 14.541,03 + 25.337,42 
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Le tableau suivant montre, en pour-cent, la part perçue par chaque église au total de la contribu-
tion ecclésiastique. 

Eglise Contribution ecclé-
siastique perçue par 
l'Etat et versée aux 

églises 

Rapport entre le total de la contribution ec-
clésiastique perçue et la part revenant à 

chaque église 

 2009 

Fr. 

2008 

% 

2009 

% 

Eglise réformée 6.914.813,93 68,27 67,56 

Eglise catholique romaine 3.202.316,44 30,72 31,29 

Eglise catholique chrétienne 117.563,65 1,01 1,15 

Total 10.234.694,02 100,00 100,00 

 

Le produit de l'impôt direct, pour l'exercice 2009 s'élève à 847.348.665 francs (en 2008 
864.818.450 francs). En pour-cent de ce montant d'impôt direct, la contribution ecclésiastique per-
çue par l'Etat en 2009 représente: 

 2008 

% 

2009 

% 

pour l'Eglise réformée 0,806 0,800 

pour l'Eglise catholique romaine 0,363 0,370 

pour l'Eglise catholique chrétienne 0,012 0,014 

Total 1,181 1,184 
 
 

Subsides constitutionnels en faveur des églises 

En vertu de l’article 98 de la constitution du canton de Neuchâtel, du concordat du 3 mai 2001 ainsi 
que de la convention du 15 octobre 2008 portant sur la subvention forfaitaire de l’Etat de Neuchâtel 
aux Eglises reconnues pour la période 2008-2011, les subsides ont été répartis comme suit en 
2009: 

 Fr. % 

Eglise réformée 828.903.- 53,2 

Eglise catholique romaine 667.901.- 42,8 

Eglise catholique chrétienne 63.196.- 4,0 

Total 1.560.000.- 100,0 
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8. SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

8.1. Considérations générales et évolution de la taxation 

En juin 2009, pour la première fois une nouvelle publication a vu le jour. En collaboration avec 
l’office cantonal de la statistique, une nouvelle présentation des statistiques fiscales basées sur le 
résultat de la taxation a été publiée. Cette publication reprend une partie des statistiques précé-
demment publiées dans le rapport sur les comptes, mais les présente un peu différemment. Les 
chiffres ainsi publiés sont basés uniquement sur le résultat de la taxation, reflétant mieux la réalité 
des recettes fiscales des personnes physiques ou personnes morales de notre canton. Nous rap-
pelons que les comptes enregistrent pour les recettes personnes physiques et personnes morales 
les accomptes facturés de l’année 2009 et les bordereaux soldes des années antérieures. Ces 
derniers correspondent à la différence entre le résultat de la taxation des années antérieures et les 
accomptes facturés les années concernées.  

Depuis cette année, les tableaux statistiques ne font plus partie de ce rapport. Ces statistiques se-
ront dorénavant publiées au mois de juin de chaque année permettant ainsi de prendre en compte 
la quasi-totalité des dossiers taxés. Ce document sera accessible sur le site internet de l'Etat 
(www.ne.ch). 

L’année 2009 a été marquée par la concentration des tâches de perception au sein du service des 
contributions. Depuis le 1er janvier 2009, les activités de perception des communes de Colombier 
et de Neuchâtel ont été transférées au service des contributions. Toutes les activités liées à l’impôt 
se retrouvent au sein de la même entité, permettant ainsi de poursuivre dans la volonté de réduire 
le nombre d’interlocuteurs pour les contribuables neuchâtelois. Ce transfert s’est effectué sans dé-
sagrément pour le citoyen et a permis de rapprocher encore plus les tâches de taxation et de per-
ception. 

Sur le plan informatique, le nombre de déclarations d’impôt remplies par le logiciel « Clic & Tax » 
ou par l’une des versions professionnelles a augmenté. Le taux de remplissage est passé de 52% 
pour l’année 2008 à 62% pour l’année 2009, démontrant ainsi le succès toujours plus grand de cet 
outil auprès des neuchâtelois. Les travaux qui permettront de retourner la déclaration au travers du 
guichet unique se poursuivent, l’objectif étant toujours fixé au 1er janvier 2011. Des réflexions ont 
également été menées et se poursuivent dans d’autres domaines comme les successions et les 
personnes morales, dans l’esprit d’améliorer la relation avec le contribuable et d’augmenter 
l’efficacité et, par conséquent, le rendement de l’impôt.  

Les travaux se poursuivent pour introduire de nouvelles prestations sur le guichet unique. Depuis 
2009, les mandataires peuvent inscrire les demandes de délai pour le dépôt de la déclaration de 
leurs clients. Cette tâche effectuée préalablement par certains collaborateurs du service a permis 
un gain de temps non négligeable. 

En parallèle à l’évolution technologique, la restructuration du service se poursuit. Les réflexions 
menées en 2009 ont débouché sur la mise en place d’une organisation spécifique pour le début de 
l’année 2010 au niveau de l’accueil, avec l’ouverture de lignes téléphoniques deux fois par se-
maine en soirée et des séances d’information au public dans les districts. Les objectifs, 
d’augmenter l'efficience au niveau de la taxation et de la perception et à terme de permettre au 
contribuable de n'avoir plus qu'un seul interlocuteur pour toutes les questions fiscales les plus fré-
quentes, qu'il s'agisse de la taxation ou de la perception de l'impôt ou encore de domaines particu-
liers, comme par exemple les impôts immobiliers et les successions, sont toujours maintenus et 
renforcés. 

S'agissant de la taxation, le rythme soutenu adopté depuis plusieurs années a été maintenu, per-
mettant ainsi au contribuable de connaître rapidement l’état de sa situation fiscale et financière. 
Par là même, il peut s’organiser pour s’acquitter de ses obligations en payant son bordereau et ses 
tranches d’impôts ou en adaptant ses acomptes à l’évolution de sa situation. Malgré la crise, le 
taux d’encaissement des impôts est identique à celui de l’année passée, plus de 91%. La rapidité 
des travaux de taxation a certainement contribué à ce résultat. 
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Sur le plan législatif, une réflexion est menée au niveau d’une révision de la fiscalité des entre-
prises. Un rapport sera vraisemblablement soumis durant le premier semestre 2010 au Grand 
Conseil.  

Sur le plan conjoncturel, l’année 2009 a été marquée par la crise. Ceci s’est traduit par une baisse 
des recettes fiscales des personnes morales et des personnes physiques. 

Impôt direct 

Personnes physiques 

Durant l'année 2009, les offices de taxation des personnes physiques ont examiné et traité les 
dossiers fiscaux 2008 de 104.142 contribuables, dont 99.384 contribuables domiciliés dans le can-
ton et 4758 cas d'assujettissement partiel (domicile à l'extérieur du canton et successions non par-
tagées). A cela s'ajoutent 3901 taxations spéciales, au titre de prestations en capital imposées sé-
parément et 8654 contribuables soumis à l'impôt à la source. 

Les comptes reflètent l'état de la taxation à la date du bouclement des comptes de l'exercice 2009, 
le 8 janvier 2010 au soir. A cette date, malgré l'efficacité des mesures prises, les taxations ne sont 
pas toutes enregistrées (déclarations déposées tardivement, contribuables arrivés en fin d'année, 
enquêtes ou expertises en cours, dossiers complexes, décès, procédures d'inventaire, etc.). Aussi, 
les chiffres sont-ils eux aussi incomplets et doivent en conséquence être interprétés prudemment. 
Comme déjà annoncé au début de ce document, une publication des tableaux statistiques sera ef-
fectuée en juin 2010 dans un rapport spécifique. 

Pour rappel, les comptes de l'Etat ne sont pas établis sur la base de la taxation, mais sur la factu-
ration provisoire de l'impôt 2009, les bordereaux soldes de la taxation 2008, les rectifications de 
taxations plus anciennes, les amendes, rappels et comptes d'insuffisance d'impôt. 

L'impôt sur le revenu et la fortune des personnes physiques atteint 715,2 millions de francs (budget 
730 millions de francs), contre 716,1 millions de francs en 2008, soit une diminution nette histo-
rique de 0.1%. 

Pour rappel, le budget a été établi courant 2008, avant que la crise financière n’éclate et n'emporte 
avec elle l’économie réelle, ceci avec des conséquences importantes pour notre pays et notre can-
ton. En quarante ans, c’est la première fois que les recettes fiscales pour les personnes physiques 
baissent d’une année à l’autre au niveau des comptes de l’Etat. Ceci traduit l’impact de la crise sur 
notre région et corrobore les chiffres du chômage pour notre canton. 

La situation, reflétée dans le chiffre du chômage, s’est détériorée tout au long de l’année et de ma-
nière plus importante sur la fin de l’année. De nombreuses personnes ont fait adapter leurs 
acomptes 2009 à la baisse. 

L'impôt à la source progresse lui nettement, passant de 26,1 millions de francs en 2008 à 30,2 mil-
lions de francs en 2009. On relèvera à ce propos, l'augmentation du nombre de contribuables 
soumis. En période de crise le domaine de la recherche et du développement n’est pas touché. Au 
contraire, les entreprises investissent dans ces départements dans le but de founir de nouveaux 
produits pour le marché, afin de sortir de cette situation difficile. L’implantation de centres de re-
cherche et le développement de sociétés dans le domaine paramédical occupant des collabora-
teurs avec des revenus élevés ont contribué à augmenter de manière importante l’impôt à la 
source. 

Personnes morales 

Au cours de l'année 2009, l'office de taxation a traité les dossiers de taxation 2008 de 6255 per-
sonnes morales. La baisse de l'impôt des personnes morales traduit de manière modérée les effets 
de la crise. Le résultat de la taxation 2008 (résultat des comptes des sociétés pour l’année 2008) 
est bon, puisse que le début de l’année 2008 avait été excellent pour les entreprises et que ce 
n’est que sur le dernier trimestre que ce sont fait sentir les premiers effets de la crise. Les borde-
reaux soldes 2008 sont positifs et compensent en partie l’adaptation des accomptes 2009 effec-
tués principalement en fonction de la baisse de la conjoncture en 2009. Ainsi, la diminution par 
rapport au budget 2009 d’environ 11 millions de francs s’explique par l’adaptation des tranches à la 
situation difficile des entreprises durant l’année 2009. Ce constat augure pour le résultat de la taxa-
tion 2009 une baisse plus importante des recettes. Rappelons que lors de l'établissement du bud-
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get 2009, le dernier résultat connu était celui de l'exercice 2007, pour lequel le produit de l'impôt 
des personnes morales était tès bon. 

Impôt des travailleurs frontaliers 
Il ne s'agit pas ici d'un véritable impôt mais d'une compensation financière de 4,5%, calculée sur la 
masse salariale brute des travailleurs frontaliers et versée par l'Etat de domicile de ces derniers à 
celui où ils exercent leur activité lucrative. 

La contribution versée par la France en 2009, basée sur les salaires des frontaliers en 2008, a été 
répartie selon décret du Grand Conseil à raison de 75% aux communes et 25% à l'Etat. 
Contrairement aux années précédentes, où figurait dans les comptes de l’Etat la part cantonale 
exacte de la contribution française reçue, le montant figurant aux comptes 2009 a été adapté, con-
formément au principe d’échéance, afin qu’il corresponde au plus près au montant de l’impôt des 
frontaliers qui sera dû pour l’année 2009, mais versé en 2010.  
La part nette du canton comptabilisée en tenant compte du principe d’échéance atteint 5,5 millions 
de francs, en diminution par rapport à 2008 (6,6 millions de francs). 

Impôt foncier 
L'impôt foncier cantonal est dû par les personnes morales et les institutions de prévoyance sur 
leurs immeubles de placement, c'est-à-dire sur leurs immeubles qui ne servent pas à l'exercice 
d'une activité commerciale ou industrielle, respectivement les immeubles non affectés directement 
au but de prévoyance des caisses de pensions. En vigueur depuis 2001, cet impôt a remplacé 
l'impôt complémentaire sur les immeubles perçu en vertu de l'ancienne loi sur les contributions di-
rectes. Il correspond au 1,5 pour mille de l'estimation cadastrale des immeubles des personnes 
morales.  

Le résultat de 5,9 millions de francs en légère baisse par rapport à 2008 (6,6 millions de francs) est 
dû à la restructuration de certaines personnes morales soumises à cet impôt.  

Impôt sur les gains immobiliers et lods 
L'impôt sur les gains immobiliers a pour objet les bénéfices réalisés lors de la vente d'immeubles 
faisant partie de la fortune privée des personnes physiques, ainsi que les gains obtenus lors de 
l'aliénation d'immeubles appartenant à des personnes morales exonérées de l'impôt direct ordi-
naire selon la loi, comme par exemple les institutions de prévoyance professionnelle. 

Par rapport à 2008, année durant laquelle le nombre de transferts immobiliers ayant donné lieu à 
une imposition était de 938, sur un total de 1429, ces chiffres ont augmenté en 2009 avec 1041 
transactions imposables sur un total de 1553. Ceci explique l’augmentation de recettes au niveau 
de l’impôt sur les gains immobiliers. De manière générale, il convient de relever que le milieu im-
mobilier est pour l’instant très peu touché par la crise. 

Le produit des lods demeure stable, avec 27,1 millions de francs; il est à quelques milliers francs 
près identique à celui de 2008. Le léger tassement des affaires immobilières privées a été com-
pensé par de gros volumes d'investissement, notamment par des placements collectifs de capi-
taux, qui bénéficient d'avantages fiscaux au plan des impôts directs. Le nombre de transferts im-
mobiliers ayant donné lieu à la perception des lods diminue légèrement : 1581 transactions en 
2009, contre 1748 en 2008. 

Impôt sur les successions et les donations entre vifs 

De par leur nature même et vu le caractère très volatil de la matière imposable, les impôts succes-
soraux sont susceptibles de fluctuer fortement d'une année à l'autre. Comme le précédent, le résul-
tat net de 2009, qui atteint 24,3 millions de francs peut à nouveau être qualifié d'exceptionnel, par 
rapport au budget, avec ses 17 millions de francs, dépassant de plus de 2 millions de francs celui 
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de l'exercice 2008 (22,1 millions de francs). Cette année a été marquée par une grosse succession 
qui a rapporté à elle seule plusieurs millions de francs. 







B. Département de la justice, de la sécurité et des finances 123 

1  Personnes physiques 2006 2007 2008 2006 2007 2008

Fortune 15'346'334'728 15'666'282'319 14'902'128'272 58'231'003 59'826'747 56'227'429
Revenu 1 5'265'407'300 5'448'639'200 5'498'379'479 602'106'006 630'907'974 633'764'136
Impôt à la source (année n+1) 22'769'747 26'091'948 30'227'323

12'791'423
Nombre de contribuables 2 112'627 111'752 112'796

695'898'179 716'826'669 720'218'888

2  Personnes morales

Capital 32'043'718'000 30'369'805'000 32'140'425'000 20'424'164 19'258'524 22'017'565
Bénéfice 2'233'783'474 2'326'518'650 1'886'057'185 94'492'801 92'553'793 92'868'973
Nombre de contribuables 5'911 6'093 6'255

114'916'965 111'812'317 114'886'538

RECAPITULATION

Fortune et capital 47'390'052'728 46'036'087'319 47'042'553'272 78'655'167 79'085'271 78'244'994
Revenu et bénéfice 7'499'190'774 7'775'157'850 7'384'436'664 719'368'554 749'553'715 756'860'432
Nombre de contribuables 118'538 117'845 119'051

798'023'721 828'638'986 835'105'426

+ Frontaliers, versement compensatoire français 6'066'055 6'586'318 7'830'218
   en application de l'accord franco-suisse du 11 avril 1983

804'089'776 835'225'304 842'935'644

2 y compris 8654 contribuables soumis à l'impôt à la source

PRODUIT DE LA TAXATION

Participation extraordinaire
sur fortune

1 y compris les prestations en capital et taxations complémentaires
  des contribuables soumis à l'impôt à la source

MATIERE IMPOSABLE
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8.3.  Impôt sur les gains immobiliers 

Détail de la taxation 

Durée de propriété   
Gain imposable 

 
Fr. 

Produit 
de la taxation 

Fr. 

Moins de    1 an   59.500.—  28.560.— 

      "   2 ans   791.600.—  299.067.— 

      "   3 ans   848.600.—  254.671.— 

      "   4 ans   3.484.500.—  1.128.437.— 

      "   5 ans   1.275.600.—  347.201.— 

Plus de   5 ans   2.680.200.—  669.594.— 

      "   6 ans   2.686.100.—  629.887.— 

      "   7 ans   1.269.900.—  240.669.— 

      "   8 ans   1.941.900.—  398.460.— 

      "   9 ans   1.913.900.—  352.243.— 

      " 10 ans   2.273.000.—  407.986.— 

      " 11 ans   2.805.100.—  459.828.— 

      " 12 ans   1.703.000.—  246.155.— 

      " 13 ans   1.388.200.—  171.860.— 

 14 ans et plus   168.004.800.—  17.136.755.— 

Total    193.125.900.—  22.771.373.— 

Taxation 2009     22.771.373.— 

+  Frais de rappel              8.760.— 

Facturation 2009     22.780.133.— 

./.  Abandon                     6.— 

+  Virements du contentieux              9.071.— 

Impôt sur les gains immobiliers 2009      22.789.198.— 

Plus-value par rapport au budget 2009 (21.250.000 de francs)    1.539.198.— 

Nombre de relations soumises à l'impôt en 2009    

Nombre de transferts avec impôt    1.041 

Nombre de transferts sans gain    322 

Nombre de transferts avec impôt différé    149 

Nombre de transferts avec impôt inférieur à 100 francs   41 
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8.4. Impôt foncier sur les immeubles de placement des personnes morales 
et sur les immeubles des institutions de prévoyance 

Compte 2009         Fr. 

Impôt payé par les personnes morales propriétaires d'un ou plusieurs 
immeubles en début d'année 2009  4.356.373.— 

Impôt payé par les institutions de prévoyance propriétaires d'un ou 
plusieurs immeubles en début d'année 2009  1.611.260.— 
   

Total  5.967.633.— 

8.5. Estimation cadastrale 

Evaluation de la propriété neuchâteloise et évolution 

Sur 13.145 mutations enregistrées dans le fichier immobilier de l'office des impôts immobiliers et 
de succession, environ 7.880 estimations cadastrales ont été communiquées durant l'année 2009 
aux propriétaires. Ce chiffre comprend les EC établies à la suite de constructions, de transforma-
tions, ventes, réunions ou divisions de biens-fonds et les EC notifiées sans changement en cas de 
réalisation à une valeur qui s'écarte de moins de 20% de l'estimation cadastrale. 

Plus de 1.765 visites ont été nécessaires pour établir de nouvelles EC, répartir les frais immobiliers 
en frais d'entretien ou d'amélioration et pour liquider les réclamations concernant aussi bien la va-
leur fiscale de l'immeuble que la valeur locative. 

Les constructions nouvelles, transformations et les achats ou ventes d'immeubles ont provoqué 
des révisions intermédiaires pour un montant de 492.833.000 francs. 

Par genres de contribuables, les estimations cadastrales se répartissent ainsi : 
 

 Etat du fichier immobilier 

Contribuables au 1er janvier 2009 
en 1.000 francs 

au 31 décembre 2009 
en 1.000 francs 

Evolution 
en 1.000 francs 

Personnes physiques domiciliées  
dans le canton 

 12.451.597  12.771.802  320.205 

Personnes physiques domiciliées 
hors du canton 

 1.357.808  1.383.937  26.129 

Personnes morales, fondations, 
associations 

 6.959.301  7.065.060  105.759 

Corporations publiques et divers  2.113.017  2.153.757  40.740 

Total  22.881.723  23.374.556  492.833 

La délivrance d'extraits immobiliers ainsi que la révision payante d'estimations cadastrales ont gé-
néré des recettes pour un montant de 82.363 francs alors que le budget prévoyait un montant de 
100.000 francs. 
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8.6. Impôt anticipé 

Evolution de l'impôt anticipé au cours des années 2006 à 2008. 

Année de taxation 2006 2007 2008 

Nombre de requêtes 56.416  57.203  60.046  

Montant d'impôt anticipé  
imputé ou remboursé 33.322.306.– 46.535.192.– 43'540'974.– 

Rendement soumis  
à l'impôt anticipé 95.206.589.– 132.957.692.– 124'402'782.–
  

La répartition de l'impôt anticipé dans les districts et dans les villes ressort du tableau en page sui-
vante. 

Estimations fiscales des titres non cotés en bourse 

En vue de l'imposition en fortune des titres non cotés en bourse, émis par des sociétés ayant leur 
siège dans notre canton, nous avons déterminé le cours fiscal au 31 décembre 2008, sur la base 
du bilan 2007, pour environ 3150 sociétés (actions, parts sociales et bons de jouissance). 

Conventions en vue d'éviter les doubles impositions conclues entre la Suisse et 
divers pays : 

Retenue supplémentaire d'impôt U.S.A. 
Formules R-US 164 / Ladite retenue est imputée sur les impôts dans lesquels elle est comprise. 
Lors de l'exercice 2009, nous avons restitué celle correspondant aux prestations échues en 2008, 
soit 125.873 francs pour 413 demandes contre 149.248 francs pour 377 demandes en 2008, les-
quelles concernaient les revenus échus en 2007. 

Imputation forfaitaire d'impôt 
Conformément à l'ordonnance (du Conseil fédéral) relative à l'imputation forfaitaire d'impôt, du 
22 août 1967 / 7 décembre 1981, notre canton a remboursé en 2009 (taxation 2008) aux contri-
buables neuchâtelois, personnes physiques et morales, l'imputation forfaitaire d'impôt pour un 
montant total de 36.451.861 francs représentant 597 demandes sur formules DA-1, DA-2 et DA-3 
(contre 538 demandes en 2008 pour un montant de 1.592.543 francs). 
 
L'office de l'impôt anticipé a déterminé la prise en charge de cette restitution de la manière sui-
vante : 

 Fr. 

Part de la Confédération : 35.602.946.– 

Part du canton de Neuchâtel : 424.969.– 

Part des communes neuchâteloises : 423.946.– 
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Impôt sur les successions et sur les donations entre vifs 

L'impôt sur les successions et sur les donations entre vifs a produit des recettes pour un montant 
total de 23.324.808 francs, réparti de la manière suivante : 
  Fr. 

Successions  20.954.052.— 
Impôt minimum  61.600.— 
Donations  2.901.583.— 
Rappels  6.440.— 
./. Restitutions et annulations antérieures  598.867.— 

 23.324.808.— 
Répartition de l'impôt sur les successions  

Taux d'imposition Nombre d'héritiers Impôts facturés 
Fr. 

  0%  539  0.— 
  3%  1851  3.792.134.— 
15%  184  2.292.073.— 
18%  383  2.541.652.— 
20%  10  198.050.— 
21%  38  325.187.— 
23%  41  107.861.— 
24%  0  0.— 
26%  64  261.532.— 
31%  48  2.181.484.— 
45%  85  9.254.079.— 
Total  3243  20.954.052.— 

Répartition de l'impôt sur les donations entre vifs  

Taux d'imposition Nombre de donataires Impôts facturés 
Fr. 

  0%  1  0.— 
  3%  501  2.313.622.— 
15%  10  68.135.— 
18%  13  270.129.— 
20%  2  50.280.— 
21%  1  153.300.— 
23%  0  0.— 
24%  0  0.— 
26%  0  0.— 
31%  2  9.300.— 
45%  8  36.817.— 
Total  538  2.901.583.— 

 

Impôt sur les successions et sur les donations entre vifs 23.324.808.— 

+  Impôt pour soustraction fiscale      936.512.— 

Impôt sur les successions et sur les donations entre vifs 2009 24.261.320.— 

 

Le budget mentionne le chiffre de 17.000.000 francs. 
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8.8. Office de perception 

Impôt direct cantonal 

 Personnes physiques 

 2008 2009 

Contribuables 112.547 113.604 

 Fr. Fr. 

Report du solde débiteur 184.511.859,76 171.658.928,60 

Débit 712.875.341,08 710.711.448,85 

Montant à encaisser 897.387.200,84 882'370.377,45 

Plus-values 1.847,90 4.544,67 

Intérêts moratoires 8.808.724,98 6.605.946,61 

Intérêts compensatoires actifs 1.121.606,21 1.277.758,46 

Frais de sommations 167.768,57 187.610.— 

Dépens 10.705,83 14.167,31 

Crédit  716.213.277,45 702.950.328,73 

Encaissements sur relances 
d’actes de défaut de biens 

414.980,26 966.033,31 

Total du crédit 716.628.257,71 703.916.362,04 

Intérêts rémunératoires 27,19 4.148,52 

Intérêts compensatoires passifs 525.996,32 710.474,73 

Remises 113.580,05 85.141,44 

Non-valeurs, abandons et ADB 18.571.064,46 19.752.884,61 

Solde dû en fin d'exercice 171.658.928,60 165.991.393,16 
 
La diminution importante de la facturation 2009, due à une situation conjoncturelle particulièrement 
défavorable, engendre un recul important des encaissements. 

 

 Personnes morales 

 2008 2009 

Contribuables 6.273 6.449 

 Fr. Fr. 

Report du solde débiteur -2.283.392,91 2.959.958,82 

Débit 122.977.373,49 107.498.573,67 

Montant à encaisser 120.693.980,58 110.458.532,49 

Plus-values 27,43 121.— 

Intérêts moratoires 44.874,10 167.947,80 

Intérêts compensatoires actifs 787.221,45 297.101,77 
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 Personnes morales 

 2008 2009 

Frais de sommations 4.564,21 5.358,96 

Dépens 0.— 0.— 

Crédit 118.069.204,84 115.154.916,40 

Intérêts rémunératoires 74,30 180.30 

Intérêts compensatoires passifs 262.583,63 240.779,78 

Remises 0.— 0.— 

Non-valeurs, abandons et ADB 115,59 15,01 

Virements à l'office du conten-
tieux 

238.730,59 468.128,97 

Solde dû en fin d'exercice 2.959.958,82 -4.934.958,26 
 

La diminution importante de la facturation 2009, due à une situation conjoncturelle particulièrement 
défavorable, engendre un recul important des encaissements. 

 

 Résumé personnes physiques et morales 

 2008 2009 

Contribuables 118.820 120.053 

 Fr. Fr. 

Report du solde débiteur 182.228.466,85 174.618.887,42 

Débit 835.852.714,57 818.210.022,52 

Montant à encaisser 1.018.081.181,42 992.828.909,94 

Plus-values 1.875,33 4.665,87 

Intérêts moratoires 8.853.599,08 6.773.894,39 

Intérêts compensatoires actifs 1.908.827,66 1.574.860,23 

Frais de sommations 172.332,78 192.968,96 

Dépens 10.705,83 14.167,31 

Crédit 834.282.482,29 818.105.245,13 

Encaissements sur relances 
d’actes de défaut de biens 

414.980,26 966.033,31 

Total du crédit 834.697.462,55 819.071.278,44 

Intérêts rémunératoires 101,49 4.328,82 

Intérêts compensatoires passifs 788.579,95 951.254,51 

Remises 113.580,05 85.141,44 

Non-valeurs, abandons et ADB 18.571.180,05 19.752.899,62 

Virements à l'office du conten-
tieux 

238.730,59 468.128,97 

Solde dû en fin d'exercice 174.518.887,42 161.056.434,90 
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Impôt fédéral direct 

 Situation de la taxation 
au 31 décembre 2008 

Année fiscale 2007 

Situation de la taxation 
au 31 décembre 2009 

Année fiscale 2008 

Différentiel 

 Fr. Fr. Fr. 

Personnes physiques 
(y.c. personnel diplo-
matique) 

128.690.639,25 130.745.234,60 2.054.595,35 

Personnes morales 162.029.075,20 100.352.690,90 -61.676.384,30 

    

Total 290.719.714,45 231.097.925,50 -59.621.788,95 
 
Le produit de l'encaissement durant l'exercice 2009 a atteint la somme de 247.785.455 fr. 64. En 
2008, le montant perçu s'élevait à 291.728.469 fr. 88. 

� Nombre de contribuables (y.c. personnes morales et sourciers) 117.443 

� Nombre de sommations 11.431 

En 2009, la quote-part de 17% du produit de l'impôt fédéral direct attribuée au canton a atteint la 
somme de 42.123.527 fr. 64. Compte tenu de l'imputation forfaitaire d'impôt, des répartitions inter-
cantonales, le montant figurant dans les comptes de l'Etat s'élève à 44.655.671 fr. 09. 

Impôt à la source 

 2008  

Fr. 

2009  

Fr. 

Report du solde débiteur 558.091,52 769.511,96 

Débit  26.070.306.— 29.425.730,37 

Commission de perception 963.081,73 1.030.075,46 

Montant à encaisser 25.665.315,79 29.165.166,87 

Plus-values 2.003,21 1.593,22 

Intérêts moratoires 75.655,46 76.203,88 

Frais de sommations 6.778,42 7.073,36 

Dépens 706,94 130,65 

Crédit 24.704.740,04 28.198.857,66 

Intérêts rémunératoires 5.560,18 2.232,81 

Remises 0.— 383,16 

Non-valeurs, abandons et ADB 270.647,64 252.049,30 

Solde dû en fin d'exercice 769.511,96 796.645,05 
 
Le développement de certaines entreprises dans des domaines ou la recherche et le développe-
ment est important et emploient de la main-d’œuvre qualifiée avec des revenus élevés a contribué 
à l’augmentation de la facturation et de l’encaissement de l’impôt à la source, qui progressent res-
pectivement de 3.494.117 fr. 62 ou 14.15% et 3.499.854 fr. 08 ou 13.64%. 

� 1242 sommations ont été expédiées en 2009, pour un montant de 4.552.733 fr. 70.  



132 B. Département de la justice, de la sécurité et des finances 

 

Impôt sur les gains immobiliers  

Au cours de l'exercice 2009, 1345 bordereaux (1232 en 2008) ont été expédiés. 

 Fr. 

Report du solde de l'exercice 2008 2.329.211,30 

IGI facturés en 2009 22.780.133.— 

Intérêts moratoires facturés en 2009 1.567,30 

Montant à encaisser en 2009 25.110.911,60 

Montant cédé à l'office du contentieux en 2009 70.036,20 

Encaissement en 2009 24.001.393.— 

Solde dû au 31 décembre 2009 1.039.482,40 
 
Sur le montant impayé au 31.12.2009, la somme de 665.199 fr. 15 n'était pas encore exigible. 

� Nombre de sommations expédiées 51 pour un montant de 755.166 fr. 05 

� Nombre d’arrangements octroyés 3 pour un montant de 133.771 francs 

Droits de mutations (lods) 

Au cours de l'exercice 2009, 2337 bordereaux (1748 en 2008) ont été expédiés. 

 Fr. 

Report du solde débiteur de l'exercice 2008 2.518.795,70 

Lods facturés en 2009 27.161.340.— 

Intérêts moratoires facturés en 2009 136.501,45 

./. Non-valeurs et restitutions en 2009 -162.325,60 

Montant à encaisser en 2009 29.654.311,55 

Montant cédé à l'office du contentieux en 2009 853.231.— 

Encaissement en 2009 27.325.844,55 

Solde dû au 31 décembre 2009 1.475.236.— 
 
Sur le montant impayé au 31.12.2009, la somme de 638.158 francs n'était pas encore exigible. 

� 211 sommations ont été expédiées en 2009, pour un montant de 3.177.082 fr. 50,  

� 77 facilités de paiement ont été octroyées, pour un montant de 979.771 francs.  
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Impôt foncier sur les immeubles de placement des personnes morales et sur les 
immeubles des institutions de prévoyance 

Au cours de l'exercice 2009, 882 bordereaux (1026 en 2008) ont été expédiés. 

 Fr. 

Report du solde débiteur de l'exercice 2008 479.025,50 

Montant facturé en 2009 5.967.633.— 

Intérêts moratoires facturés en 2009 4.124.— 

Montant à encaisser en 2009 6.450.782,50 

Montant cédé à l'office du contentieux en 2009 131.465,65 

Encaissement en 2009 6'250.001,45 

Solde dû au 31 décembre 2009 69.315,40 
 
Sur le montant impayé au 31.12.2009, la somme de 21.229 fr. 50 n'était pas encore exigible. 

� 95 sommations ont été expédiées en 2009, pour un montant de 720.192 fr. 15.  

Impôt de successions et de donations entre vifs 

Au cours de l'exercice 2009, 1673 dossiers (1839 en 2008) ont fait l'objet d'une facturation. 

 Fr. 

Report du solde débiteur de l'exercice 2008 1.816.700,60 

Montant total facturé en 2009 23.324.808.— 

Intérêts moratoires facturés en 2009 17.326,95 

Montant à encaisser en 2009 25.158.835,55 

Montant cédé à l'office du contentieux en 2009 116.531,45 

Encaissement en 2009 23.181.828,40 

Solde dû au 31 décembre 2009 1.860.475,70 
 
Sur le montant impayé au 31.12.2009, la somme de 1.206.812 francs n'était pas encore exigible. 

� 135 sommations ont été expédiées en 2009, pour un montant de 5.193.991 francs.  

� 33 facilités de paiement ont été octroyées, pour un montant de 1.163.999 fr. 60.  
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9. SERVICE JURIDIQUE 

9.1. Présentation 

Le service juridique est le centre des ressources juridiques de l'administration cantonale neuchâte-
loise. De par sa position de service transversal, il se tient à la disposition de l'ensemble de l'admi-
nistration cantonale et travaille plus particulièrement pour le Conseil d'Etat, les départements et la 
chancellerie d'Etat. Il offre également un soutien juridique et légistique au Grand Conseil, à son bu-
reau, à sa présidence et à ses commissions, en les faisant bénéficier de ses conseils et de son ex-
pertise. 

L'année 2009 a été marquée au service juridique par l'introduction d'un système de gestion des af-
faires, Juris. Il s’agit d’une étape importante et attendue de longue date pour permettre une gestion 
des affaires qui soit en adéquation avec les contraintes toujours plus fortes et les attentes élevées 
des partenaires du service juridique, notamment dans le domaine du contentieux. 

L'année 2009 a aussi été marquée par la poursuite des travaux visant à préparer une nouvelle or-
ganisation judiciaire. Ce projet de longue haleine a, cette année, particulièrement sollicité le service 
juridique dans le cadre de l’adaptation de l’ensemble de la législation cantonale à la nouvelle orga-
nisation judiciaire et aux nouveaux codes de procédure pénale et civile. Ces travaux n’étaient pas 
complètement achevés à la fin de l’année. 

Cette année encore, le service juridique peut contempler avec entière satisfaction les réalisations 
importantes qui ont jalonné l’exercice sous revue, et ce pour toutes les prestations qu'il est appelé 
à fournir.  

9.2. Personnel et formation 

Personnel 

Les collaboratrices et collaborateurs du service juridique sont sa ressource la plus précieuse. Ce 
sont ces femmes et ces hommes qui permettent au service d'accomplir les tâches qui lui incom-
bent et de remplir les missions qui lui sont dévolues. Que chaque collaboratrice et chaque collabo-
rateur trouve ici l’expression des plus vifs remerciements pour l’engagement important et soutenu 
dont ils ont fait preuve tout au long de l’année. 

Le service juridique occupe 24 personnes qui se répartissent une dotation de 17,2 postes en équi-
valents plein temps (EPT). Cette dotation se répartit entre le personnel juridique (12,4 EPT) et le 
secrétariat (4,8 EPT). Sept personnes travaillent à temps complet. 17 personnes, dont 16 femmes, 
travaillent à temps partiel. Le service juridique promeut ainsi de manière exemplaire l'égalité des 
sexes dans l'administration cantonale, offrant à des personnes disposant d'une excellente forma-
tion professionnelle et de hautes compétences la possibilité d'exercer une activité lucrative tout en 
la conciliant avec leur vie familiale. 

Les mouvements au sein du personnel ont été peu nombreux au cours de l'année. Les départs 
concernent une collaboratrice (100%) au sein du secrétariat qui a bénéficié de la retraite et une ju-
riste (50%) qui a été élue juge d'instruction fédérale par le Tribunal pénal fédéral. Les arrivées ont 
permis de repourvoir les postes devenus ainsi vacants ainsi qu'un poste au secrétariat (50%) qui 
était vacant depuis le 31 décembre 2008. 

L'effectif selon la dotation est complété par une stagiaire effectuant la maturité professionnelle 
commerciale et une jeune fille en apprentissage ainsi que par des personnes en emploi temporaire 
(voir ci-dessous).  
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Les domaines principaux dans lesquels des décisions finales ont été prises ressortent du tableau 
suivant: 

 Domaine Nombre de dos-
siers entrés 

Nombre de déci-
sions signées 

Nombre de 
dossiers en suspens 

au 31 décembre 
 Marchés publics 1 0 1 

Conseil d'Etat Aménagement du terri-
toire et constructions 43 19 24 

 Ressources humaines 2 1 2 
Chancellerie Droits politiques 3 2 1 
DJSF Armes et munitions 3 2 2 
 Contrôle des habitants 1 1 2 
 Domaine pénitentiaire 6 5 2 
 Etat civil 3 3 0 

 Indemnités pour déten-
tion injustifiée 3 4 3 

 Lods 5 0 5 
 Militaire 1 1 0 
 Police 21 0 27 
 Police du feu 3 5 0 
 Responsabilité de l'Etat 9 7 35 

 Rémunération de l'avocat 
d'office - 15 - 

DSAS Action sociale 15 9 8 
 Assurance-maladie 12 6 12 
 Bourses d'études 11 14 3 
 Mineurs et tutelles 1 0 1 
 Santé publique 1 1 0 
 Victimes d'infraction 16 5 24 
DGT Circulation routière 64 62 28 
 Cadastre et géomatique 2 1 1 
 Faune 5 5 0 

 Protection de l'environ-
nement 12 4 11 

 Registre foncier 1 1 0 
 Signalisation routière 4 7 2 
DEC AISLP (plaintes LP) 46 40 12 
 Améliorations foncières 1 0 2 
 Affaires vétérinaires 2 3 2 
 Commerce et patentes 4 2 2 
 Emploi 0 3 1 
 Main-d'œuvre 2 4 3 

 Mesures d'insertion pro-
fessionnelle 2 4 0 

 Migration 92 94 49 
 Registre du commerce 2 2 0 

 Surveillance, inspection 
et santé au travail  2 2 3 

DECS 
En matière d'examens, 
demandes de congé, 
mémoires de maturité, 
etc. 

42 57 11 

Total  443 391 279 

Ce tableau ne tient pas compte des décisions incidentes (demandes d'avances de frais, ordon-
nances de suspension et autres décisions procédurales, décisions en matière d'assistance judi-
ciaire). L'introduction du système de gestion des affaires Juris au service juridique à l'automne 
2009 pour le contentieux permettra d'obtenir des statistiques plus précises dès l'exercice 2010. 
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Les ressources consacrées aux différents demandeurs de la prestation "contentieux" se répartis-
sent selon le tableau suivant: 

Sollicitation du service juridique 
en matière de contentieux en 2009

DEC
32%

DECS
6%

DGT
13%

Chancellerie
1%

DJSF
10%

DSAS
8%

Conseil d'Etat
30%

 

Activité en matière de conseils 

Le service juridique conseille, oralement ou sous forme d'avis de droit, le Grand Conseil, sa prési-
dence, son bureau et ses commissions ainsi que le Conseil d'Etat, les départements, la chancelle-
rie d'Etat et les unités administratives qui leur sont subordonnées. 

L'organisation mise en place permet à chaque entité de l'administration cantonale de disposer au 
sein du service juridique d'un répondant prêt à l'assister en cas de besoin. 

Le service juridique est fréquemment sollicité par des personnes privées ou des collectivités publi-
ques sur des questions juridiques. Soit ici précisé que le service juridique de l'Etat n'est pas une 
permanence juridique. Il n'est pas à la disposition des particuliers ou d'autres collectivités publi-
ques pour leur fournir des renseignements juridiques. Il n'entre pas non plus dans ses attributions 
de répondre aux interrogations que peuvent se poser les fonctionnaires cantonaux dans leurs rela-
tions avec l'Etat.  

Les ressources consacrées aux différents demandeurs de la prestation "conseils" se répartissent 
selon le tableau suivant: 

Sollicitation du service juridique en matière de 
conseils en 2009

DSAS
14%

DGT
19%

DEC
18%

DECS
16%

DJSF
24%

Chancellerie
1%

Conseil d'Etat
1%Grand Conseil

7%
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Activité en matière de législation 

Le service juridique offre son soutien juridique et son expertise légistique dans le cadre de la 
conception et de la rédaction de textes législatifs et réglementaires. Il intervient principalement à la 
demande du Conseil d'Etat et des départements, de la chancellerie d'Etat et des unités administra-
tives qui leur sont subordonnées, mais aussi du Grand Conseil, de son bureau, de sa présidence 
et de ses commissions, ainsi que des établissements de l'Etat.  

Le service juridique assume ainsi la fonction de service de législation de l'administration cantona-
le. La complexité croissante des textes comprenant des règles de droit et l'accroissement du cor-
pus législatif commandent impérativement une vérification systématique des projets de législation 
tant sous l'angle formel que sous l'angle de leur légalité. Cette vérification nécessite une vue d'en-
semble de la législation et une expertise en légistique, deux éléments qui caractérisent le service 
juridique. Pour rappel, toute élaboration ou modification de textes légaux ou réglementaires doit 
être signalée au service juridique ou, selon le domaine, à l'un des juristes spécialisés travaillant 
dans un autre service de l'administration cantonale. Les juristes consultés se prononcent sur leur 
participation éventuelle à l'élaboration des textes. Dans tous les cas, le texte final doit être soumis 
aux juristes consultés pour accord avant son adoption par les autorités compétentes. Le contrôle 
porte sur la forme et la légalité. Les instructions du service juridique de l'Etat concernant l'élabora-
tion et la rédaction des textes légaux et réglementaires, du 1er janvier 2003, contiennent les princi-
pes de base permettant d'unifier la forme de la législation neuchâteloise dans un souci d'efficacité 
et de clarté. Elles sont disponibles sur le site intranet de l'Etat à l'adresse suivante:  
http://intrane.ne.ch/sites/intrane/CHAN/SGCN/DocumentsPartages/ModelesLegisRapports/Instructi
ons_ServJur.doc. 

Le service juridique participe à l'élaboration de l'ensemble des textes légaux ou réglementaires. 
Les lois et les décrets adoptés par le Grand Conseil ainsi que les arrêtés et les règlements adoptés 
par le Conseil d'Etat sont disponibles sur internet à l'adresse suivante: 
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&CatId=3767. 

Les ressources consacrées aux différents demandeurs de la prestation "législation" se répartissent 
selon le tableau suivant: 

Sollicitation du service juridique 
en matière de législation en 2009

DSAS
12%

DEC
13%

DGT
15%

Chancellerie
1%

Grand Conseil
et commissions

6%

DECS
3%

DJSF
50%
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Consultations fédérales 

Dans le cadre de son activité en matière de législation, le service juridique prépare de nombreuses 
réponses adressées aux autorités fédérales (Conseil fédéral, Chancellerie fédérale, départements 
fédéraux, offices de l'administration fédérale) ou intercantonales dans le cadre de procédures de 
consultations.  

Le texte des réponses aux consultations fédérales est disponible sur internet à l'adresse suivante: 
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&CatId=2251 

Recueil systématique de la législation neuchâteloise RSN 

Le service juridique assume la gestion et la publication du Recueil systématique de la législation 
neuchâteloise. Cette activité implique non seulement la mise à jour du RSN six fois par année sur 
le site internet de l'Etat, mais aussi la mise à jour de l'édition papier et la gestion des abonnements 
y relatifs, l'élaboration du répertoire annuel de la législation neuchâteloise ainsi que la tenue du 
Recueil chronologique de la législation neuchâteloise (RLN).  

Le Recueil systématique de la législation neuchâteloise (RSN) est disponible sur internet à l'adres-
se suivante: 
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&CatId=2151. 

Le Recueil chronologique de la législation neuchâteloise (RLN) est disponible sur internet à 
l'adresse suivante: 
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&CatId=7439. 

D'autres informations relatives aux dispositions légales et réglementaires régissant le canton de 
Neuchâtel sont disponibles sur la page "Législation" du site internet de l'Etat de Neuchâtel:  
http://www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=bleu&CatId=8. 

Publication et promulgation des actes du Grand Conseil 

Le service juridique assure l'ensemble des activités liées à la publication et à la promulgation des 
lois et décrets adoptés par le Grand Conseil. Ces activités interviennent tant sur support papier (ar-
rêtés de publication et de promulgation adoptés par le Conseil d'Etat et faisant ensuite l'objet d'une 
parution dans la Feuille officielle) que sur le site internet de l'Etat.  
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10. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

10.1. Introduction 

Le service des ressources humaines a été fortement impliqué en 2009 dans les nombreux travaux 
liés à la réforme de l'administration cantonale. Les effets de ces réformes sont en effet nombreux 
et très sensibles s'agissant de la gestion du personnel des entités concernées. Aux nombreux 
transferts de personnel nécessitant l'implication de la mobilité interne s'ajoutent en effets de mul-
tiples modifications de cahiers des charges impliquant un surcroît de travail administratif en lien 
avec les adaptations statutaires et salariales. 

La gestion de la fin du programme d'encouragement aux départs à la retraite anticipée, ainsi que 
l'intensification de la collaboration avec l'office de la politique familiale et de l'égalité dans le cadre 
de la mise en place d'indicateurs ont également occupé des ressources importantes au SRHE. 

Le service s'est également penché de manière détaillée sur son fonctionnement et sur les pistes 
d'améliorations qu'il entend poursuivre pour être en mesure d'assurer des prestations de qualité à 
l'ensemble de ses clients et partenaires. C'est ainsi qu'un nouveau catalogue de prestations a été 
établi, et qu'un projet de réforme en profondeur des structures et du fonctionnement du SRHE a 
été établi par la direction. 

Le départ du chef de l'office de la formation continue en juin 2009 a également poussé la direction 
du SRHE à repenser la manière de délivrer des prestations en matière de formation continue pour 
les titulaires de fonctions publiques. A terme, une partie des activités de l'office de la formation con-
tinue devrait être confiée aux CEFNA (alliance des Centres de formation professionnelle de l'Etat 
de Neuchâtel). Le SRHE disposera ainsi de plus de disponibilités et de moyens pour accompagner 
les réformes de l'Etat par des actions de formation nécessaires aux cadres et titulaires de fonctions 
publiques dans l'évolution de leur environnement et de leur activité. 

Les structures d'accueil pour jeunes enfants mises en place à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds 
ont atteint courant 2009 un taux d'occupation optimal, et une optimisation de l'utilisation des sur-
faces à disposition à la crèche Tic-Tac du haut du canton est à l'étude. 

La collaboration avec les associations du personnel a été marquée par la réalisation d'une étude 
retrospective sur l'application du système de rémunération des fonctionnaires. Cette dernière per-
mettra d'examiner en 2010 si des aménagements de cette politique seront nécessaires à l'avenir.  
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10.2. Effectif du personnel 

 

 

 

Effectifs
décembre
2009

Postes
complets

Postes
partiels

Postes
(total)

Effectif en
équivalents

(100%)

Budget 2009
en équivalents

100%

Ecart 2009
en équivalents

100%

SRH 01/2010

Conseil d'Etat 1100 5 5 5.00 5.00
Secrétariat 1150 6 3 9 7.50 10.10 -2.60
Service du Grand Conseil 1200 4 2 6 5.30 5.30
Service du matériel et des imprimés 1250 13 3 16 15.00 15.00
Contrôle cantonal des finances 3150 8 2 10 8.80 9.30 -0.50
2009 36 10 46 41.60 44.70 -3.10
2008 44.10 45.90
Ecart 2008 -> 2009 -2.50 -1.2

Secrétariat général 2010 5 1 6 5.80 6.00 -0.20
Office d'organisation 3300 1 1 2 1.30 1.30
Politique familiale et égalité 2011 5 5 2.10 2.10
Service de la justice 2050 19 10 29 25.00 22.20 2.80
Magistrats
          Tribunal cantonal 2051 10 1 11 10.50 10.50
          Tribunaux de districts 2052 12 12 12.00 12.00
          Tribunal fiscal 2056 1 1 1.00 1.00
          Autorité de conciliation 2053 2 2 1.50 1.50
          Ministère public 2054 3 3 3.00 3.00
          Juges d'instruction 2055 5 5 5.00 5.00
Tribunal cantonal (adm.) 2051 8 14 22 17.20 20.20 -3.00
Tribunaux de districts (adm.) 2052 22 18 40 34.30 34.35 -0.05
Tribunal fiscal (adm.) 2056 2 2 1.30 1.30
Autorité de conciliation (adm.) 2053 1 2 3 2.30 3.00 -0.70
Ministère public (adm.) 2054 4 5 9 7.40 7.30 0.10
Juges d'instruction (adm.) 2055 9 2 11 10.20 10.70 -0.50
Service pénitentiaire 2205 69 20 89 82.60 87.90 -5.30
Service de probation 2220 5 9 14 10.05 10.05
Police cantonale 2350 424 42 466 447.85 446.15 1.70
Service de la sécurité civile et militaire 2700 38 9 47 44.47 44.52 -0.05
Service financier 3050 24 5 29 27.20 24.20 3.00
Service des contributions 3100 104 27 131 120.80 127.95 -7.15
Service juridique 3200 7 17 24 17.20 17.70 -0.50
Service des ressources humaines 3250 6 15 21 14.40 15.10 -0.70
Service informatique entité neuchâteloise SIEN 3350 69 16 85 79.55 79.95 -0.40
Gérance des immeubles 3450 10 4 14 12.00 12.00
Administration de la caisse de pensions 3500 10 13 23 18.90 15.90 3.00
Service des communes 3700 2 1 3 2.80 2.80
2009 868 241 1109 1017.72 1'025.67 -7.95
2008 986.42 975.45
Ecart 2008 -> 2009 31.30 50.22

Secrétariat 3010 3 2 5 4.00 4.00
Service de la santé publique 2250 8 13 21 16.00 17.20 -1.20
Service de l'action sociale 3550 12 18 30 21.20 21.20
          Office des bourses 6011 4 4 2.50 2.50
Office de l'assurance maladie 3600 10 12 22 16.00 17.50 -1.50
Service des mineurs & tutelles 3650 21 52 73 55.70 56.60 -0.90
Service des établissements spécialisés 3651 3 1 4 3.20 4.50 -1.30
2009 57 102 159 118.60 123.50 -4.90
2008 152.00 158.37
Ecart 2008 -> 2009 -33.40 -34.87

Secrétariat général 4010 2 5 7 4.50 4.40 0.10
Office du logement 3402 2 1 3 2.80 2.00 0.80
Office des transports 4011 3 3 6 6.03 4.00 2.03
Service des ponts et chaussées 4053 137 14 151 145.30 155.15 -9.85
Service de la protection de l'environnement 4100 23 7 30 26.80 27.60 -0.80
Service de l'énergie 4150 5 4 9 7.80 7.00 0.80
Service de l'aménagement du territoire 4200 10 9 19 16.10 16.15 -0.05
Service géomatique et registre foncier 4251 40 18 58 52.65 51.65 1.00
Service faune forêts et nature 4360 32 15 47 40.70 41.35 -0.65
Service des bâtiments 3400 10 2 12 11.70 11.70
Entretien et exploitation des bâtiments 3401 38 22 60 48.89 54.86 -5.97
2009 302 100 402 363.27 375.86 -12.59
2008 416.49 472.38
Ecart 2008 -> 2009 -53.22 -96.52

      Effectifs décembre 2009

AUTORITES ET CHANCELLERIE

JUSTICE SECURITE ET FINANCE

SANTE ET AFFAIRES SOCIALES

GESTION DU TERRITOIRE
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L’écart 2009 entre les effectifs réels et ceux budgétés est très faible, moins de 0.8%. Ce constat 
illustre la rigueur avec laquelle les effectifs des différents services, ainsi que les demandes de 
remplacements de postes devenus vacants en cours d'année, ont été gérés. Il faut noter égale-
ment que les besoins en effectif exprimés par les services correspondent bien à une réalité 
d’activité nécessaire à la délivrance des prestations souhaitées. 

Le taux de rotation du personnel 2009 est de 6.5%, dont 1.1% découlant des effets du programme 
d'encouragement à la retraite anticipée. Comparé au taux de 9.1% (dont 2.5% dû aux retraites an-
ticipées) et de 7.6% (dont 1% dû aux retraites anticipées) des années précédentes, 2009 a donc 
vu moins de mouvements de personnel. Ce calme relatif est probablement lié aux effets de la crise 
économique actuelle qui «fidélise» les collaborateurs-trices de l’Etat. 

Effectifs
décembre
2009

Postes
complets

Postes
partiels

Postes
(total)

Effectif en
équivalents

(100%)

Budget 2009
en équivalents

100%

Ecart 2009
en équivalents

100%

SRH 01/2010

Secrétariat général 5010 5 1 6 5.50 5.50
Service des migrations 5014 48 40 88 76.50 65.90 10.60
Service de la cohésion multiculturelle 5017 9 6 15 12.95 11.59 1.36
Service de l'emploi 5051 92 38 130 117.55 106.73 10.82
Service de l'économie 5105 20 5 25 22.90 23.10 -0.20
Office du registre du commerce 2102 5 5 5.00 4.80 0.20
Service de la consommation et affaires vétérinaires 5151 20 21 41 33.85 37.75 -3.90
Service de l'agriculture 5251 13 15 28 22.78 22.65 0.13
Service des poursuites et faillites 2100 50 7 57 53.70 54.30 -0.60
Evologia 5400 10 1 11 11.18 10.50 0.68
CNIP 6305 22 16 38 33.00 41.45 -8.45
2009 294 150 444 394.91 384.27 10.64
2008 366.32 378.05
Ecart 2008 -> 2009 28.59 6.22

Secrétariat général 6010 3 6 9 6.30 7.60 -1.30
CAPPES 6014 5 5 1.90 1.90
Service orientation scolaire et professionnelle 6502 8 66 74 39.98 40.00 -0.02
Service de l'enseignement obligatoire 6200 13 12 25 20.68 20.58 0.10
Office de l'enseignement spécialisé 6202 1 7 8 5.20 4.50 0.70
Bureau de l'informatique scolaire 6013 2 7 9 5.78 6.08 -0.30
Centre de psychomotricité 6504 19 19 9.05 8.30 0.75
Service des hautes écoles et recherche 6370 2 1 3 2.70 3.70 -1.00
Service de la formation professionnelle et lycées 6300 21 15 36 30.50 31.70 -1.20
Centre professionnel des métiers du bâtiment CPMB 6302 2 8 10 11.67 9.00 2.67
Centre professionnel du Littoral neuchâtelois CPLN 6309 18 33 51 35.82 37.77 -1.95
Centre intercom. de form. des montagnes neuch. CIFOM 6310 32 39 71 54.80 56.90 -2.10
Lycée Denis de Rougemont 6252 4 6 10 7.60 7.70 -0.10
Lycée Blaise Cendrars 6253 1 8 9 6.45 6.45
Lycée Jean-Piaget 6255 11 11 22 16.86 17.51 -0.65
Service des affaires culturelles 6550 1 4 5 2.70 2.70
Conservatoire NE secteur amateur 6553 1 5 6 4.45 4.35 0.10
Conservatoire, filière professionnelle 6554 4 4 2.60 0.28 2.32
Office de prot. des monuments et sites 6600 2 7 9 6.70 6.70
Office d'archéologie 6650 5 6 11 8.60 4.00 4.60
Parc et musée d'archéologie 6651 5 11 16 12.59 12.56 0.03
Archéologie fouille A5 6652 7 6 13 11.90 14.20 -2.30
Office des archives 6670 2 5 7 5.70 5.70
Service des sports (yc 6701 camp de ski) 6700 4 4 8 7.00 6.30 0.70
2009 145 295 440 317.53 316.48 1.05
2008 297.69 322.56
Ecart 2008 -> 2009 19.84 -6.08

Autorité et chancellerie 36 10 46 41.60 44.70 -3.10
Justice, sécurité et finances 868 241 1109 1'017.72 1'025.67 -7.95
Santé et affaires sociales 57 102 159 118.60 123.50 -4.90
Gestion du territoire 302 100 402 363.27 375.86 -12.59
Economie 294 150 444 394.91 384.27 10.64
Eduction, culture et sports 145 295 440 317.53 316.48 1.05
2009 1702 898 2600 2'253.63 2'270.48 -16.85
2008 2'263.02 2'352.71
Ecart 2008 -> 2009 1702 898 2600 -9.39 -82.23

Attention le personnel payé à l'heure a été ajouté cette année, correspondant en décembre 2009 à 12.03 EPT !

Effectifs décembre 2009

ECONOMIE

EDUCATION, CULTURE ET SPORTS

ADMINISTRATION CANTONALE
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10.3. Politique "famille et égalité" au sein de l'administration cantonale 

1. Répartition par sexe des effectifs par classes de traitement 
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Comparé à 2008, les externalisations du service médico-psychologique pour enfants et adoles-
cents ainsi que du service des automobiles ont eu pour effets de modifier principalement la réparti-
tion féminine des classes 3 et 9. 

2. Proportion de titulaires à temps complet/partiel, par sexe, et taux d'activité moyen par sexe 
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Même si le taux d’activité moyen par sexe ne varie guère entre 2008 et 2009, il est a noter que les 
propotions évoluent : 

� 35% des femmes travaillent à temps complet en 2009, contre 34 % en 2008 et 
33% en 2007. 
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� 10.1% des hommes travaillent à temps partiel en 2009, contre 9.4% en 2008 et 
8.9% en 2007.  

A la lecture de ces chiffres, un mouvement timide d’évolution se dessine. Ce mouvement se traduit 
par une progression du temps partiel pour les hommes, tandis que pour les femmes la progression 
est du côté du temps complet. Cette évolution tient probablement à une évolution sociétale des 
mentalités ainsi qu’aux mesures de sensibilisaiton et d’aménagements du temps de travail que 
proposent l'Etat comme employeur en visant notamment à favoriser le temps partiel des hommes. 

10.4. Mobilité professionnelle interne 

Le service des ressources humaines a publié 137 emplois vacants sur son site intranet dont 92 ont 
également été transmis aux ORP. Par ailleurs, 57 postes ont bénéficié d’une mise au concours 
dans la presse. Toutes ces mises au concours ont généré 1660 postulations encodées au sein de 
notre service avant d’être transmises aux entités concernées. 

L’accès prioritaire des postes vacants aux collaborateurs et collaboratrices de l’administration puis 
également aux ORP (insertion professionnelle) à permis de réaliser le 69% des engagements de 
personnel. Les 31 % restants du recrutement sont issus des mises au concours ordinaires. 

Origine de l'engagement de personnel pour 2009

Mise au concours
31%

Insertion prof
31%

Mutations internes
38%

 
Le bureau de la mobilité professionnelle interne a reçu cette année 82 personnes désirant bénéfi-
cier d’un accès prioritaire aux postes vacants, de conseils, de soutiens dans le cadre de leur de-
mande de mutation interne (préparation des dossiers de postulations et des entretiens 
d’embauche, transmission du dossier auprès de l’entité concernée).  

Ce bureau a également été mis à contribution pour des évaluations de candidats et candidates 
(secteur administratif) lors d’engagement de personnel et a participé au recrutement des cadres de 
l’administration. 

10.5. Encouragements des départs à la retraite anticipée 

Le programme d'encouragement à la retraite anticipée qui a débuté en janvier 2007 a pris fin, 
comme prévu, au 31 août 2009. Le personnel de l'administration cantonale, les enseignants ainsi 
que le personnel de l'Université pouvaient en bénéficier. 

Après une année 2007 record, une année 2008 qui a vu un certain tassement des demandes, 
l’année 2009 a connu le regain de succès qui était attendu. Il est important de signaler que l'Uni-
versité a revendiqué, au travers de l'autonomie de gestion dont elle dispose, d'être exclue de l'ana-
lyse chiffrée globale car elle finance elle-même les montants incitatifs octroyés aux employés qui 
prennent une préretraite. 

En 2009, 101 personnes, représentant 82,28 EPT, ont demandé à être mis au bénéfice d’une re-
traite anticipée, soit 29 personnes qui travaillaient pour l’Etat et 72 dans l’enseignement. 
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Même si le coût des départs 2009 est important, le financement de ce programme a été assuré par 
le respect des délais de carence ainsi que le non-remplacement de postes vacants. Les économies 
ainsi réalisées grâces aux mesures mises en place par le Conseil d’Etat se montent pour 2009 à 
Fr. 11'927'689.-, qui couvrent ainsi largement les dépenses.  

 
Coût des indemnités servies (en francs) 

 

2009 Indemnité 
(base) Charges sociales Cotisation CPEN Total 

Janvier 842'289 28'028 152'381 1'022'698 
Février 103'516 - 26'161 129'677 
Mars 331'802 25'549 41'978 399'330 
Avril 199'168 15'336 29'464 243'967 
Mai 344'022 26'490 43'493 414'004 
Juin 139'201 10'719 - 149'920 
Juillet 127'289 9'801 24'530 161'621 
Août 5'644'754 435'285 845'167 6'925'205 
TOTAL 7'732'041 551'207 1'163'173 9'446'422 

10.6. Description, évaluation, classification des fonctions et nouveaux sys-
tèmes de rémunération 

Administration cantonale (interne) 

En 2009 et comme chaque année, les trois types d’interventions principales ont été les créa-
tions/suppressions de fonctions-type, les créations/suppressions de postes correspondant à des 
fonctions-type existantes et les transferts de fonctions/postes (fusions d’entités, déplacements de 
sous-entités, etc.) 

2009 Nombre de  
départs 

Domaine d'activité des 
105 contrats 

Origine des 
enseignants 

  Contrats Personnes Etat Enseign. Canton Communes 
Janvier 10 10 4 6 2 4 
Février 1 1 1      
Mars 4 4 4      
Avril 2 2 2      
Mai 4 4 4      
Juin 3 3 3      
Juillet 1 1 1      
Août 80 76 10 70 17 53 
TOTAL 105 101 29 76 19 57 
        

    28% 72% 25% 75% 
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La part prépondérante des travaux est due à la réorganisation de l’administration cantonale. 

Entités concernées et répartition des interventions (Total global : 859) : 

CHAN 
Secrétariat général 2 Service du Grand Conseil 1 
Service du matériel et des imprimés 7   

DJSF 

Contrôle cantonal des finances 2 Office de la politique familiale et de l’égalité 1 
Greffe du ministère public 1 Office cantonal de la population 3 
Service pénitentiaire 4 Service de probation 3 
Police neuchâteloise 484 Service de la sécurité civile et militaire 25 
Service financier 9 Service de contributions 8 
Service des ressources humaines 4 Serv. informatique de l’entité neuchâteloise 1 
Service de la gérance des immeubles 1   

DSAS Service de la santé publique 1 Service de l’action sociale 27 

DGT 

Secrétariat général 1 Service des ponts et chaussées 81 
Service de l’énergie 4 Serv. de la géomatique et du registre foncier 15 
Service des bâtiments 1   

DEC 

Secrétariat général 2 Service de l’économie 22 
Service des poursuites et faillites 5 Service de l’emploi 17 
Office de surveillance, de l’inspection et de la 
santé au travail 

13 Caisse cantonale neuchâteloise d’assurance 
chômage 1 

Service de l’agriculture 1 Serv. consommation et affaires vétérinaires 12 
Service des migrations 10 Serv. de la cohésion multiculturelle 1 

DECS 

Service de l’enseignement obligatoire 12 Serv. formation professionnelle et des lycées 1 
Centre prof. du Littoral neuchâtelois 1 Centre interrégional de form. des montagnes 13 
Lycée Jean-Piaget 2 Serv. des Hautes Ecoles et de la recherche 1 
Service des sports 4 Service des affaires culturelles 55 

 

Police Neuchâteloise 

La nouvelle organisation de Police Neuchâteloise a nécessité de reprendre la description-
évaluation de la totalité des fonctions. Ces travaux avaient débuté à l’automne 2008 et se sont 
terminés fin juin 2009. 

Service de la sécurité civile et militaire 

Le service a vécu une réorganisation générale, d’où le nombre d’interventions. 

Service de l’action sociale 

Le nombre d’interventions est dû au transfert des fonctions de l’ex-SCAM (Service cantonal de 
l’Assurance Maladie) qui a été intégré au SAS et est devenu l’OCAM. 

Service des ponts et chaussées 

Le nombre d’interventions est principalement dû au transfert de fonctions dans la nouvelle entité 
autonome créée : CNERN (Centre Neuchâtelois d’Entretien des Routes Neuchâteloises). 

Service de l’économie 

Le service a vécu des réorganisations dans ses diverses sous-entités et a vu la création d’une 
nouvelle sous-entité : l’Office de la promotion économique. 

Service de l’emploi 

Le nombre d’interventions s’explique, d'une part, par la grande taille du service qui subit, à propor-
tions égales, plus de mutations qu’un petit service. D’autre part, le secteur d’activité du service né-
cessite une adaptation permanente aux évolutions de la situation économique. 
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Office de surveillance, d’inspection et de santé au travail 

Le nombre d’interventions est principalement dû à l’intégration de fonctions de l’ex-SIST (Service 
de l’Inspection et de la Santé au Travail). 

Service des affaires culturelles 

La totalité des interventions concerne l’Office et musée d’archéologie. Il y a eu deux domaines 
d’intervention : le secteur fouilles dont les fonctions ont été évaluées, classifiées et intégrées dans 
le tableau des fonctions de la sous-entité et, dans la foulée, l’Office et musée dont certaines fonc-
tions ont été revues suite à diverses réorganisations. 

Hors administration cantonale (externe) 

En 2009 les prestations externes ont dû être limitées au vu de la charge de travail à l’interne de 
l’administration. 

CLASSIDIR 

En 2006, le DECS a initié le projet CLASSIDIR, qui consiste à créer un nouveau système de rému-
nération pour toutes les fonctions de direction des écoles du canton (enfantines, primaires, secon-
daires I + II, écoles prof.), concernant 100 cadres. En 2007 toutes ces fonctions ont été décrites, 
évaluées et comparées afin de les trier par ordre d’importance. 

En 2008, les travaux proprement dit de création d’un nouveau système de rémunération ont débu-
té. Ils ont été interrompus à la fin de la législature au printemps 2009. Après une pause, ils ont re-
pris en automne sous la direction du nouveau chef du DECS, M. le conseiller d’Etat Ph. Gnaegi. 
L’entrée en vigueur du nouveau système est prévue au 01 janvier 2011. 

ANMEA (Association neuchâteloise des maisons pour enfants, adolescents et adultes) 

Le nouveau système de rémunération est entré en vigueur au 1er juillet 2008. En 2009, certains 
travaux d’accompagnement de l’entrée en vigueur du nouveau système ont nécessité l’implication 
du spécialiste du SRHE sur une dizaine de jours environ. 

10.7. Office de la formation continue et du secteur social 

Formation continue 

En matière de cours, l’année 2009 a été une année habituelle. 45 sessions de cours du catalogue 
ont été organisées regroupant 538 participants. Nous avons à nouveau contribué au financement 
du cours spécifique « La conduite économique – Eco-Drive » à laquelle 96 personnes se sont ins-
crites. L’office de la formation continue offre également des cours pour formateurs en entreprise et 
pour experts aux examens de fin d’apprentissage de commerce, branche Administration publique. 

La collaboration avec le canton de Berne, la ville de Bienne et l’ensemble des communes neuchâ-
teloises continue à porter ses fruits. L’action de formation lancée en 2008 pour les collaborateurs 
de la Ville de La Chaux-de-Fonds s’est poursuivie cette année. 

Nos filières certifiantes connaissent un beau succès. En 2009, 10 candidats ont soutenu leur travail 
de fin d’études et obtenu le certificat de formation continue en gestion publique, option pilotage 
d’équipes, pilotage de projets transversaux ou secrétariat de direction. Celles et ceux qui désirent 
en savoir plus sur le contenu, peuvent consulter le site www.ne.ch/ofc/certificats. 

Les prestations relatives aux cours bureautiques ont été tranférées au Service informatique (SIEN), 
Seules, les inscriptions aux différentes formations et certifications transitent toujours par le site de 
la Formation continue.  

Les demandes pour des formations individuelles spécifiques sont nombreuses. La Formation y par-
ticipe sous forme de subventions. En outre, en 2009, plus d’une vingtaine de conventions ont été 
établies pour des formations demandant un investissement personnel et financier plus important. 
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Apprentissage 

Nous pouvons nous réjouir de l’évolution en matière de places d’apprentissage. Les administra-
tions publiques du canton de Neuchâtel jouent un rôle croissant en offrant des places 
d’apprentissage avec un encadrement de qualité.  

Tableau : Nombre d’apprenants par année d’apprentissage 
    

 Employés de commerce Autres professions 

Année Etat Communes Etat 

1ère année 10 31 6 

2ème année 20 31 10 

3ème année 21 19 11 

4ème année   3 

Total 51 81 30 

Projet « Jeunes » 

En 2009, 14 jeunes ont obtenu un contrat d’engagement dans le cadre de ce projet, rejoignant ain-
si ceux engagés précédemment. Cette année, 32 jeunes bénéficiant d’un contrat sont en activité 
dans notre administration. 1 personne a obtenu un nouveau contrat d’apprentissage. Nous avons 
donc 9 apprenants actuellement en formation dans le cadre de ce projet. 

10.8. Santé et sécurité au travail 

Commission Santé et sécurité au travail inter cantonale. 

Le canton de Neuchâtel  assure la présidence de la CSST depuis 2007. Cette présidence est tour-
nante et chaque membre assure cette responsabilité pour une période de 2 ans. 

Le groupe de travail opérationnel (GTO) s’est réuni à 2 reprises en 2009. Le GTO regroupe les 
responsables santé et sécurité des administrations faisant partie de la CSST. Des discussions et 
échanges d’expériences sur divers thèmes SST ont apporté à chacun des membres de la solution 
de branche des idées et éléments de travail très utiles. Le projet d’un logiciel de gestion SST 
commun analysé en 2008 n’a finalement pas vu le jour. Les cantons membres gèrent de manières 
trop diverses et sont à des niveaux d’évolution du projet trop varié actuellement pour permettre une 
uniformisation par l’usage d’un logiciel commun. 

Pandémie A/H1N1 

Dès fin juin nous avons été très impliqués dans la préparation de l'organisation de l’administration 
cantonale à mettre en place en cas de pandémie. Nous avons collaboré à la création d’un site in-
tranet dédié à la pandémie et destiné aux collaborateurs.  

Groupe de travail SST des écoles professionnelles 

Les écoles professionnelles ont mis en place des comités d’hygiène et de sécurité (CHS) qui ont 
défini les axes prioritaires de travail pour chaque établissement. La formation des collaborateurs à 
la réaction immédiate en cas d’incendie a été définie comme prioritaire. Le CPMB, le CPLN et le 
CNIP ainsi que quelques services ont participé à un cours de formation à l’usage des extincteurs. 
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Au total 180 collaborateurs ont été sensibilisés aux diverses causes pouvant induire un départ 
d’incendie et ont manipulé des extincteurs et autres moyens d’extinction selon le type de feu. 

Depuis 2007, toutes les écoles du canton ont une personne de contact en prévention incendie 
(PERCOPI). Un premier cours organisé par l’ECAP a eu lieu en 2007 mais la rotation du personnel 
depuis lors a rendu nécessaire la formation de nouveau PERCOPI en 2009. Au total, 21 personnes 
des écoles cantonales et de l’université ont suivi cette formation. 

Collaboration avec les villes de Neuchâtel et de la Chaux-de-Fonds 

Une collaboration étroite s’est instaurée avec les villes de Neuchâtel et de la Chaux-de-Fonds. Les 
coordinateurs SST se sont rencontrés à plusieurs reprises afin de déterminer si des outils de ges-
tion communs pouvaient être utilisés. Un dossier de référence concernant les équipements de pro-
tection individuel a ainsi été mis à disposition. Nous avons analysé divers outils de gestion informa-
tique sans avoir à ce jour trouvé le logiciel SST permettant une application commune. 

Audits SST  

Diverses visites ont été effectuées dans les services demandeurs : laboratoires, ateliers et places 
de travail individuelles. Ces visites avaient pour but de dresser un inventaire des mesures SST à 
mettre en place dans ces entités. 

Appui aux services 

Les services qui ont des Correspondants Santé et Sécurité (CSS) ont fait appel au RSST afin de 
les soutenir dans la mise en place du système SST. Le processus de mise en place est long car 
d’autres tâches, plus urgentes, sont effectuées par les CSS dans le cadre de leur fonction princi-
pale. A noter également que des CSS formés ont quitté leurs fonctions où ont été déplacé, les acti-
vités SST ont ainsi été stoppées en attendant qu’un nouveau CSS soit formé. Pour mieux recon-
naître et valoriser le domaine santé et sécurité, il pourrait être envisagé d’inclure les tâches dé-
diées dans le cahier des charges des collaborateurs assurant la fonction de CSS. 

Au niveau de l’administration, les conseils SST, les analyses de postes de travail et la fourniture de 
documents divers deviennent des éléments plus courants. Les collaborateurs commencent à con-
naître l’existence du domaine SST. Il reste malgré tout un travail plus systématique d’information à 
mettre en place.
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11. SERVICE INFORMATIQUE DE L'ENTITE NEUCHÂTELOISE 

L'année 2009 a été marquée par l'acceptation par le Grand Conseil du schéma directeur 2009-
2013 du Guichet unique, par le projet Pandémie grippe A(H1N1), par la généralisation du WiFi, par 
les appels d'offres téléphonie mobile et PC/Portables, par le remplacement d'infrastructures centra-
les, par le déploiement d'applications, par le développement de nos activités auprès de partenaires 
externes et par le lancement d'un projet de réunion des services informatiques.  

Nous rappelons encore que l'activité principale du SIEN consiste à garantir l'emploi journalier des 
moyens informatiques mis à disposition de l'ensemble des utilisateurs de l'Etat et de nos partenai-
res par convention. Ces prestations ne concernent pas moins de 50.000 utilisateurs des cantons 
de Neuchâtel, du Jura et de Berne et concernent 7000 PC, 3000 téléphones, 500 bâtiments, 500 
serveurs et plus de 200 applications. 

11.1. Schéma directeur 2009-2013 du Guichet unique 

Après 4 ans d'exploitation du Guichet unique sans problème, tant d'un point de vue de la disponibi-
lité que de la sécurité de l'infrastructure, il a été décidé d'intensifier ce mode de collaboration par la 
rédaction d'un plan d'actions pluriannuel sous la forme d'un schéma directeur. 

Ce projet d'envergure s'inscrit également dans la vision de la réforme de l'Etat, en particulier sous 
le thème communication et modernisation des administrations publiques. 

Même si le projet ne démarrera qu'en 2010, il doit permettre, à terme, d'améliorer sensiblement la 
diffusion de prestations publiques via Internet. 

11.2. Pandémie grippe A(H1N1) 

Le projet Pandémie et vaccination associé à la grippe A(H1N1) a perturbé considérablement la 
gestion du service par un engagement, au-delà de toute attente et dans un environnement en 
constante mutation, de nombreux collaborateurs et collaboratrices du service informatique. 

Cependant, grâce à l'implication de tous, la réalisation de ce projet a permis d'assurer l'organisa-
tion générale et le suivi de toutes les missions associées à la vaccination des habitantes et habi-
tants de notre canton. 

11.3. La généralisation du WiFi 

Après avoir défini le concept d'intégration de la connexion sans fil (WiFi) aux infrastructures du 
Nœud cantonal et du réseau pédagogique neuchâtelois, nous avons pu mettre en œuvre plus de 
100 antennes dans une grande partie des bâtiments de l'Etat et de nos partenaires. 

Cette réalisation doit permettre, en particulier aux cadres, de pouvoir mieux utiliser les infrastructu-
res techniques mises à leurs dispositions et ainsi d'améliorer grandement l'accès aux prestations 
informatiques. 

11.4. Appels d'offres publics 

Deux appels d'offres publics ont été lancés cette année afin de répondre aux lois en vigueur et de 
valider les choix de nos fournisseurs stratégiques tant au niveau des services de téléphonie mobile 
que des fournisseurs de PC et portables. 
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Force est de constater que, dans le monde de l'informatique, le marché est mondial et limité à très 
peu d'acteurs. 

Pour la téléphonie mobile, nous n'avons reçu qu'une seule offre et pour l'appel d'offres concernant 
les achats de PC/portables, seulement trois offres ont été déposées par les soumissionnaires. 

11.5. Intégration du secondaire 2 au RPN 

Depuis la rentrée scolaire 2009-2010, tous les comptes, les boîtes aux lettres et les ressources as-
sociées aux écoles professionnelles et aux lycées ont été intégrés au domaine rpn.ch. 

Ce travail de fond très important réalisé en collaboration avec le service technique du secondaire 2 
permettra, à terme, d'offrir des prestations transversales à tous les utilisateurs (élèves, enseignants 
et personnel administratif) des écoles neuchâteloises. 

11.6. Remplacement d'infrastructures centrales 

La téléphonie classique est en fin de vie et nécessite le renouvellement des infrastructures tou-
chant plus de 2000 utilisateurs. Il a été possible de remplacer 3 centraux principaux, deux à l'Etat 
et un en ville de La Chaux-de-Fonds. De plus, nous avons étendu le nombre d'appareils téléphoni-
que en voix sur IP (plus de 200). 

Au niveau de la téléinformatique, il a été possible d'interconnecter près de 20 bâtiments en fibre 
optique dont les administrations communales des Verrières, de la Côte-aux-Fées, d'Auvernier, de 
Fontaines et de Fontainemelon qui possédaient jusqu'alors des connexions à faible vitesse. 

La fin de la migration à Exchange 2007 permettra d'étendre les carnets d'adresses aux domaines 
rpn.ch et ne.ch tout en augmentant les quotas d'espace disque pour chaque boîte aux lettres. 

La prise en compte des nouveaux produits du système d'exploitation, de gestion de parc, d'infras-
tructures et de comptes utilisateurs apportera une amélioration des activités associées à la gestion 
des infrastructures systèmes. 

Finalement, au niveau sécurité, de nombreux travaux ont été réalisés allant de la mise en œuvre 
de plusieurs géo-cluster, au peaufinement des configurations des firewalls en passant par la mise 
en œuvre d'un cluster de serveurs virtuels. 

11.7. Déploiement d'applications 

La collaboration avec le Jura a permis de mettre en production la gestion de l'impôt à la source et 
de réaliser une nouvelle application de gestion des établissements spécialisés. Nous pouvons éga-
lement mettre en évidence une excellente première année d'exploitation pour l'application de ges-
tion de la police jurassienne. 

Un très important travail de migration des applications Access a été réalisé en 2009 avec terminali-
sation des accès, ce qui devrait faciliter la migration à Office 2007 au sein des services de l'Etat et 
de la ville de La Chaux-de-Fonds. 

La mise en production des nouvelles applications de gestion des archives et de la gestion des 
clients pour l'Etat, de la gestion des habitants et des cimetières pour la ville de La Chaux-de-
Fonds, de la gestion des non-voyants pour la FAS ont complété tous les travaux de maintenance 
d'applications allant de la gestion de nouveaux plans comptables à l'intégration du nouveau numé-
ro AVS en passant par de nouvelles statistiques pour l'OFS. 
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11.8. Développement de nos activités 

Avec la mise en œuvre de nouvelles conventions de collaborations et par la qualité des prestations 
fournies, nous avons pu développer de nombreux projets auprès de nos partenaires externes et 
ainsi réaliser des recettes supplémentaires importantes (> 1 million). 

La plupart des projets sont associés à la réorganisation et à l'autonomisation des unités administra-
tives (CNP, NOMAD, SCAN, CNIP, prévoyance.ne, Viteos SA, Vadec SA), mais également au dé-
veloppement de collaborations cantonales (ANMEA, FAS) ou intercantonales (canton du Jura). 

Nous aurions certainement pu développer encore plus ce type de prestations si nous n'avions pas 
eu de nombreuses contraintes administratives et financières qui ne favorisent pas un développe-
ment harmonieux et dynamique du service. 

11.9. Réunion des services informatiques 

Les réorganisations permanentes des entités publiques, le regroupement des communes, l'auto-
nomisation des structures publiques posent, à chaque fois, de nombreuses questions de mise en 
œuvre des outils informatiques (avec quel partenaire travailler ? Comment ne pas prétériter les col-
laborations existantes ? Comment optimiser les flux d'information et les procédures de gestion ?, 
etc.). 

Afin de faciliter ces évolutions, concentrations et gestions, l'Etat de Neuchâtel, les villes de Neu-
châtel et de La Chaux-de-Fonds ainsi que le domaine de la santé ont signé une charte de projet 
associée à la réunion, pour le 1er janvier 2013, des services informatiques SIEN et CEG (Centre 
électronique de gestion de la ville de Neuchâtel). 

2009 marque le début du projet, 2010 devra permettre d'en définir les contours et 2011 de valider, 
au niveau des instances politiques, la réalisation de cette nouvelle entité informatique. 
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12. SERVICE DE LA GÉRANCE DES IMMEUBLES 

Les activités et les résultats des comptes 2009 sont contenus dans le rapport intitulé "rapport du 
conseil d'administration de la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel". 

Les tâches principales du service concernent la construction, la rénovation et la gestion des im-
meubles de la Caisse de pensions de l'Etat comprenant 185 bâtiments dans les cantons de Neu-
châtel, Vaud, Valais et Fribourg. 

Le service de la gérance des immeubles (SGIM) a procédé, selon son planning annuel, à plusieurs 
rénovations d'immeubles de la Caisse de pensions de l'Etat situés notamment : rue du Vignoble 
60-62 à Cornaux et à la rue Abraham-Robert 49 (1ère étape – toiture) à La Chaux-de-Fonds. 

Plusieurs remplacements de fenêtres, d'assainissements d'installations de chauffage et d'ascen-
seurs ont été également pris en charge par le SGIM. 

Le nouvel immeuble situé à la rue Abraham-Robert 61-63 à La Chaux-de-Fonds comprenant 20 
logements est en cours de construction et sera mis en location fin 2010, début 2011. 

Le comité du conseil d'administration de la Caisse de pensions de l'Etat a examiné, durant toute 
l'année 2009, de nombreuses propositions d'investissements ou projets de construction dans le 
canton de Neuchâtel et hors canton. 

Un projet de construction d'un nouveau bâtiment à Neuchâtel (rue du Vieux-Châtel) a été retenu de 
même qu'un projet de plusieurs immeubles dans le haut de Cortaillod. 

Par ailleurs, les propriétaires, dont la Caisse de pensions de l'Etat, ont vendu leurs parts de pro-
priété du lotissement Esplanade à La Chaux-de-Fonds à un fonds immobilier Realstone ayant son 
siège à Lausanne. 

Tous les appartements des lotissements de Gland, Morges, Palézieux, Yverdon-les-Bains et Epa-
linges sont loués. 

Le marché du logement (en location) continue de se détendre en raison des nombreuses construc-
tions d'appartements en PPE. 

De nouveaux dossiers de contentieux de locataires, d'expulsions et d'insalubrité ont été traités par 
le service de la gérance des immeubles. D’autre part, le SGIM est actif dans toutes les mutations 
de locaux de l’administration cantonale (CLA) et bon nombre de mutations, créations et suppres-
sions de bureaux ont été traitées. 

Comme à chaque fin d'année, les travaux d'expertises d'immeubles, confiés au chef du bureau 
technique du SGIM, se poursuivent. Une méthodologie commune d'expertises a été adoptée pour 
les trois caisses de pensions formant la nouvelle institution prévoyance.ne. 

En ce qui concerne les immeubles appartenant à l'Etat et gérés par le SGIM, 2 dossiers ont été 
traités durant l'année 2009 à savoir, la vente de l'ancien centre d’accueil des Cernets (Les Verriè-
res) dont les actes ont été signés le 21.12.2009 et la location des bâtiments de l'ancien conserva-
toire à Neuchâtel, situés rue du Clos-Brochet 30-32. Par ailleurs, les démarches de vente de l'au-
berge de la Maison-Monsieur (Biaufond) sont en cours. 

La perte nette suite à la vente du centre d’accueil des Cernets (arrêté du CE du 20 mai 2009) se 
monte à 1.580.022 francs. 

En outre, les produits des locations du patrimoine financier se sont élevés pour 2009 à 169.501 
francs moins la correction d’une écriture transitoire (loyers 2009 enregistrés en 2008) de 37.709 
francs. 

Les charges d'entretien s'élèvent à 43.286 fr. 25, montant auquel il faut rajouter un crédit complé-
mentaire de 90.000 francs pour la réfection de la toiture (1ère étape) du centre d’accueil de Couvet. 

Le service de la gérance des immeubles se charge également d'encaisser les loyers du patrimoine 
administratif. Pour l'exercice 2009, ces loyers se sont élevés à 776.467 fr. 50 et sont versés au 
service des bâtiments de l'Etat ainsi qu’à divers autres services de l’administration cantonale.
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13. SERVICE DES COMMUNES 

13.1. Contrôle de gestion 

Résultats du compte de fonctionnement des communes 2004-2008 comparés 
aux prévisions budgétaires 

Année Budgets  Comptes  Améliorations ou 
aggravations 

2004 Déficit - 36.570.000 Déficit - 46.128.545 - 9.600.000 

2005 Déficit - 46.549.000 Déficit - 41.417.710 5.100.000 

2006 Déficit - 39.590.000 Déficit - 6.688.052 32.900.000 

2007 Déficit - 21.241.965 Bénéfice 9.885.196 31.100.000 

2008 Déficit - 12.806.625 Bénéfice 8.566.072 21.300.000 
 

L'exercice 2008 affiche un bénéfice de 8.566.072 francs, soit une amélioration de 21,3 millions de 
francs par rapport aux prévisions budgétaires. Les résultats cumulés des cinq derniers exercices 
font apparaître un déficit de 75,8 millions de francs. 

Le nombre des communes bouclant leur compte de fonctionnement dans les chiffres rouges est en 
augmentation par rapport à 2007 (19) et atteint 25 en 2008. 

Au bilan à fin 2008, il n'y a pas de commune en découvert (aucune en 2007). La fortune nette de 
l'ensemble des communes augmente, passant de 231,4 millions de francs en 2007 à 249,3 millions 
de francs à fin 2008. 
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Durant la décennie écoulée, il y a eu pour l'ensemble des communes cinq exercices bénéficiaires 
et cinq exercices déficitaires. Le résultat global de ces dix années donne un déficit de 96,9 millions 
de francs. 
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13.2. Compte administratif de l'ensemble des communes 
(comptes de fonctionnement et des investissements) 

Comptes 2007 Budget 2008  Comptes 2008 

Fr. Fr.  Fr. Fr. 

  Compte de fonctionnement Charges Revenus 

975.676.563 929.697.572 Total des charges (30-39 sans 
331-332-333) 

918.165.278  

63.924.705 52.162.305 Amortissements (331-332-333) 69.676.867  

1.049.486.464 966.689.063 Total des revenus  996.408.217 

0 15.170.814 Excédent de charges  0 

9.885.196 0 Excédent de revenus 8.566.072  

  Compte des investissements   

77.135.603 165.731.719 Total des dépenses 72.381.118  

13.440.853 27.631.483 Total des recettes  18.838.935 

63.694.750 138.100.236 Investissements nets / augmen-
tation 

 53.542.183 

0 0 Investissements nets / diminu-
tion 

0  

  Financement   

63.694.750 138.100.236 Investissements nets / augmen-
tation 

53.542.183  

0 0 Investissements nets / diminu-
tion 

 0 

63.924.705 52.162.305 Amortissements  69.676.867 

0 15.170.814 Compte de fonctionnement / ex-
cédent de charges 

0  

9.885.196 0 Compte de fonctionnement / ex-
cédent de revenus 

 8.566.072 

0 101.108.745 Insuffisance de financement  0 

10.115.151 0 Excédent de financement 24.700.756  

  Variation de la fortune nette Débit Crédit 

0 101.108.745 Insuffisance de financement 0  

10.115.151 0 Excédent de financement  24.700.756 

77.135.603 165.731.719 Report au bilan / dépenses  72.381.118 

77.365.558 79.793.788 Report au bilan / recettes 88.515.802  

9.885.196 0 Fortune nette / augmentation 8.566.072  

0 15.170.814 Fortune nette / diminution  0 

13.3. Commentaires 

Compte de fonctionnement 

Ce compte enregistre l'ensemble des charges et revenus courants des communes. 
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Les charges comprennent principalement, par ordre dégressif: 

 2007 
% du total 

2008 
% du total 

Variations 
2007-2008 en % 

Charges de personnel 33,7 34,2 -3,5 

Achats de biens, services et marchandises 19,9 19,2 -8,3 

Subventions accordées 12,6 13,7 +3,2 

Amortissements 12,2 10,0 -21,8 

Dédommagements à des collectivités publiques 9,0 9,6 +1,3 

Intérêts passifs 5,8 5,3 -13,0 

En 2008, les amortissements, non compris ceux du patrimoine financier, ont représenté 7% (6,3% 
en 2007) de la valeur résiduelle des investissements et subventions aux investissements. Pour 
l'Etat, ces chiffres s’élèvent à 15,7% en 2008 et 14,4% en 2007. Rappelons que le modèle de 
compte harmonisé (MCH) préconise un taux d'amortissement minimal de 10% sur la valeur rési-
duelle précitée. 

 

Quant aux revenus, ils comprennent essentiellement, par ordre décroissant: 

 2007 
% du total 

2008 
% du total 

Variations 
2007-2008 en % 

Impôts 49,0 52,7 +2,1 

Contributions (émoluments et taxes d’utilisation) 24,9 19,7 -24,8 

Subventions acquises 9,4 9,6 -3,4 

Revenus des biens 6,3 6,8 +3,2 

Dédommagements de collectivités publiques 2,0 2,2 +5,6 

Parts à recettes et contributions sans affectation 0,6 0,7 +3,2 

Par rapport à 2007, les charges ont diminué de 5% (- 51,8 millions de francs) et les revenus de 
5,1% (- 51,3 millions de francs). 

Compte des investissements 

Ce compte groupe les dépenses et les recettes pour la construction ou l'amélioration des infras-
tructures publiques et l'achat d'équipements. Par rapport à 2007, le total des dépenses a diminué 
de 6,2%. Le total des recettes a augmenté de 40%. Il en résulte que les investissements nets ont 
été de 15,9% inférieurs à ceux de 2007. 

Financement 

Cette rubrique permet de comparer l'investissement net aux amortissements et au résultat du 
compte de fonctionnement. En 2008, on constate un excédent de financement de 24,7 millions de 
francs, à mettre en relation avec celui de 10,2 millions de francs en 2007. Comme pour 2007, on 
peut constater que globalement tous les investissements réalisés durant l’exercice 2008 ont pu 
être réalisés sans avoir recours à l’emprunt. 
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13.4. Tableaux statistiques 

La présentation statistique de la situation des finances de l’Etat et des communes sera publiée 
dans un document élaboré en collaboration avec l'office cantonal de statistique dès le printemps 
2010. A l'avenir, les données et les indicateurs financiers qui feront l’objet de la nouvelle présenta-
tion ne figurent plus dans les tableaux publiés à l’occasion de la sortie du rapport de gestion. 
D’autres modifications seront apportées l’an prochain à la lumière de l’expérience tirée de cette 
nouvelle manière de présenter les données financières de l’Etat et des communes. 

Les principales tendances qui se dégagent pour 2008 peuvent être résumées comme suit: 

� Au niveau des coefficients d’impôts, on observe un nouveau resserrement de l’éventail de la 
fiscalité locale. En effet, les communes qui ont baissé leur coefficient d’impôt connaissaient un 
coefficient supérieur à la moyenne cantonale, tandis que celle qui l’a augmenté connaissait 
pour sa part un coefficient inférieur à la moyenne cantonale. 

� Si le revenu communal moyen est demeuré stable entre 2007 et 2008, les écarts de revenus 
entre les communes ont diminué, principalement entre les villes du Haut du canton, la Ville de 
Neuchâtel et la commune de La Tène.  

� La baisse des charges totales de près de 50 millions de francs d’un exercice sur l’autre 
s’explique principalement par l’externalisation des services industriels de la Ville de Neuchâtel 
dans la société Viteos SA. 

� Les charges de la dette consolidée baissent d’un exercice sur l’autre en raison notamment de 
remboursements d’emprunts de la Ville de Neuchâtel liés au transfert des services industriels 
évoqué ci-dessus. 

� L’endettement de l’ensemble des communes accuse également une baisse, particulièrement 
celui des Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 

13.5. Rendement des impôts et effort fiscal 

 
Impôts perçus par 
l'Etat 

Impôts perçus par les 
communes 

% des impôts communaux par 
rapport à ceux de l'Etat 

1980 171.232.035 190.500.931 111% 

1990 289.065.403 333.723.650 115% 

1995 449.359.226 417.867.253 93% 

2000 528.856.500 487.743.785 92% 

2003 573.424.998 541.856.882 94% 

2004 586.176.370 547.927.942 93% 

2005 755.998.711 429.429.781 57% 

2006 809.712.285 456.229.201 56% 

2007 853.609.062 495.666.138 58% 

2008 871.404.768 510.671.813 59% 
En 2008, les impôts perçus par les communes ont représenté 59% des impôts perçus par l'Etat 
(58% en 2007). 

A noter que les chiffres ci-dessus comprennent, pour l'Etat et les communes, les versements com-
pensatoires provenant des frontaliers ainsi que l'impôt à la source. 

La progression totale du rendement de l’impôt – près de 18 millions de francs pour l’Etat et plus de 
15 millions pour les communes – est due à une augmentation du produit de l’impôt des personnes  
physiques. Le produit de l’impôt des personnes morales a, quant à lui, subi une diminution 
d’environ 5 millions de francs pour chacun des deux partenaires.  
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Evolution de l'effort fiscal de l'ensemble des communes 1999-2008
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Suite à la modification de la loi portant modification de la loi sur la péréquation financière inter-
communale (LPFI), du 25 janvier 2006, l’indice de charge fiscale (ICF) ne compare plus que le 
produit de l'impôt communal des personnes physiques et celui de l'impôt perçu par l'Etat dans la 
commune, auprès de ces mêmes personnes physiques. 

L’effort fiscal de l’ensemble des communes en 2008 est de 50,34% (49,81% en 2007). A titre de 
comparaison, le coefficient moyen de l’ensemble des communes en 2008 représente le 50,35% 
(50,37% en 2007) du coefficient de l’impôt cantonal (65,45 divisé par 130 multiplié par 100). 

Il faut relever que l’effort fiscal de l’ensemble des communes est une valeur purement théorique, 
qui recouvre des situations communales fort différentes. En 2008, l’effort fiscal le plus bas était de 
42,3% et le plus haut de 60%. L’écart est donc de 17,7. Pour le coefficient d’impôt, il est de 33 
(coefficient le plus bas : 52%, le plus haut : 85%). 

13.6. Dette consolidée de l'ensemble des communes (y compris les syndi-
cats intercommunaux) 

Année Dette consolidée Par habitant 

1980 695.000.000 4.382 

1990 1.043.000.000 6.506 

1995 1.325.000.000 7.969 

2000 1.597.000.000 9.593 

2003 1.767.600.000 10.522 

2004 1.858.150.000 11.035 

2005 1.919.650.000 11.360 

2006 1.869.200.000 11.059 

2007 1.709.500.000 10.114 

2008 1.593.300.000 9.323 
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Répartition selon les Villes, les autres communes et les syndicats 

 2007 2008 

3 Villes 1.063.300.000 963.300.000 

59 communes 529.700.000 519.300.000 

Syndicats intercommunaux 116.500.000 110.700.000 

Total 1.709.500.000 1.593.300.000 

La dette à moyen et long termes des communes et des syndicats a diminué de 6,8% en 2008. La 
dette consolidée des Villes a diminué de 9,4%, celle des 59 communes de 2% et celle des syndi-
cats de 5%. 

La charge globale – remboursement et intérêts – du service de la dette consolidée des communes 
(105.869.575 francs) représente le 22,1% (51,6% en 2007) du total des impôts communaux, y 
compris l’impôt des personnes morales (478.313.526 francs). 

La dette publique consolidée et flottante des communes neuchâteloises a atteint 9.323 francs par 
habitant en 2008 (11.077 francs en 2007). 

13.7. Investissements nets de l'ensemble des communes (y compris les 
syndicats intercommunaux et régionaux) 

 2007 2008 

3 Villes 44.237.287 27.971.583 

59 communes 19.457.463 25.570.600 

Syndicats intercommunaux et régionaux 2.932.597 3.348.822 

Total 66.627.347 56.891.005 

Investissements nets des syndicats intercommunaux et régionaux 

 2007 2008 

Enseignement 313.559 969.980 

Culture, loisirs, sports 110.769 596.963 

Protection et aménagement de l'environnement 2.321.205 1.781.879 

Sécurité publique 180.000 0 

Prévoyance sociale 7.064 0 

Total 2.932.597 3.348.822 

Globalement, les investissements des communes et des syndicats ont diminué de 14,6% en 2008, 
alors qu’ils progressaient encore de 4,6% en 2007. 

En 2008, les Villes ont diminué leurs investissements de 36,8% (- 2,3% en 2007). Les 59 com-
munes ont augmenté leurs investissements de 31,4% (+23,6% en 2007) et les syndicats de 14,2% 
(+9% en 2007). 
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Autres questions 
En réponse à la question d’une commune, il a été précisé que la différenciation des émoluments 
en matière de frais de sépulture fondée sur la nationalité ou le domicile cantonal, en tant qu’elles 
contreviennent à l’interdiction de discrimination et qu’elles souffrent d’un défaut de base légale, ne 
sont pas légales. 

Principe d’interdiction de la double imposition pas applicable à la taxe déchets 

En réponse à un administré qui déplorait d’être assujetti à la taxe de déchets en tant que résident 
d’une commune, alors qu’il la payait déjà à son domicile, il a été précisé que le principe de l'inter-
diction de la double imposition déduit de l'article 127 al. 3 1ère phrase de la Constitution fédérale 
s'oppose à ce qu'un contribuable soit concrètement soumis, par deux ou plusieurs cantons, sur le 
même objet, pendant la même période, à des impôts analogues (double imposition effective) ou à 
ce qu'un canton excède les limites de sa souveraineté fiscale et, violant des règles de conflit juris-
prudentielles, prétende prélever un impôt dont la perception est de la seule compétence d'un autre 
canton. Selon une jurisprudence constante, ce principe ne vaut cependant que pour les impôts, 
pas pour les émoluments ni pour les taxes causales et d’utilisation. 

En l’espèce, la « taxe déchets » est sans conteste une taxe causale, destinée à financer le traite-
ment et l’élimination des déchets. Cette taxe fait l’objet d’un financement spécial, indépendant de la 
caisse communale, de manière à séparer clairement le financement du traitement et de 
l’élimination des déchets de celui des autres tâches de la commune financées par l’impôt. Le prin-
cipe de l’interdiction de la double imposition n’est donc pas applicable à la « taxe déchets ». 

13.13. Fusions de communes et collaborations intercommunales 

L’année 2009 a coïncidé avec l’entrée en vigueur de deux importants projets de fusions de com-
munes : le projet de fusion de 9 communes de Val-de-Travers et celui de la nouvelle Commune de 
La Tène. L’entrée en fonction d’une nouvelle commune n’est pas chose aisée, et le nombre de 
points à régler, d’ajustements à trouver, de développements à mettre en place et de logistique est 
difficilement imaginable pour qui ne l’a pas expérimenté. L’imagination, la créativité et la parfaite 
connaissance du terrain ont permis aux acteurs de ces importants projets de faire fonctionner ces 
nouvelles entités sans anicroches, grâce à l’excellent état d’esprit qui a prévalu au sein des per-
sonnels et des autorités élues, et cela dès le premier jour ! Les nouveaux projets développés par 
les nouvelles communes se sont poursuivis à un rythme soutenu tout au long de l’année. 

Parmi les autres projets de fusion de communes, citons celui des communes de Bevaix, Boudry et 
Cortaillod qui poursuit actuellement l’étude opérationnelle, dernière étape avant la présentation 
d’une convention de fusion entre les communes. Les communes d’Auvernier, Bôle et Colombier 
pour leur part ont entamé des démarches en vue d’étudier la fusion de leurs communes. Des dis-
cussions préalables et préliminaires ont également lieu dans La Béroche. 

Sur le littoral Est enfin, les réflexions relatives à une fusion se poursuivent entre les communes 
dites de la paroisse, soit celles de Hauterive, Saint-Blaise, Marin-Epagnier, Thielle-Wavre et 
Enges. Un scénario de commune unique de l’Entre-deux-lacs est également envisagé et des dé-
marches réunissant les autorités communales de tout l’Entre-deux-lacs sont également entre-
prises.  

Au Val-de-Ruz, après qu’un questionnaire a été lancé pour sonder la population de l’ensemble des 
communes du district, les Conseils généraux ont été invités à voter un crédit en vue de démarrer 
les études préalables à une fusion de communes à l’échelle du district. Les discussions se pour-
suivent et il est prévu de démarrer les études en 2010.  

Toujours dans cette région, un important projet de collaboration intercommunale visant à transférer 
toute la filière « eau » dans une entité unique a été développé. Il n’a pas abouti en raison de 
l’opposition d’une commune membre d’un syndicat. Cependant, les démarches en vue d’optimiser 
le projet se poursuivent. 

Dans les Montagnes, le rapprochement entre les Villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle a subi 
un temps d'arrêt à la suite de la décision des autorités de la Mère–Commune de suspendre les 
démarches de fusion de leur commune après un sondage d’opinion peu favorable selon eux à la 
fusion de leur commune.  
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Enfin, sur le plan du Réseau urbain neuchâtelois, un groupe de travail chargé de la réforme des 
institutions a réuni le Conseil d’Etat, des représentants de l’association RUN, des Villes et des 
communes, des députés au Grand Conseil et des représentants de l’administration. Ce groupe a 
travaillé avec des experts de renom qui ont déposé leur rapport en novembre 2009. A côté du pro-
jet de fusion de communes, ces experts proposent de combiner la logique de projet chère au RUN 
avec la logique institutionnelle, en créant une entité disposant de compétences qui ne fait pas dis-
paraître l’échelon local, le système urbain neuchâtelois (SUN). 

13.14. Péréquation financière intercommunale 

Les transferts totaux de la péréquation financière intercommunale ont passé de CHF 37,19 millions 
à CHF 35,23 millions, en raison essentiellement d’une baisse de près de CHF 2,2 millions des 
montants transférés au titre de la péréquation des ressources. Cette baisse s’explique principale-
ment par un resserrement des écarts de revenus entre les communes, plus marqué encore entre 
celles qui perçoivent beaucoup d’impôts de la part des personnes morales. Ainsi, les revenus per-
çus au titre de l’impôt des personnes morales par les deux villes du Haut ont connu une augmenta-
tion plus marquée que la moyenne, alors que dans le même temps les revenus perçus à ce titre 
par la ville de Neuchâtel et par la commune de La Tène, autres principales communes qui héber-
gent des entreprises, ont accusé un tassement relatif au cours de la période considérée. Le resser-
rement de l’éventail de revenus constaté ci-devant se traduit dans l’indice du revenu fiscal relatif 
(RFR). Ainsi, les RFR de La Chaux-de-Fonds et du Locle passent de respectivement 87 et 91 en 
2007 à 94 et 105 en 2008, tandis que ceux de la Ville de Neuchâtel et de la Commune de La Tène 
– chiffres de Marin-Epagnier en 2007 - passent de respectivement 134 et 132 en 2007 à 123 et 
115 en 2008 ! 

A la suite de la décision de la commission péréquation financière (COMPER) de demander au 
Conseil d’Etat de mener une réflexion sur la réforme du système de péréquation, ce dernier a 
chargé un expert extérieur à l’administration, un bureau de conseil en sciences économiques bâ-
lois, secondé de deux professeurs de faculté, d’évaluer le système péréquatif neuchâtelois et de 
proposer diverses pistes de réforme dudit système. Ces experts ont déposé leur rapport devant le 
Conseil d’Etat à la fin de 2008. Ils l’ont également présenté devant la COMPER au début de 2009. 
Si les experts ont indiqué que la péréquation financière neuchâteloise, de par sa structure, répon-
dait aux exigences d’un système de péréquation moderne, ils n’en ont pas moins souligné diverses 
lacunes du système et proposé diverses pistes de réforme du système. A la suite de cette réunion, 
le Conseil d’Etat a confié un second mandat aux experts précités aux fins de proposer des indica-
teurs fiables et des pistes de réflexion en vue de réformer le volet « compensation de la surcharge 
structurelle » de la péréquation financière intercommunale. Ce rapport sera présenté au Conseil 
d’Etat et devant la COMPER au cours de 2010. 

Le SCOM, en collaboration avec le SFIN, a été étroitement associé à la définition des mandats 
confiés aux experts, à la mise à leur disposition de divers dossiers et supports et à 
l’accompagnement de ce dossier en tant que service relais des experts. Il a également été invité à 
dépouiller le rapport avant sa présentation au Conseil d’Etat et à la COMPER. 

13.15. Gestion communale 

La situation financière de l'ensemble des communes a connu en 2008 une évolution stable par 
rapport à 2007 – le résultat cumulé de l’ensemble des communes présentant un bénéfice de CHF 
8,5 millions par rapport à un bénéfice de CHF 9,5 millions l’année précédente, qui faisait suite à 
deux « exercices » déficitaires de CHF 6,7 millions en 2006 et de CHF 41,4 millions de francs en 
2005.  

Comme chaque année, les communes ont reçu des tableaux relatifs à leur situation respective re-
lative à leur contribution ou leur participation aux flux financiers de la péréquation financière inter-
communale.  

Le service a fourni aux communes un tableau présentant l’évolution de leur situation financière au 
cours des cinq dernières années en se référant aux indicateurs financiers de la Conférence des 
autorités cantonales de surveillance des finances communales.  
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Il leur a également envoyé diverses circulaires relatives à la gestion communale et aux modifica-
tions légales intervenues dans le domaine de l’approvisionnement électrique. De plus, il a apporté 
un soutien tout au long de l’année aux communes en matière juridique, sur la forme et le fond pour 
l’élaboration des différents règlements et arrêtés qui régissent la vie communale et sur les procé-
dures à respecter, dans les situations les plus diverses.  

Il s’est efforcé d’être un partenaire à l’écoute des différents intervenants. Il n’a également pas mé-
nagé ses efforts dans la gestion de divers conflits survenus entre autorités et entre conseillers 
membres de la même autorité, et cela dans plusieurs communes. Il a également prodigué aide et 
soutien aux communes en matière financière et fiscale, en mettant à leur disposition des tableaux 
qui facilitent le bouclement des comptes et en répondant à leurs différentes questions.  

13.16. Application de la loi sur les communes et du règlement sur les fi-
nances et la comptabilité des communes 

Article 8 Loi sur les communes  
Rapport entre la sanction d’un arrêté du Conseil communal (CC) prévoyant une hausse de tarif et 
le contrôle fédéral portant sur le respect de la surveillance des prix  

L'examen du SCOM en vue de la sanction de l'arrêté du Conseil communal par le Conseil d'Etat ne 
porte que sur le respect de la clause de délégation de l'arrêté du Conseil général et sur le contrôle 
de l'état de compte du financement spécial en vue de s'assurer que les revenus affectés couvrent 
les charges dudit financement. Il ne porte pas sur les modalités de hausse à proprement parler du 
tarif et sur les cautèles à observer dans ce cas.  

Il y a donc bel et bien place pour un examen par la Confédération des questions liées à la hausse 
des prix, à côté de l'examen par les services cantonaux des prescriptions de droit cantonal portant 
sur la répartition des tâches entre le Conseil général et le Conseil communal et sur le respect de 
l'obligation de couvrir les charges par des revenus suffisants perçus sur l'adduction d'eau potable 
par le SCOM. 

Article 18 Loi sur les communes 
Incompatibilité – mandat confié à un bureau dont l’un des employés siège au sein d’une commis-
sion communale  

En vertu de l’article 18 de la loi sur les communes, la personne employée au sein du bureau d'in-
génieurs ne peut assister à la discussion de la commission relative au choix du bureau d'ingénieurs 
auquel elle propose de demander de déposer une offre, si elle a un intérêt au choix de ce bureau. 
Ceci s'apprécie au regard de la position hiérarchique qu'elle occupe dans le bureau. Si c'est le chef 
d'entreprise ou un cadre dirigeant, son intérêt doit être clairement admis et il ne pourra assister à la 
délibération. Dans le cas contraire, il n'y a pas de soucis et on considérera que la personne n'a pas 
d'intérêt dans l'affaire.  

Ceci étant dit, le fait qu'un des employés du bureau d'ingénieurs, même s'il occupe une fonction de 
cadre, siège dans une commission communale n'est pas un motif pour que la commune ne sollicite 
pas une offre ou même ne confie un mandat à ce bureau ! Ce qui compte, c'est que l'autorité – 
Conseil communal ou commission - prenne ses décisions sans faire intervenir dans ses choix des 
intérêts personnels, ce qui n'est pas possible si l'employé chef d'entreprise ou cadre dirigeant as-
siste à la discussion de la commission relative au choix du mandataire et à la délibération. Mais en 
dehors de ce cas de figure, l'autorité demeure libre de faire son choix et de choisir l'offre qui lui pa-
raît la meilleure. 

Si ce commissaire est le chef d'entreprise, le directeur ou un cadre dirigeant du bureau mandaté, il 
doit être remplacé au sein de la commission, de manière à ce que les rôles soient clairement défi-
nis et répartis. Si c'est un employé du bureau sans rôle dirigeant aucun, il n’est pas indispensable 
de le remplacer dans la commission, à la condition que cette personne se sente libre dans son ac-
tion au sein de la commission. 
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Article 25 Loi sur les communes 
Caractère de dépense liée 

Répondant à une question d’une commune, il a été précisé que la plus-value due à l’Etat en raison 
d’un changement de l’affectation d’une zone devait être considérée comme une dépense liée, et 
qu’elle ne relevait pas de la compétence du Conseil général. 

Compétence pour radier une servitude au profit de la commune  

Si le patrimoine immobilier est en jeu, il y a aliénation d'un immeuble au sens de l'article 25 de la loi 
sur les communes et le Conseil général doit être saisi de l'affaire, comme c'est le cas lors de la 
suppression d'une servitude de passage public.  

Si l’objet de la servitude – passage public menant à un puits et à un réservoir – n’est plus exploité, 
mais pourrait l'être moyennant une réfection, la suppression de la servitude de passage public l'y 
menant doit être assimilée à l'aliénation d'un immeuble et relève en conséquence de la compé-
tence du Conseil général. Si le puits et le réservoir n'existent plus et ne peuvent être réactivés 
même au prix d'un investissement conséquent, alors la suppression d'une servitude, qui ne corres-
pond de fait à aucun droit, ne doit pas être assimilée à une vente d'immeuble et peut être suppri-
mée par un arrêté pris par le Conseil communal, en application de l’article 30 de la loi sur les 
communes, admis en l’espèce. 

Art. 30 Loi sur les communes 
La compétence de désigner les rues appartient au Conseil communal quelle que soit le propriétaire 
de la route  

Répondant à la question d’une commune, il a été précisé que la compétence dévolue au Conseil 
communal dans le règlement de police de nommer les rues et places publiques fait référence ici 
non pas au propriétaire de la route au sens des droits réels, mais à la voie publique au sens de l'ar-
ticle premier, alinéa 1er, de la loi sur la circulation routière.  

En conséquence, dès lors que cette route est ouverte au public, la compétence de régler la ques-
tion du nom appartient au Conseil communal, que cette route soit versée ou non au domaine public 
communal. 

Subvention versée à une commission  

Il faut distinguer deux cas de figure: soit la Commune gère elle-même le volet « culture » et engage 
des crédits budgétaires à cet effet, en son nom propre, et c'est naturellement le Conseil communal 
qui gère le dossier, paie un cachet à un artiste ou les frais liés à la tenue d'un spectacle, soit elle 
accorde un crédit ou une garantie de déficit à une entité distincte de la commune, telle une asso-
ciation, une fondation ou une autre entité qui gère les activités culturelles, la Commune se bornant 
alors à soutenir financièrement cette association. Et dans ce cas de figure, c'est l'association qui 
paie les cachets et les frais liés à la mise sur pied de spectacles, la Commune se bornant alors à 
lui verser une subvention. 

La Commune ne peut donc octroyer de crédit à une de ses commissions, car une telle proposition  
empiète sur les compétences et les prérogatives du Conseil communal, et plus particulièrement sur 
celles de l'art. 30 de la loi sur les communes.  

Article 32 de la loi sur les communes 
Délégation de tâches au Conseil d’établissement scolaire / Caisse tenue par les commissions sco-
laires 

Répondant aux questions de plusieurs communes, il a été précisé qu’à la différence de la commis-
sion scolaire, le Conseil d'établissement scolaire est un organe consultatif, et pas une autorité dé-
cisionnelle. Il peut toutefois s'organiser comme bon lui semble, en vertu de l'article 31c de la loi sur 
les communes. A la différence de la situation actuelle, les « délégués » du Conseil d'établissement 
scolaire n'ont plus de pouvoir décisionnel - d'accorder un congé, même de durée minimale par 
exemple - mais ils peuvent fort bien conserver la fonction de préaviser la décision du Conseil 
communal dans un domaine particulier, par exemple les congés, ou de s'occuper d'un domaine, 
comme ils le font actuellement au sein des commissions scolaires, sans prendre de décisions for-
melles. Ainsi peut-il en aller en matière de coordination d'activités annexes ou de sports facultatifs 
ou de services sanitaires. 
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Il convient simplement que toute décision soit prise par le Conseil communal et non par le Conseil 
d'établissement ou par un de ses délégués. Ainsi, en matière de transports, l'organisation et la 
coordination de ces transports peuvent fort bien être déléguées à un membre du Conseil d'établis-
sement, mais pas le choix du transporteur et la conclusion du contrat de prestations qui relèvent du 
Conseil communal. Certes, si la décision doit émaner du Conseil communal, la préparation de la 
décision peut quant à elle relever du représentant du Conseil d'établissement. En matière de con-
gés, si la décision doit émaner du Conseil communal, le délégué peut fort bien examiner les de-
mandes et donner son préavis. Le délégué aux services sanitaires pourra fort bien nouer les con-
tacts avec le GIS, le médecin scolaire ou tout autre intervenant en matière de santé, étant entendu 
que les contrats de prestations conclus avec ces mandataires relèvent pour leur part des compé-
tences du Conseil communal. 

En résumé, les communes ou plus exactement les Conseils d'établissement eux-mêmes, sont très 
libres de s'organiser comme bon leur semble, étant entendu que le pouvoir décisionnel des Con-
seils communaux n'est pour sa part pas négociable. Entre deux, tout est envisageable.  

Règlement sur les finances et la comptabilité des communes 
Comptabilisation des recettes tirées de la taxe d’équipement  

Les recettes tirées des taxes d'équipement peuvent être comptabilisées de deux manières: 

a) s'il existe un financement spécial « taxe d'équipement du quartier lambda », la recette est 
comptabilisée comme un revenu du compte de fonctionnement « taxe d'équipement quartier 
lambda », qui, s'il est excédentaire, donne lieu à un virement à un compte d'engagement ou-
vert à cet effet ou à une déduction de l'avance faite par la collectivité. Cette écri-
ture intervient par le débit du compte de fonctionnement - compte 38 - et par le crédit du 
compte correspondant au bilan, 

b) s'il n'existe pas de financement spécial, la recette doit être comptabilisée comme une recette 
du compte des investissements, soit une contribution de tiers en relation avec un investis-
sement de la collectivité 

La recette tirée d'une taxe d'équipement, bien entendu, ne peut être comptabilisée au compte 
de fonctionnement, puisqu'elle est prélevée en contrepartie d'un investissement de la collectivité. 

Ces considérations découlent du Manuel de comptabilité publique, lui-même déclaré d'application 
obligatoire pour les communes en vertu de l'art. 29 du règlement sur les finances et la comptabilité 
des communes. 

Application du principe d’échéance  

En vertu de l'article 16 du règlement sur les finances et la comptabilité des communes (RFC), les 
opérations doivent être comptabilisées au moment de l'origine effective des droits et des obliga-
tions. Selon cette disposition, les communes auraient déjà dû depuis longtemps appliquer le prin-
cipe d'échéance dans leur comptabilité. 

Il aurait sans doute été souhaitable sur le fond de coordonner l'introduction du principe d'échéance 
dans les différentes communes. Il faut toutefois se rendre compte qu'il pourrait s'avérer difficile 
d'imposer aux communes qu'elles introduisent toutes en même temps le principe d'échéance, en 
raison des charges supplémentaires que cette exigence impose dans leurs comptes de fonction-
nement.  

L'Etat a été en mesure de le faire en 2006, car le contexte financier était favorable. 

Comme les communes devront, tôt ou tard, passer au principe d'échéance, il a été admis que cer-
taines communes appliquent le principe d’échéance en 2008.  

Toutefois, il ne saurait être question, après avoir introduit le principe d'échéance, de revenir à l'an-
cien système lorsque la conjoncture s'assombrit et de ne pas inscrire de charges à ce titre au cours 
d'un exercice.  
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13.17. Tableaux statistiques 

Les 36 tableaux statistiques concernant l'ensemble des communes (nos 1 à 35) et les syndicats 
intercommunaux et régionaux (no 36) font désormais l'objet d'une publication spécifique élaborée 
en collaboration avec l'office cantonal de statistique, le service financier et le secrétariat général du 
DJSF. L'ensemble de ces informations sera également mis à disposition sur le site internet de 
l'Etat (www.ne.ch).
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